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INTRODUCTION 

MISE EN APPLICATION OU REGIME OE L'EAU AU BURKINA-FASO 

R6sum6 du rapport final 

Projet n° RP/BKF/84/001 

Le Gouvernement du Burkina-Faso s'est dot6 par le d6cret n° 85-404/CNR/PRES. 

portant application de la r6organisation agraire et fanciers au B~rkina-Faso 

de textes ~glementaires r6gissant l'ut111sat1on de l'eau sur l'enserrble du 

territoire national ClivI"9 III du R6gime de l'Eau. des Fortts. de la Fauna. 

de la PAche et des Substances Minitres et Carritres - Premitre partie du 

R6gime de l'Eau) 

La mise en oeuvre de ces textes n6cessite la cr6ation et l'organisation de 

structures sp6cifiques aux aspects techniques. administratifs ~t financiers 

pour mener ~ bien les t!ches qui ont 6t6 d6finies. 

La mission ONLDI qui s'est rendue sur place en d6cerrbre 1985 Cprojet 

n° RP/BKF/84/001) s'est fixl!e COll'lllB objactif aprl!s un certain norrbre de con

tacts avec les diff6rentes instances. de proposer les moyens fonctionnels per

mettant d'appliquer le d6cret sur le R6gime de l'Eau. 

-·-
Le climat du Burkina-Faso se caract6r1se par une trl!s grands 1n6gal1t6 dans 

le temps.de la r6partitiun de la pluviom6trie. Cetta pluviom6trie 6chelonn6e 

de juin ~ octobre se situe antre 1 20C - 1 400 nm/an dens le Sud-Ouest et 

400 - 500 nm dans le Nord-Est CR6gion du Sahel). 

On cQTfJrend done qu'en p6riode stche. tout doit It~ mis en oeuvre pour assu

rer la protection des ressources en eau souterraines ou superficielles et pour

voir en permanence ~ l'approvisionnement en eau des diff6rentes activit6s humai

nes, agricoles et industrielles. 

Sur un total des besoinsCdomestiques. agricoles et industrials) estim6 ~ envirc~1 
3 130 millions m /an pour !'ensemble du pays. ceux destin6s aux activit6s domes-

tiques rep~sentent de l'ordre de 1/3 sur la base des consomnations actuelles 
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e,.. 1985. 

C'est dire l'importance qu'il ya a proteger les ressources des points de vue 

cie la qualite et de la quantite en periods de penurie en raison du caractere 

vital de l 'eau. 

0 

0 0 

La protection et le developpement des ressources en eau impose de mettre en 

place dans des delais brefs, des structures ou des moyens techniques se con

cretisant par la creation de deux types d'equipes legeres d'intervention ~ons

tituees chacune de 3 specialistes dans le domains de l'eau ayant reyu une for

mation appropriOe aup~s d'o~ganismes competents. 

La premiere de ces equipes aura la responsabilite des ressources en eau. veil

lant A seler~ionner p3rmi las points d'eau existant (plus de 11 000). ceux pour 

l~squels il y e lieu d'executer des travaux pour mise en conformite de fayon a 
assurer lsur protection. L'i personnel de cette premi.ere equips contribuera ega

lement a l'elaboration de nonnes de potatilite prevues dans le ReginE de l'Eau. 
~ 

tout en fixant les valeurs limites qui seront retenues en fonction des gltes 

aquiferes. 

La seconds equips legere sera chargee de la qualite des eaux et participera ~ 

l'ebauche d'ur r6seau de surveillance generals de la qualit~ d89 cours d'eau. 

Les Olemsnts t~chniques recueillis dans le cadre de ca r6seau Cmesure des para

metrss de pollution) parmettront d'instaurer une politique d'objactifs de qua

lite des cours d'eau tenant compte de chaque tronyon de riviere et du d6veloppe· 

rrent ut'bain et induE.triel. Le travail de cette equips consistera done a etablir· 

l'inventaire des rejat3 des points de vue qualitat1~ et quantitatif et A sugge~ 

rer las mesures a prendre pour reduire las pollutions, soit sous !'angle des 

investissements a realiser, soit sous l'angle des entretiens des equipaments 

existant ou a venir, sntretiens Qui devraiant Gtre systematiquement executes. 

Elle pourra Agalement veiller a la protection des nappes soutarraines contra 

las pollutions. 

./. 
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Dans le milieu industrial par exe~le. les dirigeants d'entreprisas ont cons

cience du problems de l'eau at reconnaissent que des a~liorations pourraient 

Atre apportees aux systemas d'evacuation des eaux udes. Ce sara une des mis

sions de l'equipe chargee 1e la qualite oas aaux de proposer las masures ~ 

mettre an oeuvre au nivaau de chaque industrie pour assurer la protection des 

res sources. 

Dans le milieu urbain. l'equipa veillara A la maintenance stricte des unites 

autonomas d'assainissement. 

0 
0 0 

Ces stru·;tures techniques davront s 'inscrire dans ! 'organisation administra

tive ~n6rale qui est proposee par la mission DNUOI. organisation basee sur 

les diff6rentes instances existent actuallamant en fin 1965. 

Le Ministers de l'Eau cr66 en 1984 continuera d'assurer la pr6eminence d'or

gane coordinataur intanninisteriel dans le domains de l'eau. coordinatior. 

s'exe~ant de mania~~ p~ivilegiee avac la Mir.istere de la Santa at la Ministere 

des Ressources Financieres. 

Au sain de ca Ministers. la Direction des Etudas.Planification et Centrals 

COEPCl. dent la structure technique serait renforcea. aurait sous sa tutella 

las equipes legeres chargeas des ressourcas en eau at da la qualitf des aaux 

et assurerait las fonct~~ns de planifi~ation des projets et des interventions 

dans la domains de l' eau. en liaison pennanente av&•c las autres din..:tious 

ministerielles. C'est an quelGua sorta un rOla pilota qui serait devolu ~ la 

!EPC dans la coordination aussi bign int'lme au Ministere de l 'Eau C fonction 

qu'elle e~erca dej~) qu'intenninist,riclla. 

La DEPC serait ainsi directament au contact avac lea structures existantas 

qui conserveraient laurs p!'Brogatives respectives dans la r6alisation des 

travaux d'equipemant d'eau sur le terrain. A savoir Cffice National des Bar

rages at des Am§nagaments Hydro~gricolas CONBAH). Office natinnal de l'Eau 
I 

et de l 'Assainissemant C ONEA). Direction de•J Pui ts at Farag.as et de l 'Hydro

logia CCPFHl. 

,/. 
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Au centre de cette organisation. le FEER (Fonds de l'Eau et de l'Equipement 

Rural) cree en 1.964 egalement assurerait. le rOle de transit financier en pre

nant la responsabilite de l'ensemble des operations de financement des reali

sations dans le domains de l'eau Cinvestissemants et fonctionnementl. soit sous 

l'angle de l'utilisation. soit sous l'angle de la protection des ressources. 

Il serait aliments ainsi par las recettes de -coutes provenances transferant las 

fonds aux organismes charges de la prograrrml!!ltion et de la realisation des tra

vaux en fonction du rythma d'execution des schemas directeurs •eau•. 

En liaison avec le FEER. l'ONEA poursuivrait sa tAche de structure de collecte 

des taxes et redevances instaurees DU a 1nstaurer relatives a l'eau. 

La mission ONUOI suggere en outre 1.1ue soit creee pendant la phase de mise en 

place des structures precedentes une sous-conmission intenninisterielle a 
l'existence provisoire. avec pour mission l'elaboration d'un rapport sur la 

maniere dont le Ministere de l'Eau devra eppliquer le Regina de l'Eau. 

0 
0 0 

Las s~ructures techniques operationnalles at las structuras aaninistratives 

doivent pouvoir Atra alimentees par des ressources financieres suffisantes 

tenant c~te des bes~ins en matieres de realisation mais tout en restant 

prodent quant ~ 1 • i11'3ortance de ces ressources f1nanci8res en raison de la 

situation economique du Burkina-Faso et de la capacite ~ payer des agents 

economiquas (populations. agricultaurs. industrials). 

Structure Nlais de financement. le FEER. outre las fonds provenant des orga

nismas intarnationaux qui sont an diminution. devrait benaficiar des recettes 

de l'CNEA au titre des frais pour services rendus en matiera d'assainissement. 

Il est exclu en effet qua l'ONEA qui dnit equilibrer son budget at progranwnar 

des :i11vestissaments de distribution d'cau ne conserve pas l'inUgralite du pro

duit da ses vantes d'eau aux particuliers ou HUX industrials. 

En co11'3lement de cette ressource provenant des t'rais pour services rendus. 11 

com.iendrait d'inri'.aurer une redevance po11r prel~vement et une redevance pour 

pollution. 

./. 
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L'ONEA Atant au contact avec les usagers domastiques et industriels et las 

connaissant bien.collecterait ces redevances et les reverserait. moyennant 

frais de gestion au FEER qui seul en disposerait. 

Les redevances devront s'appliquer en principe a tous les utilisateurs d'eau. 

mais au d6but de leur instauration. seuls seraient concernes las plus gros uti

lisateurs. D'autre part. pour faciliter la miss en place de ces redevar1ces. des 

srenagemants seront possibles en fonction ·des conditions geographiques locales 

ou des cCJnditions economiques des entreprises susceptibles de payer ces rede-

vances. 

Il va de soi que ces dernU!res saront au debut fixees a un taux tris bas. de 

fa~on a creer,sans dissuacler,une prise de conscience des individus et des diri

geants d'entreprise sur l 'utiliU de ce versement venant en supplement de ce 

qui est cl&ja verse par las differents ut1lisateurs ou agents 6conom1ques. 

Quoi qu'il en soit, las fonds recueillis au titre des redevances devront Atre 

exclusivement consacr6s a des actions Crtalisations. aneliorations. etc.) dens 

le domains de l'eau. 

Ca principe constitue un gage d'acceptabilite politique at constitue le moyen 

de demontrer l'efficacitt sur le terrain de la politique menea an mati~re d'eau. 

3 A titre d'exe"'1le, une redevance prtl~vement de 10 F CFA/m /an ins~aurta sur 

las usages domestiques en milieu .rbain et sur las usages industrials (hors 

usages agricolasl produirait de l'ordre de 250 millions francs CFA/an • 

Pour ca qui est de la redevance pollution, en l 'etablissant au depart a 200 F CFA/ 

habi~ant ~quivalant/81"1, alle r6pporterait, appliquee aux saules industries, 

40 millions francs CFA/an. 

En aansttant, par extension. tout en ccnservant las rnOmas taux. qua CBS radevan· 

CBS soiant appliquess a la totalite des usagers, alles repr6sentereie~t un pro

duit da 2,8 milliards de francs CFA/an. 

E" plus des fonds 1nterr1ation~ux et des fonds provenant de l'ONEA C~rais pour 

services randus + redevancas l. le FEER pourra.~ t acc~·o!trs sas disponibili t6s 

f1nencUres en rec:svent le pro,1u1t des liOlm'Ss ve.rsees eux Of-Fices Regionaux de 

06veloppanent et de taxes payl§es sur las vantos de coton ai l'axportation ot 1ur 

.1. 
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las chambres d'hotel ayant un certain standing. 

Le cas de la Caisse Autonome d'Invastissement creee en 1964 merite que l'on 

porte attention sur son rOle. Les fonds prelevh foriaitairement sur Je chif

fre d'affaire des entreprises et bloques pendant deux ans. constituent un 

moyen d'encouragement de l'investissement sous l'aspect d'une epargne forcee. 

Una frai:tion 03s fonds de catte Cais~e d'Invastissement devrait l!tre affectee 

aux industries pour rialiser des equipernents prioritaires pour la protection 

des ressources en eau : operations d'economie d'eau. technologies propres. 

mesures internes aux precedes de fabrication. 

Toutes ressources confondues, le Fonds de l'Eau et de l'Equipement rural 

pourrait ainsi disposer de l'ordre de 2,5 ~ 2.6 milliards de francs CFA/an 

dent 11 assumerait la gestion et qui serviraient a des depenses d'investis

sement Cachets de mat,riels et c•equipements, construction d'ouvrages, etc.) 

et de fonctionnement (maintenance et entretien d'e~uipements et ouvrages. 

d6penses de personnel. etc.). 

La prisence d'un contrOleur financier en son sein d6pendant du Minist~re des 

Ressources Financieres se revels done indispensable. 

CECEMBRE 1985 
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RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA MISSION 

L'objectif principal de la mission, elargi par rapport aux termes de 

reference d'origine qui ne vi~aient que la pollution des industries 

suivantes textiles, boisson, sucre, riz, minoteries, huiles et 

corps gras, cons1ste essentiellement a faire des propositi~. s pour 

la mise en applicaticn du "Regime de l'eau", premiere partie du Li

vre III du decret n° 85-404/CNR/PRES, portant application de la reor

ganisation agraire et fonciere au BURKINA-FASO (voir annexe l : 

Analyse par article du Regime de l'eau). 

Pour la mise en application du Regime de l'eau, on distinguera 

1. Les Uches nouvelles a engager, telles que prevues dans le "Regime 

de l'eau", auxquElles seront ajoutees eventuellement d'autres 

taches dent la necessite pourrait apparaitre. 

Les taches nouvelles concernent les domaines suivants : 

- la protection des paints d'eau 

- l'assainissement et l'epuration des eaux usees domestiques et 

industrielles 

- la mobilisation de nouvelles ressources en eau (economies d'eau, 

etc.). 

2. L'organisation generale des structures administratives. Cette 

organis~tion comprendrait les trois structures principales 

suivantes : 

- une structure tecr.nique chargee d'evaluer les besoins et les 

probll!mes en matiere d'equipement en eau et en assainissement 

- une structure de plan~fication-prcgrammation (D.E.P.C. - Direc

tion des Etudes, de la Programmation et du ContrOle au Ministere 

de !'Eau) 

- une structure financi~re centree sur l~ "fonds de l'Eau et de 

l'Assainissement". 
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Une reflexion permettra de mettre en evidence les conditions d'une 

bonne coordination entre ces trois structures, indispensable a la 

satisfaction des objectifs. 

3. Les moyens de financements. On tentera d'evaluer ici les sources 

de financement possibles comprenant notamment lu produit de rede

vances prelevement et pollution et leur emploi Gans le domaine 

de l'approvisionnement en eau et de l'assainissement. 

PRESENTATION OU BURKINA-FASO 

Geographie physiqu1~ et humaine, de:nographie, repartition ~ popula

tion, activites humaines et industrielles. 

- Le BURKINA-FASO, d'une superficie de 275 000 km 2
, situe dans la 

boucle du NIGER entre 11° et 15° de iatitude nord, est borde par 

le MALI et le NIGER au nord et par le BENIN, le TOGO, le GHANA et 

la COTE-D'IVOIRE au sud. 

Il fait partie de la vieille plate-forme de l'ouest africain, ca

racterise par un relief sub-tabulaire et sensiblement uniforme. 

On y distingue trois parties : une plain~ centrale (85 % de la su

perficie du pays) et deux plateaux lateraux. 

La plaine centrale est formee essentiellement du socle d'age Pre

cambrien (Birrimien et Antebirrimien) constitue de formations 

cristallines (granites, gneiss~ schistes, syenites, diorites) pe

neplanees et parfois cuirassees. Son altitude varie de 250 ~ 

300 m et il en emerge des reliefs residuels en chainons correspon

dant a des alignements de roches volcano-sedimentaires birrimien

nes ou bien en pointements rccheux correspondant aux f acies homo

genes des granites et roches apparentees atteignant rarement 400 m, 

tandis que les cha1nons peuvent s'elever a 500 ~. 
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Les plateaux lateraux de l'ouest et d•J nord-ouest, d'une part, et 

du sud-est, d'autre part, correspondent a la couverture sedimen

taire de la plaine centrale par des gres et schistes Precambrien 

ou Cambro-ordovicien intercales de sills ou de dykes de dolerites. 

Ces plateaux assez monotones dominent la plaine centrale cristal

line dans la region de BOBO-DIOULASSO, BANFORA et S!NDOU par une 

falaise de 150 a 200 m. C'est dans ce secteur que se situent les 

points les plus eleves du BURKINA-FASO avec les aiguilles de 

SINOOU~ le piton de BEREGAOOUGOU (717 m) et le point culminant 

le TENA-KOUROU (749 m) tout pres de la frontiere avec le MALI. 

Au nord-est et au nord, les altitud.es s'abaissent vers 250 a 280 m, 

les sediments du Precambrien du plateau lateral ant ete arases 

comme les terrains cristallins du socle adjacent, ne laissant que 

quelques reliefs residuels inferieur~ a 400 m. Les dunes quater

naires crientees en larges bandes esl-o~~st recouvrent indiffe

remment le plateau arase et le s~cle. 

Enfin, au sud-est, ces formations sedimentaires du plateau lateral 

donnent encore une falaise dans la zone ARLY-PAMA, appelee "Falaise 

de GOBNANGOU", qui domine de plus de 100 m la plaine centrale. 

Il etait important de rappeler sommairement la constitution geo

logique du BURKINA-FASO et notamment !'existence des couches sedi

mentaires des plateaux lateraux. C'est en effet parmi celles-ci 

que. se trouvent d'excellents niveaux aquiferes comme celui des 

"gt~s de BOBO" qui alimentent en totalite la ville de 8080-DIOULASSO, 

seconde agglomeration urbaine du pay~. 

Le climat varie du type soudanais au sud, avec une saison des 

pluies bien marquee, au type sahelien semi-desert.ique a !'extreme 

nord, avec une saison des pluies de juin a octobre. La pluviome

trie varie de 1 400 mm a 1 100 mm au sud-ouest, de 900 mm a 700 mm 
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dans la region c·.,trale et decroit jusqu'a 500 mm et meme 400 mm 

dans les regions saheliennes du GOROM-GOROM et DORI dans le nord

est du pays. Les plus fortes chaleurs se situent en fin de saison 

seche (avril-mai), avec des maximum diurnes de 35 a 45 °C et des 

minimum noctures superieurs a 20 °C. De decembre a fevrier, on 

observe les temperatures les plus fraiches (maximum diurnes de 20 

a 30 °C, minimum noctures inferieurs al(; °C). 

- Sui le plan hydrologique, on distingue quatre bassins versants 

principaux au BURKINA-FASO : 

*le BANAFING a !'extreme ouest 4 000 km 2 

* la COMOE au sud-ouest (avec ses affluents le YANON et les deux 

LERABA) : 18 000 km 2 

* les VOLTAS au centre (VOLTA NOIRE, VOLTA BLANCHE et VOLTA ROUG[ 

et leurs affluents et sous-affluents, l'OTI, et le PENDJAR I) , 

couvrant les deux tiers du BURKINA-FASO, soit : 120 000 km 2 

* le NIGER a l'est (par ses affluents rive droite BALI, GOROUAL, 

GOUDEBO, SIRBA, F.~GA, GOUROUBI et TAPOA) : 7Z 000 km 2
• 

La VOLTA NOIRE, la COMOE, la LERABA et, dans une moindre mesure, 

le PENOJARI sont pratiquement les seuls cours d'eau perma~ents. 

La VOLTA NOIRE est de loin la riviere la plus importante du 

BURKINA-FASO. Elle alimente deja KOUOOUGOU et doit done etre 

protegee. 

- La population du BURKINA-FASO etait de plus de 6 millions d'habi

tants en 1983 (un recensement national est effectue en decembre 

1985) ; l'accroi~sement national de la population entre 1973 et 

1983 a ete de 1,9 % par an et la population estimee en l'an 2000 

atteindrait 9 millions d'habitants. 

Le PNB (Produit National Brut) par habitant en 1983 etait de 

180 dollars. 
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On peut estimer la population actuelle (decembre 1985) a environ 

7 millions d'habitants, se repartissant en : 

* 1 000-000 habitants en milieu urbain, soit 15 % 

~ 5 9ZO 000 habitants en milieu rural , soit 85 %. 

Le milieu urbain comp rend 

~ OUAGADOUGOU 350 000 habitants en 

* 8080-0IOULASSO 170 000 " 

* KOUDOUGOU 60 000 It 

* OUAHIGOUYA 35 000 " 

* KAYA -25 000 " 
* TENKODOGO 25 000 It 

* REO 20 000 " 
* BANF'ORA 16 000 " 

* 40 centres urbains 

secondaires 379 000 " 

1985 
II 

tt 

" 
a 

" 

" 

" 

" 

1 080 000 habitants e~ 1985. 

Les ethnies sont nombreuses au BURKINA-FASO, mais les MOSSIS, au 

centre, sont les plus nombreux (environ 2,5 millions). On peut 

egalement citer : les BOBOS, les .D.IOULAS et les LOBIS a l'ouest, 

les GOUROUNSIS au sud-ouest, les FOULSES, les :.'JNCHAIS et les 

PEULS au nord, les GOURMANTCHES au sud-est. 

Avec plus de 25 habitants au km 2
, le BUR' ~~A-FASO possede une 

densite de population parmi les plus fortes de l'Afrique de l'ouest. 

L'agriculture est la principale activite economique. Tributaire 

des precipitations, c'est au sud et a l'ouest qu'elle s'est le 

plus developpee. Elle comprend les cultures vivrieres tradition

nelles (mil, sorgho), le riz (dans les bas-fonds), le mais, l'ara

chide, le eaten, la canne a sucre (region de 8ANf'ORA), les cultures 

maralcheres et fruitieres (region de OUAGADOUGOU et de BANFORA, 

la cueillette du karite. L'elevage des ovins, caprins et bovins 

est tres developpe et, pour les bovins, tres g~neralemer~ assure 

par les PEULS. 
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Selan les resultats du recensement de 1975, la population active 

du BURKINA-FASO etait d'environ 25 ra de la population totale. 

Les principales activites industrielles (qui emploient environ 

13 % de la population acti~e pour 82 % dans l'agriculture et 5 % 

dans les services) sent : 

* de~ brasseries (OUAGADOUGOU, 8080-DIOULASSO, KOUDOUGOU) 

* un complexe sucrier (8ANfORA) 

* des huileries-savonneries (8080-DIOULASSO) 

• une industrie textile de coton (KOUDOUGOU) 

* un centre de tannage r •JUhGAOOUGOU) 

* des abattoirs industriels (OUAGADOUGOU, 8080-0IOULASSO). 

L'activite mini~re est actuellement inexistante. Mais elle doit 

devenir notable avec la mise en exploitation prochaine du gite de 

manganese de TAMBAO a !'extreme nerd-est du pays, a 340 km de 

OUAGADOUGOU. La reserve totale reconnue de minerai oxyde a 54 % 

de manganese a ete evaluee a 16 millions de tonnes. Le rythme 

d'exploitation prevu est de 650 000 t/an. D'autras gisements mi-

. nP.raux existent au BURKINA-FASO, parmi lesquels on peut citer le 

gite d'or de POURA a 160 km de OUAGADOUGOU, 20 km en retrait vers 

le sud de la route OUAGADC ~GOU-BOBO DIOULASSO. Ce gtte, exploite 

depuis longtemps, a fait l'objet d'etudes en 1971 en vue d'etre 

remis en exploitation. Enfin un projet d'exploitation de mir.erai 

de cuivre et de zinc est prevu pour 1992 a PERKOA au nord-ouest 

de KOUDOUGOU. 
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1. SITUATION ACTUELLE OU BURKINA-FASO DANS LE OOMAINE DE 

L 'EAU ET IOENTIFICA TION DES PROBLEMES 

1. 1. Description des ressources en eou, des besoins en eou et de lo pollution 

1.1 l. ET AT DES RES SOURCES EN EAU 

Eaux souterraines 

Les eaux souterraines presentes au BURKINA-FASO peuvent etre 

divisees en trois categories : 

- les eaux des nappes superficielles 

- les eaux des nappes de fissures 

- les e13ux des nappes profondes. 

Les eaux de nappes superficielles sont les eaux de precipita

tions qui ant percale a travers la mince couche de surf8ce 

(inferieure a ZS m) qui surmonte le socle et une premiere cou

che resultant de la decomposition en surface de ce socle forme 

de granites, gneiss, schistes. Ces "nappes phreatiq•Jes" sont 

de faibles capacites et souvent non p~rennes. C'est dans la 

majorite des cas dans cette nappe phreatique que sent creuses 

les 4 500 puits traditionnels (4 373 en fin 1984) qui alimen

tent une partie des populations rurales. Les conditions de 

protection et d'exploitation de ces puits devraient faire 

l'objet d'un inventaire precis et rapide qui permettrait de 

programmer une mise en conformite de ces co1~ditior1s avec les 

preconisations du "Regime de l'eau". 

Une autre categorie de puits interesse egalement ces nappes 

superficielles. Il s'agit de puits modernes normalises, d'un 

diam~tre de 1, 80 m et d' une prof ondeur n' excedant pas 25 .11. 

Ils s'arretent egalement au niveau des alterations du socle. 



...... ----------------~-------------~-- ---- - --

- 11 -

La aussi ces ouvrages ant egalement un caractere de pere~nite 

non garanti. 

Dans les nappes de fissures ant ete implantes des forages ega

lement normalises, d'un diametre de 4,5 pauces et d'une pro

fondeur d'environ 60 m, allant jusqu'au sacle apres avoir tra

verse la zone d'alteration. Ces forages affrent plus de 

securite et sent tres generalement permanents. 

Enfin, des forages au captages interessent des niveaux aqui

feres plus profonds. Il s'agit de nappes profondes qui de

viennent artesiennes selon la topographie (zone de BOBO

DIOULASSO). Ces nappes profondes se rencontrent au sud-ouest 

dans des gres et dans le nerd dans des calcaires (zone de 

TAMBAO : un forage de 100 m'/heure). 

L'ensemble des puits modernes, des forages dans les nappes de 

fissures et des forages et captages de nappes profondes a ete 

inventarie et leur nombre s'etablit, a fin 1985, a 7 203 paints 

d'eau (dent 5 % cancernent les nappes profondes). 

Au total, le nombre de points d'eau faisant appel a des eaux 

souterraines au BURKINA-FASO s'eleve done a 11 576, qu'il 

conviendrait de proteger en vertu des articles 211 a 216 du 

"Regime de l'eau". 

Eaux superf icielles 

Le reseau hydrographique du BURKINA-FASO est equipe de 75 sta

tions de jaugeage permanentes (dant 65 avec limnigraphes et 

15 avec echelles limnimetriques). Le service de l'hydrologie 

de la Direction des Puits, des Forages et de l'Hydrologie du 

Ministere de l'Eau exploite les donnees fournies par ces sta

tions et fait paraitre un bulletin hydralogique mensuel. 
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Le tableau suivant resume les caracteristiques des principaux 
cours d'eau du BURKINA-f"ASO : 

. 
Niii de la 

~rf1cie 
Dmbit 1110Yen 

Nanbre 
oetiJ. t 111Dyen 

(~ bUsin d'arnies 
statiCl'I 

l la s;.ation 
amJel 

cl' Observatian 
tl'avril l~ Observations 

cl' ObServatian 
(klll2) 

(111' ts) (11' /S) 

OAP!1A 66 5AO 105,9 ,. 0,860 

~ 29,3 u A sec, en greral, 

. -

--

I di novembre l avriJ 

!GERE 7 6IXI_ 5,7 15 0,000 A sec, en IJ!nlral, 
cle novelllbre l avril 

V&URE 5 930 n,9 JO O,ll.5 . 
-

TAGCU 5 6llO 8,7 5 0,000 A sec, en general, 
c• clkalnbre l avri.1 

KORI~ 2 500 2,3 10 0,000 A sec, en ~ral, 
<le novencre l lllai 

Les debits observes en 1985 montrent qu'il s'agit d'une annee 

particuli~rement s•cne. C'est la raison pour laquelle le debit 

moyen rnensuel du mois d'avril 1985 a ete retenu pour caracte
riser l'etiage. 

A ces cours d'eau, il convient d'ajouter la COMOE, au sud-ouest 
du pays, utilisee pour alimenter BANFORA et la sucrerie SOSUCO. 
Les ouvrages de retenue realises pour ces adductions d'eau ont 

perturbe le debit naturel de la COHOE et les statistiques la 
concernant ne sont done plus representatives du debit de ce 
cours d'eau permanent. Selan les observations anterieures, on 

peut cependant admettre un debit d'etiage de l 'ordre de 2. m' /s 
vers BANFORA. 

-

-

_J 
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1.1.2. BF.SOINS EN EAU 

.Besoins en eau domestigues 

- Milieu urbuin 

La distribution publique de l'eau en milieu urbain est assuree 

par l'ONEA (Office National de l'Eau et de l'Assainissement) 

qui possede 20 centres urbains repartis sur le territaire na

tional. Taus ces centres -a !'exception de OUAGADOUGOU, KOUDOUGOU 

et 8ANfORA- sont alimentes a partir d'eau souterraine. 

OUAGADOUGOU est alimentees par deux retenues artificielles 

le barrage n° 3 de OUAGADOUGOU et le barrage de LOUMBILA. 

KOUDOUGOU est alimentee par un barrage et, en appoint, par une 

prise d'eau dans la VOLTA NOIRE ; BANfORA, a partir de la COMOE. 

11 faut noter qu'outre ces adduction, d'eau superficielle. 

chacune de ces villes est egalement equipee d'un grand nombne 

de puits, forages et bornes-fontaines. Enfin, on peut signaler 

le cas de 8080-0IOULASSO qui est alimentee a partir d'une eau 

souter:aine d'excellente qualite provenant des gres du Precam

brien A. 

Trois sites de barrages ant ete reconnus par ailleurs 

KOMPIENGA qui est actuellement en construction, BAGRE sur la 

VOLTA BLANCHE qui est en p~ojet et NOUMBIEL sur la VOLTA NOIRE 

au stade de l'avant-projet. Ces ouvrages a buts multiples se

ront utilises notamment pour l'alimentation en ea~ domestique 

locale. 

En extrapolant les donnees fournies par l'uEtude sur la plani

fication du secteur eau potable et assainissement" realiseP. 

dans le cadre de la "Decennie internationale de l'approvision

nement en eau potable et de l'assainissement" (DIEPA - 1981/1990), 

qui indique qu'en 1981 la couverture totale des besoins en eau 

potable en milieu urbain etait assuree a 50 %, on peut estimer 

que, sur la population urbaine de l 080 000 habitants, environ 
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500 000 beneficient d'une alimentation en eau par reseau pu

blic ou bornes-fontaines. Si l'on admet 50 % de branchements 

prives et 50 % d'alimentation par des bornes-fontaines avec 

des consommations unitaires de 80 l/habitant/jour pour les 

branchements prives et 30 l/habitant/jour pour les bornes

for.taines, on arrive a une estimation grossiere des consomma

tions actuelles d'eau domestique en milieu urbain de : 

• 43 200 m'/jour pour les branchements prives 

• 16 200 m'/jour pour les bornes-fontaines, 

soit au total une consommation de 59 400 m1 /jour. 

- Milieu.rural 

Selan le document OIEPA - 1981/1990 cite precedemment, la con

sommation en 1985 en milieu rural devrait etre au mains de 

10 l/habitant/jour. Suivant cette hypothese, la consommation 

d'eau domestique en milieu rural serait done, pour les 

5 920 000 habitants ruraux du BURKINA-FASO, de l'ordre de 

59 200 m'/jour. 

- Au total, ces estimations tres approchees et n'ayant pour but 

que de donner un ordre de grandeur des consom~ations en eau 

domestique du pays, aboutisse~t a une consommation de : 

• 118 600 m'/jour, soit 

43 289 000 m'/an, dont SO ra en milieu rubain et 50 % en 

milieu rural. 

Besoins en eau de !'agriculture 

De fa~on classique, il est tres difficile d'avancer des chiffres 

significatifs en matiere d'utilisation d'eau en milieu agricole, 

faute de stat~stiques precises qui, de toutes fa~ons, ne pour

raient pas rendre compte avec exactitude des consommations reelles. 
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Par exemple, pour !'instant, un grand nomhre de maraf'chages avec 

irrigation sont effectues sans comptabilisation et trouvent leurs 

ressources dans les cours d'eau, les eaux souterraines et meme 

au reseau public de distribution d'eau de l'ONEA, comme on a pu 

l'obseruer ~ OUAGADOUGOU. Il a par ailleurs ete impossi ~e, par 

manque de temps, de rechercher des estimations aupres d'autres 

organismes que ceux avec lesquels nous avons pu etre en relation 

pendant cette mission. 

Toutefois, le plus gros consommateur d'eau dans le domaine agri

cole du BURKINA-FASO est sans conteste la SOSUCO (Societe Sucrie

re de la Comae) qui, outre son activite de sucrerie, exploite 

d'importantes surfaces de culture de la canne ~ sucre par irri

gation. 

Les consommations d'eau de la SOSUCO sont actuellement de 43 

millions de m'/an, uniquement pour irrigation. 

Il serait utile, dans le cadre de la mise en application dL' 

"Regime de l'eau", de pouvoir dresser rapiaement un inventaire 

des principaux preleveurs d'eau agricoles, si cela n'est pas 

deja fait. En effet, il est probable que c'est !'agriculture 

qui utilise et utilisera de plus en plus les plus importantes 

quantites d'eau du pays, alors que c'est en meme temps l'utili

sation qui consomme par evaporation et evapotranspiration le plus 

d'eau. 

De fa~on a disposer d'une estimation_meme hasard~use, on admettra 

l'hypoth~se que !'utilisation de l'eau en agricu!ture au BURKINA

FASO serait de l'ordre du double de !'utilisation reelle de la 

SOSUCO, suit done au total environ BO millions de m'/~n. 
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Besoins en eau de l'industrie 

On trouvera dans les fiches techniques jointes en annexe 2 le 

detail des consommations et utilisations d'eau effectuees par 

les principales industries du BURKINA-FASO. Le tableau suivant 

indique les consommations actuelles de ces industries, qui re

presentent largement l'essentiel de la consommation industrielle 

en eau du BURKINA-FASO : 

Nan cte l'eotreprise 

Abattoir de ~na.m.J , 

Brasserie SOBBRA a OUAGAOO.JGCU (Fabrication) 

9rasse.rie BRAKINA a OUAGAIXlJGOU (Mise en bouteilles) 

HOtel SILMANDE a OUAGADOUGOU 

Tannerie SSMC a OUACAOOUGOU 

Brasserie BRAKINA a 8C80-0IO\.LASSO (Fabrication) 

Sucrcrie SOSUCO a BANFORA <Fabrication> 

Huilerie-Savonnerie SHS8 a 8080-0IOUl..ASSO 

Vsine textile F'ASOFANI a KOUOOUGOU 

Brasserie SOBBRA a KOUOOUGOU (Embouteillage) 

Savonnerie BOUJ<IENOE a KOUOOUGOU 

TOTAL 

Conscmnation ct' eau 
en rn' /an 

en 1984-1985 

60 000 

516 000 

72 000 

14 6CO 

15 600 

54 oco 

2 UCO 000 

156 000 

500 000 

50 000 

valeur non connue 

J 438 200 

Il est prevu une rehabilitation de 15 industrie3 et une creation 

de 15 autres industries qui vont accroltre dans l'avenir les be

soins en eau, en particulier ~ OUAGADOUGOU. 
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Au total 

Les besoins en eau actuels du BURKINA-FASO pourraient etre de 

l'ordre de grandeur res~me par le tableau suivant : 

Besoins en eau ctomestiques 43 289 000 m'/an 

Besoir:s en eau agricoles 80 000 000 m'/an 

Besoins en eau incllJstriels 3 438 200 m'/an 

Total ctes besoins estimes en 1985 126 727 200 m'lan 

1.1.3. POLLUTION 

Pollution domestigue 

La pollution domestique actuelle au BURKINA-FASO peut etre divi

see en deux, la pollution produite en milieu urbain et la pollu
tion produite en milieu rural. 

La pollution domestiq~e en milieu urbain correspond a une popu

lation globale de l 080 000 habitants. Aucune agglomeration 

urbaine actuelle du BURKINA-FASO ne possede de reseau d'assai

nissement. Il exite un reseau d'evacuation des eau~ pluviales 

~ ciel ouvert a OUAGADOUGOU, B080-0IOULASSO, KOUDOUGOU, OUAHIGOUYA, 

BANFORA, KAYA, FADA N'GOURMA, TENKODOGO, etc. Ces reseaux, plus 

ou moins complets, re~oivent les trop-ple1ns des f~sses septiques 

et les rejets industriels (a OUAGADOUGOU et ~ B080-DIOULASSO) 

sans traitemer.t. Leur entretien est encorr tres insuffisant, 

voire inexistant, ce qui peut apporter de graves p~ejudices, 

comme a 8080-DIOULASSO ou l'exutoire de ce rcseau pluvial est le 

marigot o·uE, affluent de la VOL TA NOIRE, ou d' importantes morta

lites de poissons ont deja ete constatees. La salubrite publique 
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y est menacee. En milieu urbain, out=e les fesses septiques, 

il existe d'autres types d'assainissement autonome, comme les 

fossas etanches et les latrines simples. On e,1time que ces 

moyens d'assainissement concernant la population urbaine la 

plus defavorisee interesse : 

- 40 ~ de la population totale de OUAGADOUGOU, 8080-DIOULASSO et 

KOUOOUGOU 

- 80 ~ de la population des autres centres urbains. 

En milieu rural, 95 ~ de la population est concernee par ce type 

d'assainissement autonome. Le taux de couverture actuel est mal 

connu. 

Pollution inC:· 1str ielle 

La pollution produite par les principales industries du BURKINA

rASO peut atre generalement assimilee a celle d'une population 

equivalente, dans la mesure ou, pour la plupart, ces industries 

sont de type agro-alimen1:aire. Le tableau suivant donne une 

estimation de cette pollution en habitants-equivalents pour les 

principales industries : 

POU..UTICN EQUIVALENTE OES IJIOJSTRIES llJ BUAKINA-FASO 
(en habitan~valentsl 

Nall tie l' entrepr~ IPo.llutian-e~valente Obsuvatiens 

Abattoir tie ClJACGOO m I .5 2'0 

Brasserie SCBA l OJAGACOI mJ 27 l.50 

Sruserie BRAl<INA l ~ CEmbouteillageJ 500 

~tel SILMNG: 400 

Tannerie SBC l llJACACOlm.J 2 500 28 500 ~itox 

Snsserie Bft*INA l ecea.aIOl.lASSCI 9 6'° 

---------- ---------1 

Sucrerie SOSU:O l SAWORA 114 900 Sans lavage et transport ties 
cames 

Huilel'ie-Savonnerie SMSB l BOeO.QICJU.ASSO 5:3 500 

usine textile FASOFANI l KllJCllJCCU 9 500 pH •lev• • 10, colorants, 
~iles, graisses, c~teri;ents 

Brasserie soseAA l Ka.tXlUCOU (EsNlOuteillage JOO 

- TOTAL. 1.5:3 6'° 
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Ce calcul forfaitaire de la pollution produite par les industries 

principales du BURKINA-FASO est base sur des valeurs moyennes 

donnees par la publication n° 1456 du Journal Officiel de 1979 

de la Republique Fran~aise (extraits du bareme joints en annexe 3 

( 1)) • Il conv ii;ndraH d' a ff inar ce calcul en prena;it en COi!'ljJte, 

d'une part, !'ensemble de la pollution de certaines industries 

(par exemple le lavage et le transports des cannes a la SOSUCO) 

~t, d'autre part, en completant l'inventaire des industries. 

Parmi ces industries, certaines sont equipees de dispositifs 

d'epuration sommaires constitues essentiellement de bacs de de

cantation (a !'exception de !'abattoir de OUAGADOUGOU qui 
pcssede une veritable station d'epuration, avec 

aeration et decantation, mais qui n'a jamais fonctionne et qui 

est actuellement totalement a !'abandon). Ces dispositifs sont 

dans taus !es cas peu ou mal entretenus et insuf f isants pour 

assurer une elimination efficace de la pollution globale. 

1.1.4. IDENTIFICATION DES PROBLEMES ET CONFLITS D'USAGES 

l 'absence dans !es centres urbains et dans !es zones industriel

les de reseaux d'assainissement (unitaires ou separatifs) conve

nableme~t con9us et entretenus regwlierement peut creer des si

tuations de conflit entre !es differents usages. 

Pour ce qui est de la pollution domestique, les debordements des 

unites autonomes d'assainissement peuvent engendrer, par infil

tration, des contaminations de nappes prejudiciables a des pre

leveurs. Les ~.emples sent suffisamment nombreux de situations 

de cet ordre pour que !'accent soit mis sur lea risques encourus 

par les preleveurs quant a la potabilite des eaux provenant de 

ces nappes. 

(1) Les extraits du ''Tableau des coefficients specifiques de pol
lution pour !'estimation forfaitairett joints en annexe 3 ?ro
viennent de !'edition 1982 de la publication n° 1456 du J.O. 
Les modifications par rapport a !'edition 1979 utilisee sent 
minimes et n'entra1nent pas de differences importantes dans 
les chiffres calcules ci-dessus • 
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Sur le plan de l'industrie, plusieurs cas ant ete signales 

d'infiltration dans le sol, particulierement en periode seche, 

d'effluents nuisant ou pouvant nuire a la qualite des eaux sou

terraines dans lesquelles puisent des populations riveraines 

des industries (exemple : brasserie SOBBRA a OUAGADOUGOU, savon

nerie SHSB a 8080-0IOULASSO, FASOFANI a KOUDOUGOU). 

Ces situations soulignent l'interet qu'il ya a pourvoir les 

entites generatrices de pollutions urbaines ou industrielles 

de reseaux d'evacuation des effluents de conception correcte, 

visant a garantir la qualite des ressources en eau au voisinage 

de ces entites. 

1 . 2. Struetcre industrielle 

l.Z.l. GENERALITES 

La plupart des entreprises industrielles utilisent de l'eau a 
divers titres et dans des proportions variables. 

Chaque entreprise dispo~e d'equipements sanitaires qui, eux-memes, 

constitue~t un element polluant assimilable a celui d'une pollu

tion domestique. 

D'autres entreprises, bien que n'utilisant pas d'eau dans !es 

processus de fabrication, peuvent engendrer des pollutior.s, par 

exemple en procedant a des nettoyages d'ateliers, nettoyages 

entralnant a l'egout des substances, dissoutes ou non, nocives, 

toxiques ou indesira~ es pour la protection des eaux. 

Enfin, des processus industriels ant besoin d'eau : 

~ soit comme mati~re premiere entrant dans !es produits fabriques 
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- soit comme matiere premiere indispensable en tant que phase 

intermediaire a l'elaboration des produits 

- soit comme moye~ de transport des produits 

- soit comme moyen de lavage, etc. 

11 est clair que ces industries utilisatrices d'eau constituent 

dans un pare industriel le~ entreprises a priori les plus pol

luantes sous les deux aspects : 

- d'une part, des quantites d'eau utilisees et done rejetees, 

sous forme liquide, mise a part la quantite retenue dans les 

produits finis et l'eau evaporee 

- d'autre part, des matieres polluantes deversees nature, 

composition, flux. 

La logique conduisait done a porter son attention en priorite 

sur ce dernier type d'entreprise. 

1.2.Z. PARC INDUSTRIEL 

L'inventaire du pare industriel po:lua~t a pu etre etabli a par·· 

tir de catalogues au registres existant dans les centres de do

cumentation specialises (Chambre de Commerce, de OUAGADOUGOU en 

particulier, et PNUO). 

Cependant en raison du contexte economique peu favorable existant 

au BURKINA-FASO, beaucoup d'entreprises ant cesse toute activite 

au cours des derniers mois et les recensements d'usines en acti

vite ant subi quelques modifications. 

Un contact etabli sur place a OUAGPOOUGOU aupres du Ministere 

de la Promotion Economique et de l'lndustrie, Direction du Deve

loppement Industriel et de l'Artisanat, a permis de dresser la 

liste des entreprises industrielles !es plus polluantes du 

BURKINA-FASO et meritant une visite de la part de la mission ONUDI. 

Cette liste, completee par des indications sur le type d'activite, 
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leur localisation geographique et leur consommation d'eau, figure 

dans le tableau ci-apres. 

En outre, des fiches techniques rassemblant les informations 

essentielles concernant chacune des entreprises visitees ant 

ete elaborees. Elles figurent egalement en annexe jointe au 

present rapport (annexe 2). 

L'inte~et presente par ces visites etait multiple, a savoir 

- recueillir aupres des dirigeants des entreprises leur senti

ment au sujet de la mise en application du decret sur le 

"Regime de l'eau" 

- avoir une information sur la situation ecor.omique de ces 

entreprises et sur !'incidence que represente le paste consom

mation et trai tement des eau·x 

- apprecier la fa~on dont sont per~us les problemes concernant 

l'eau au sein de ces entreprises. 

1.2.3. ASPECT DU PROBLEME DES EAUX DANS LES ENTREPRISES 

Le pare industriel d'entreprises "grosses consommatrices d'eau" 

n'est pas tel au BURKINA-FASO (environ une dizaine) pour que les 

conclusions au reflexions emises a !'issue des quelques visites 

realisees (10 visites + 3 centres de distribution d'eau de 

l'ONEA) ne puissent etre generalisees a l'ensemble desdites 

entreprises, particulierement en ce qui concerne le probleme 

de l'eau. 

A cet egard, il semblerait que, parmi ces entreprises utilisant 

beaucoup d'eau, seul !'abattoir de 8080-DIOULASSO n'ait pas fait 

l'objet de la visite de la mission ONUDI. 

Mis a part des commentaires concernant la situation economique 

des entreprises qui constitueront un developpement separe, il 

ressort en ce qui concerne la pollution de l'eau les conclusions 

ci-apres : 



USTE l£S ENHIEPRISES VlSlTEES PAA L 'GUH 

Soctete Type lie pr01.Uc:tion Capacite cle pr01.luction Capaclte effective 
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pratiquement tautes les entreprises ant conscience du role 

essentiel que joue l'eau dans leur activite et de l'incider.ce 

sur les coats que represente le paste "eau", particuliere

ment depuis !'application de la "taxe d'assainissement" depuis 

juillet 1985 (frais pour services rendus assainissement en 

vertu du raabo interministeriel n° 69 CNR du 17 octobre 1985) 

- la plupart des industrias ant des dispositifs, certes parfois 

sommaires, d'epuration : 

• certains de ces dispositifs (brasseries de OUAGADOUGOU et 

de 8080-DIOULASSO) sont exploites correctement et montrent 

leur efficacite en ce qui concerne la retenue des matieres 

en suspension qui constituent un element polluant 

d'autres ne fonctionnent plus, parce que 

*!'installation a ete mal dimensionnee a la suite d'une 

etude trap succincte du projet d'assainissement (cas de 

SHSB a 8080-DIOULASSO) 
* l' ins.tallation, semble-t-il conc;ue correctement, n' a pas 

fait l'objet de la part de l'installateur, ayant ete en 

faillite, d'~n entretien apres mis~ en service, conduisant 
I 

aux garanties escomptees (cas de !'abattoir frigorifique 

de OUAGADOUGOU) 
- aucune industrie ne connait avec exactitude les flux polluants 

en matieres oxydables et en matieres en suspension engandrees par 

ses activites ; quelques analyses et prelevements ant ete exe

cutes par des organismes specialises mais les resultats n'en 

sont pas connus 

- aucune industrie n'a de traitement complet d'epuration de ses 

effluents, allant jusqu'a une reduction sensible de la pollu

tion par les matieres oxydables 

- les effluents rejetes par les entreprises s'ecoulent vers le 

milieu nature! souvent par des caniveaux creuses a meme le 

sol ; en periode seche, ces ecoulements s'infiltrent et cons

tituent des nuisances pour les ressources en eau sous-jacentes 

taus les dirigeants des entreprises reconnaissent qu'ils pour

raient faire des e=onomies d'eau : 

• en creant un climat de sensibilisation sur le probl~me au 
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sein de l'entreprise 

. et/au en faisant des investissements relativement modiques. 

1.2.4. SITUATION ECONOMIQUE DE L'INDUSTRIE 

Deux centres industriels dominent l'industrie du BURKINA-FASO : 

un vieux centre industriel, BOBO-DIOULASSO, et un pO~e plus re

cent, OUAGADOUGOU. S'y ajoutent des centres a predominance 

"mono-indust::.-ielle" (complexe textile de FASOFANI a KOUOOUGOU) 

et une industrie dispersee, representee par l'egrenage du coton. 

La situation des deux principaux pOles est tres differente : 

si !es entreprises de la region de B080-0IOULASSO apparaissent 

assez prosperes et, pour certaines, dynamiques (en particulier 

l'h~ilerie-savonnerie SHSB -Societe des Huiles et Savons du 

BURKINA-), les quelques.entreprises encore en fonctiennement de 

OUAGADOUGOU (de new.breu3es fermetures d'usines sent en effet 

intervenues a la fin de !982) cennaissent de grandes difficultes. 

Comment se caracterisent cencretement les deux pales industriels 

principaux ? 

1.2.4.l. 8080-0IOULASSO 

Au coeur d'une region agricele riche et bier. arrosee en eau, 

80BO-DIOULASSO a tres vite attire !'attention des investisseurs 

etrangers avec, des 1942, !'implantation d'une huilerie (SHSB) 

puis, en 1955, d'une brasserie (BRAKINA). 

L'activite industrielle a lengtemps ete dominee par les indus

tries alimentaires, mais l'industrie ~himique, avec la Societe 

Africaine de Pneumatique (SAP) et l'industrie mecanique avec 

la Societe Burkinabe pour la Transformation des Metaux (SBTM) 

sent ~ssez animees. 
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La vingtaine d'usines de BOBO-OIOULASSO realisent un chiffre 

d'affaires de l'ordre de 36 milliards de F CFA, soit pres de 

60 % du chiffre d'affaires total de l'industrie dans son 

ensemble. L'emploi moyen et le chiffre d'affaires par entre

prise sont plus eleves a BOBO-OIOULASSO qu'a OUAGADOUGOU. 

Des compressions de p~rsonnel ant cependant ete operees depuis 

quelques annees dans certaines societes \BRAKINA notamment) 

et les investissements, irregulierement repartis, demeurent 

faibles. Seules l'huilerie-savonnerie SHSB et, dans une moin

dre mesure, la sucrerie de canne pres de BANFORA (SOSUCO) ant 

des projets affirmes d'investissement (P.xtensian et diversifi

cation de la production pour la premiere, modernisation des 

reseaux d'irrigatian de la canne a sucre pour la secande). 

1.2.4.2. OUAGADOUGOU 

La capitale du BURKINA-FASO se situe au centre du plateau MOSSI 

au milieu d'une region peuplee mais defavorisee economiquement : 

les terres y sont pauvres, les ressources naturelles mediocres, 

en particulier les ressources en eau. 

Le secteur industriel est largement damine par des petites 

entreprises de transformation, les grandes unites industriel

les etant rares. OUAGADOUGOU concentre mains de 20 % des sa

laries industriels et ses entreprises realisent un chif fre 

d'affaires de l'ordre de 10 % du chiffre d'affaires total. 

La production industrielle est ecoulee sur le marche interieur 

et parfois meme local (!'abattoir par exemple, qui avait prevu 

d'exporter un tiers de sa production, ne depasse pas actuelle

ment le tiers de sa capacite). L'industrie se contente d'un 

marche exigG, que la faiblesse des revenus ne permet pas 

d'elargir. 
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Les difficultes economiques, la mauvaise gestion des entre

prises ant entraine la fermeture de nombreuses unites de pro

duction dans la zone industrielle de GOUNGHIN (zone la plus 

ancienne et la plus inadaptee) et surtout celle de KOSSODO, 

zone de 200 ha mais ne disposant pas encore des infrastructu

res elementaires (electricite, eau, etc.) suffisantes. Au 

total, sur une trentaine r'entreprises installees a OUAGADOUGOU, 

plus d'u .. e dizaine ant ete fermees depuis fin 1982. 

Quant aux societes encore en activite, elles sent toutes con

frontees a de serieuses difficultes financieres et de gestion. 

La politique actuelle de rehabilitation des entreprises et de 

restructuration de la zone industrielle de KOSSOOO doit cepen

dant etre soulignee ; dans ce cadre, il est envisage de reha

biliter une quinzaine d'entreprises a !'horizon de 5 ans (1990) 

et de creer environ quinze entreprises supplementaires pendant 

la meme periode, dans les secteurs agro-alimentaires (laite

rie, conserverie de viande, maiserie, etc.) et chimiques (pro

duits phytosanitaires et pharmaceuti~ues, etc.) notamment. 

Environ 2.a3 milliards d'investissements sont prevus pour re

vitaliser KOSSODO, qu'il est cependant necessaire de financer. 

Dans son ensemble, le secteur industriel du BURKINA-FASO, parti

culierement a OUAGADOUGOU, se caracterise par : 

- une faible rentabilite (pres de la moitie d~s entreprises sont 

deficitaires) 
- une absence de nouveaux investissements (a quelques exceptions 

pres signalees ci-dessus) accentuee par la diminution des cre

dits provenant des bailleurs de fonds internationaux 

- un faible niveau d'exportation 

- une baisse des. effectifs sur la derniere periode tandis que 

se developpe l'activite et l'emploi dans le sccteur dit "infor

mel" (autoproduction, petits metiers, etc.). 
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Parmi les principaux facteurs explicatifs de cette situation, 

on peut citer les suivants : 

1/ Un tissu industriel peu diversifie et mal integre. 

La presentation detaillee de la structure industrielle a 
l'alinea 1.2.2. precedent souligne ce constat. La faiblesse 

de ce tissu constitue en soi un frein au developpement. 

Composee d'Li~e majorite d'entreprises agro-alimentaires, 

l' industrie fo,·ctionne sur des filieres techniques "courtes" 

qui freinent les possibilites d'accroissement de la valeur 

ajoutee interieure (cette valeur ajoutee etant creee dans 

des pays etrangers). 

L'exportation directe, massive et largement incontrOlee, 

d'animaLlx sur pied qui sent ensuite abattus et transformes 

dans les pays voisins du BURKINA-FASO limite les approvision

nements de l'abattoir frigorifique de OUAGADOUGOU (cet abat

toir, comme indique precedemment, ne fonctionne qu'a un tiers 

de sa capacite alors qu'un second tiers etait precisement 

destine a !'exportation), accroit ses frais de fonctionnement 

et limite en definitive les perspectives d'integration a 

l'aval (projet de creation d'une conserverie de viande). 

C'est probablement avec l'industrie des corps gras que !'inte

gration et la diversification a partir des productions actuel

les ant le plus de chance de se realiser a courtset moyens 

termes. 

Ce probleme souligne cruellement l'insuffisance des rapports 

entre !'agriculture et l'industrie. 

2/ Un probleme d'approvisionnement en matieres premieres 

L'industrie du BURKINA-FASO est largement tributaire des 

importations (et des variations des cours des matieres premieres). 
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C'est le cas par exemple des brasseries (importations de malt, 

houblan, etc.) au des baissans gazeuses. 

Un prableme esser.tiel est constitue par les importations de 

petrole. 

3/ Une faiblesse du marche interieur 

Le petit nombre d'effectifs salaries titulaires de revenus 

reguliers, la limitation du pouvair d'achat (extremement sen

sible aux accroissements de prix, dans la brasserie en par

ticulier), les insuffisances de la distribution ainsi que le 

cout des transports sont autant d'handicaps a l'elargisse

ment du marche interieur, fondement du developpement industriel. 

4/ Une competitivite insuffisante 

La faible campetitivite des entreprises, par ailleurs, (en 

depit de la faiblesse des couts de la main d'oeuvre) ne per

met pas a l'expartation de se substituer a un marche interieur 

(defaillant) pour tirer l'activite. 

5/ Un climat econamique ~t Fiscal defavorable 

Le Code des investissements, qui devrait constituer un instru

ment privilegie de la politique industrielle et econa~ique, 

m~me s'il est de conception liberale, s'avere a l'analyse 

mains favorable que les regles en vigueur dans les pays voisins. 

C'est ainsi, par exemple, qu'au BURKINA-FASO les importations 

de machines et de matieres premieres sent exanerees de taxes 

pendant respectivement 2 et 5 ans, alars qu'en COT~ D'IVOIRE, 

les importations de ces deux types de produits sont exonerees 

pendant 25 ans (il est vrai que la COTE D'IVOIRE est un exem

ple extr~me en la matiere). 
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Plus generalement, les investissements n'apparaissent pas 

suffisamment encourages, en particulier les investissements 

additionnels. 

L'existence de plusieurs impots et taxes dont les taux sont 

souvent eleves, si elle est necessaire et parfois exigee par 

certains organismes internationaux, est un autre frein a 

!'implantation et au developpement industriels. 

C'est pourquoi, en depit d'une volonte determinee des autorites 

et du dynamisme reel de certains secteurs d'activites, les pers

pectives economiques et industrielles a moyen terme apparaissent

elles globalement peu favorables. Quelques rares entreprises 

font exception, qu'il est necessaire d'encourager. 

1. 3. Organisation instituticnnelle et administrative (alimentation en eou et 

assainissement) 

La responsabilite des problemes de l'eau au BURKINA-FASO incombait 

jusqu'en 1983 au Ministere du Developpement Rural. En mars 1983, 

un decret propose par ce Ministere portant publication d'un Code 

de l'Eau etait adopte en Conseil des Ministres. Premier texte 

elabore sur les problemes de l'eau et texte fondamental, ce decret 

abordait !'ensemble des questions touchant a l'eau et en particulier 

les questions relatives a la protection quantitative et qualitative 

de l'eau ainsi qu'a ses diverses utilisations. 

1.3.1. CREATION D'UN MINISTERE DE L'EAU 

Dans la logique du Code de l'Eau, un Ministere de l'Eau etait 

cree en aout 1984 dans le cadre d'une reorganisation ministeriel

le. Un decret en date du 18 octobre 1984 en definit l'organisa

tion (cf. annexe 4). 
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Outre le Cabinet du Ministre (articles 3 a 7) et le Secretariat 

General (articles 8 a 13), le Ministere de !'Eau comprend deux 

grands services techniques 

- la Direction des Puits, des Forages et de l'Hydrologie (DPFH), 

chargee de l'etude et de !'exploitation des ressources en eau 

souterraines, de !'execution des programmes d'hydraulique villa

geoise et des etudes hydrologiques (article 15) 

- la Direction des Etudes, Planification et Contrale (DEPC), 

chargee de la planification des programmes d'intervention du 

Ministere, du suivi et de !'evolution de !'impact des actions 

du Ministere de !'Eau sur le terrain et de la reception des 

ouvrages hydrauliques ; cette Direction est en outre chargee 

des appels d'offres pour le Ministere de !'Eau (article 16). 

Trois grands organismes rattaches au Ministere de !'Eau comple

tent ce dispositif : 
- le Fonds de l'Eau et de l'Equipement Rural (FEER) 

- !'Office National de l'Eau et de l'Assainissement (ONEA) 

- !'Office National des Barrages et des Amenagements Hydro-

agricoles (ONBAH). 

1. 3. 2. LE FEER 

Le Fonds de !'Eau et de l'Equipement Rural a ete cree en 1984. 

Etablissement Public de l'Etat a caractere administratif, il 

dispose de l'autonomie financiere. 

Son conseil d'administration est compose de 12 membres, dent le 

Directeur des Etudes, Planification et ContrOle et le Directeur 

de l'ONBAH (Ministere de !'Eau). 

Ses ressources ne proviennent jusqu'a present que des bailleurs 

de fonds internationaux, a hauteur de 9 milliards de F CFA sur 

5 ans (1982-1986), dont environ 8 milliards sont employes a des 

interventions dans le domaine de l'eau. Ces fonds correspondent 
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a un programme pluriannuel clairement defini. 

Employant une soixantaine de personnes, dont vingt cadres, cet 

organisme exerce essentiellement une fonction de gestion financiere. 

Disposan~ d'une competence reconnue dans la gestion des projets 

et la mise a disposition des fonds, il exerce de fait un rOle 

de centralisateur et d'animateur d'un tres grand nombre de pro

jets, y compris de micro-projets, allant de la mise en place 

d' unites de secours medical a la protection des po.1.. its d' eau, en 

passant par le developpement de petits projets de construction 

en milieu villageois. Dans ce dernier cas, il assume egalement 

un rOle technique qui est autrement assure par les directions 

techniques concernees. 

Le FEER est appele a jouer un role central de financier dans le 

nouveau dispositif qui se met en place et fait l'ol 't de la 

mission ONUDI. 

1. 3 • 3 • L I ONEA 

L'Office National de l'Eau et de l'Assainissement, cree le 22 

juillet 1985 par decret, est un Etablissement Public de l'Etat 

a caractere industriel et com~ercial, place sous la triple 

tutelle : 

- technique, du Ministere de !'Eau 

- financiere, du Ministere des Ressources Financieres 

- de gestion, du Ministere de la Promotion Economique. 

Succedant a l'ancien Office National de l'Eau, l'ONEA s'est vu 

confier pour nouveau champ d'intervention le domaine de l'assai

nissement, domaine jusqu'a present pris en charge par aucun 

organisme. 

De maniere plus precise, l'ONEA a pour double mission 

- la creation et lH g~stion das infrastructures concernant le 
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stockage, le transport, le traitement et la distribution de 

l'eau brute et de l'eau potable po~r les besoins urbains, 

semi-urbains et industriels 

- et la creation et la gestion des infrastructures concernant 

l'assainissement urbain et semi-urbain. 

1.3.3.1. Aux fins d'executer les taches precedentes, l'ONEA collecte 

les fonds suivants : 

al Le produit des ventes d'eau dont elle assure la production 

et la distribution (cf. arrete du ZO mai 1983 portant fixa

tion des prix de vente de l'eau produite et distribuee par 

l'Office National des 'Eaux). 

Le tarif general de vente de l'eau se decompose en trois 

baremes 

- l'eau ootable vendue aux fantainiers, sans limitation de 

plafond (90 F/m') 

- l'eau potable vendue aux abonnes selon un systeme progres

sif en 5 tranches de consommation (fourchette allant de 

90 F/m' pour les consommations ne depassant pas 10 m;/mais 

a 280 F/m' pour les consommations de plus de 100 m'/mois) 

- l'eau brute vendue sans limitation de plafond (150 F/m'). 

S'ajoutent a ces elements : 

- des tarifs pour frais de police, pose de compteur et 

f rais de timbre 

- une redevance mensuelle pour entretien et location de 

compteurs proportionnee au diametre du compteur (258 F/mois 

pour un diametre de 15 mm jusqu'a 2 674 F/mois pour un 

diametre de 100 mm et plus). 

Les recettes provenant des ventes d'eau de l'ONEA ant ete 

estimees a Z,4 milliards de F CFA pour 1984 et a 2,950 mil

liards pour 1985 (previsionnel), soit un accroissement de 

22 %. 
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b/ Le produit des frais pour ttServices rendus Assainissement'' 

sur la vente de l'eau par l'ONEA. 

Ces frais, qui constituent une surtaxe du prix de l'eau, 

sent de creation tres recente (Raabe d'octobre 1985). 

Apparaissant comme un element distinct de la facture d'eau, 

ces frais sent appeles a financer la vidange et l'entretien 

des canaux ~entraux ainsi que l'entretien des caniveaux 

d'assainissement pluvial : ils varient de 5 a 50 r/m' d'eau 

vendu selon les tranches de consommation mensuell~s (eau po

table vendue aux bornes-fontaines et pastes d'eau autonomes, 

eaux potable vendue aux abonnes, eau brute vendue aux abon

nes). Un montant de recettes de pres de 240 millions de r 

CFA etait attendu pour l'exercice 1~85. 

1.3.3.2. La facture d'eau de l'ONEA (prix de l'eau et frais pour servi

ces rendus assainissement) est emise et payable sur une base 

mensuelle. Le recouvrement cies frais pour services rendus 

s'est effectue par anticipation (environ 4 mois avant la date 

de publication du Raabe). 

Les impayes representent 8 a 10 % du montant des f actures emi

ses. En cas de non paiement, l'ONEA coupe en principe l'eau 

mais fait exception dans le cas des hOpitaux, ecoles, casernes, 

abattoir frigorifique de OUAGADOUGOU, etc. 

L'ONEA souffre ~n outre du blocage de ses tarifs (prix de l'eau) 

depuis 1983 bien que !'inflation soit evaluee a 15 % par an. 

Le budget de l'ONEA n'en a pas mains ete excedentaire en 1983 

et devrait etre proche de l'equilibre en 1985 (previsionnel). 
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1.3.3.3. L'ONEA est recemment devenu maitre d'ouvrage et assure en re

gie taus les travaux d'extension (bornes-fontaines, branche

ments prives, etc.) ; il se prepare a realiser taus travaux 

neufs relatifs a la production d'eau. 

L'Office dispose d'ores et deja des hommes et des materiels 

necessaires pour realiser des investissements nouveaux et 
modernise actuellement son ~quipement . Il fait appel 

en tant que de besoin a des tacherons (sous-traitants) et peut 

s'appuyer sur les Comites de Defense de la Revolution (CDR) 

pour la realisation de tranchees ou pour proceder au nettoyage 

des canaux. 

1.3.4. REGIME DE L'EAU 

Au Code de !'Eau publie en 1983, qui a conduit a la mise en pla

ce des structures et mecanismes decrits precedemment, vient de 

succeder depuis juillet 1985 un nouveau texte f ondamental inti

tule "Regime de l'EaJ••, integre dans un texte plus large portant 

application de la Reorganisation Agraire et Fonciere au BURKINA

FASO. 

Le "Regime de l'Eau" (Premiere Partie du Livre III du Regime de 

l'Eau, des Forets, de la Faune, de la Peche et des Substances 

Minieres et de Carrieres)de la Reorganisation Agraire et Fonciere 

reprend en fait, mais de fa~on allegee, les principes essentiels 

definis dans le Code de l'Eau. Il comporte trois titres importants 

- Titre I : Principes et champs d'application 

definissant les ressources en eau, les constructions et amena

gements soumis au regime de l'e~u, les servitudes au profit 

des ressources en eau et des ouvrages hydrauliques. 

- Titre II : De !'utilisation de l'eau 

precisant les diverses utilisations de l'eau, les normes et 
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conditions d'utilisation de l'eau, traitant des concessions 

susceptibles d'etre accordees aux personnes physiques et mo

rales et des situations nuisibles liees a l'eau. 

- Titre III : Mesures de protection des ressources en eau 

traitant de la protection quantitative de l'eau (mecanismes 

de declaration et d'autorisation) et de la protection qualita

tive de l'eau (pollutions). 

Cette derniere section (des pollutions) prevoit que tout dever

sement dans les eaux domaniales susceptibles d'en modifier 

les caracteristiques (physiques, chimiques, thermiques, bac

teriologiques, etc.) ne peut s'effectuer sans autorisation et 

que celle-ci est onereuse. Ce principe, deja formule dans 

le Code de l'Eau, constitue la base juridique pour la mise en 

place d'un systeme de redevance de pqllution. 

C'est ce nouveau texte, le "Regime de l'Eau", que le Ministere 

de l'Eau, dote et maintenant renforce des differentes structures 

presentees ci-dessus, a aujourd'hui pour mission de mettre en 

application (cf. en annexe I l~ commentaire de ce texte). 

1.3.5. FORMATION 

Deux ecoles installees a OUAGADOUGOU assurent la formation des 

ingenieurs et techniciens appeles a traiter des problemes de 

l'eau et peuvent apporter un soutien indispensable aux autorites 

du BURKINA-FASO pour la mise en application du "Regime de l'Eau" 

- l'Ecole Inter-Etats d'Equipement Rural (EIEER) 

- !'Ecole Superieure des Techniciens en Hydraulique et Equipe-

ment Rural (ESTHER). 

Cette seconde ecole assure une formation particuliere dans le 

domaine de l'assainissement. Fonctionnant a partir de ressour

ces financieres apportees par les Pays-Bas, ses professeurs sent 
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essentiellement africains et fran~ais. 

En outre, le Comite Interafricain d'Etudes Hydrauliques (CIEH), 

fonde en 1960, a son siege a OUAGADOUGOU. Compose de 12 Etats 

membres, ce Comite a pour objectif de promouvoir une coopera

tion regionale en matiere de ressources en eau par la conduite 

et la diffusion d'etudes permettant !'amelioration des connais

sances des ressources en eau et les methodologies de leur recher

che, de leur mobilisation et de leur gestion. 

A cet effet, il exerce une fonction d'etudes, d'appui technique, 

de diffusion des connaissan~es et experiences et de formation

information. 

Le CIEH coopere avec differents donateurs (FAC, FED, etc.), des 

organisations interafricaines (EIEER, ESTHER, etc.), interna

tionales (UNESCO, FAO, Banque Mondiale, OMS, etc.) ainsi qu'avec 

des organismes d'etudes, de recherche et de formation, en parti

culier fran~ais (CEFIGRE, Fondation de !'Eau, BRGM, CEMAGREF). 
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2. PROPOSITIONS 

2. l • Protection des ressources en eau 

Points d'eau 

Les 11 576 points d'eau recenses devraient faire l'objet des mesu

res de protection prevus aux articles 211 a 216 du "Regime de 

l'Eau". A cette fin, les arretes d'application prevus aux arti

cles 213 et 216 doivent etre prepares, comme preconise dans le 

rapport PNUO - DTCO (projet UPV/80/001) du 2 septembre 1983 

(R.L. MENARD). Auparavant un important travail de preparation 

doit etre realise de maniere a permettre une planification realis

te des travaux de mise en conformite de ces points d'eau. Une 

visite systematique par "une premiere equipe legere chargee des 

ressources en eau", dont il sera question ulterieurement, devrait 

debaucher sur une selection des points d'eau critiques a proteger 

d'urgence ou a remplacer. De plus, cette visite systematique 

completee par !'examen des donnees recueillies fournirait la base 

d'un etalement des travaux en fonction des urgences et des moyens. 

Cette tache ne pourra pas etre menee a bien en mains de trois ans. 

Par ailleurs, il conviendra de prevoir le financement des materiaux 

necessaires en vue de realiser les travaux de protection des points 

d'eau (achats de ciment, de clotures, etc.). Il doit etre possible 

de s'appuyer largement sur les competences locales et sur les CDR 

pour realiser ces ouvrages, d'autant p!1Js qu'a cette occasion une 

action indispensable de sensibilisation des populations concernees 

doit etre imperativement menee. 

Les normes a retenir pour etablir les deux perimetres de protec

tion prevus aux articles 211 et 212 du "Regime de !'Eau" devront 

etre etudiees dans la perspectives d'une mise en oeuvre aisee et 

sure. Pour cela, l'avis d'un geologue devrait etre demande, au 

mains pour fixer des normes par grands secteurs du BURKINA-FASO en 
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fonction des terrains d'implantation des points c'eau. De meme, 

les normes de potabilite a retenir, prevues a !'article 198 du " 

"Rtgime de l'Eau" devront faire l'objet d'une etude Speciale afin, 

d'une part, de definir la qualite actuelle des points d'eau selon 

le gite aquifere (nap9e phreatique, nappe de fissures au nappe pro

fonde) et, d'autre part, de fixer des valeurs qui constitueraient 

obligatoirement un progres par rapport a la situation actuelle, 

sans pour autant qu'elles se situent a des niveaux trap ambitieux 

et done onereux et irrealistes. 

L'encadrement par la DEPC (Direction des Etudes, de la Planifica

tian et du ContrOie) du Ministere de l'Eau, de l'equipe legere 

dent la creation est proposee plus loin devrait permettre !'instruc

tion techQique necessaire a la mise en oeuvre de ce programme. 

Cours d'eau 

La surveillance qualitative des cours d'eau n'est pas, pour !'ins

tant, assuree au BURKINA-FASO. La mission ONUDI propose done 

qu'une ebauche de "reseau de surveillance de la qualite des cours 

d'eau" sait etablie, fixant les points d'observation en tenant 

compte des priarites alimentation en eau humaine, agriculture, 

protection de la faune aquatique et piscicole, etc. Le choi· d'un 

nombre raisannable de paints d'observation devrait etre suivi d'une 

premiere campagne de prelevements et analyses concernant les para

metres elementaires (0805, DCO, matieres en suspension, toxiques). 

Un fichier de la qualite du reseau hydrographique burkinabe serait 

alars etabli et, a intervalles def inis, de nouvelles campagnes se

raient organisees (par exemple, une fois taus les cinq ans). 

Toutefois, un certain nombre de points du reseau devrait etre se

lectianne et maintenu en permanence de maniere a constituer un 

"reseau de base" au la frequence des prelevements et analyses se

rait fixee en fonction des imperatifs lies a !'utilisation de l'sau 

faite sur le secteur de riviere considere. La vocation prioritaire 

etant l'alimentation en eau des populations, le "reseau de base" 
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pourrait etre constitue des points precedant toute prise ou deri

vation au profit de l'alimentation en eau potable des collectivites. 

Les taches preparatoires a l'etablissement de ces reseaux de sur

veillance de la qualite des cours d'eau du BURKINA-FASO pourraient 

etre confiees a une deuxieme equipe legere, dont la creation est 

egalement proposee plus loin. 

Les elements techniques releves grace a ces reseaux de surveillan

ce permettraient de preparer une "politique d'objectifs de qL?alite" 

des cours d'eau, tenant compte des vocations de chacue tron~on de 

riviere et du developpement urbain et industriel. Des lors que 

les premiers elements de cette politique d'objectifs de qualite 

seraient etablis, il conviendrait alors de reglementer taus les 

rejets d'eaux usees publics et prives, de fa~on a respecter les 

objectifs fixes. 

Pour les matieres organiques et les matieres en suspension, les 

normes de rejets a adopter par arretes ministeriels seraient adap

tees a la capacite de dilution et d'auto-epuration des cours d'eau 

recepteurs. Pour les matieres toxiques et les sels, on pourra1t 

s'inspirer de normes de rejets existantes par ailleurs (C[E, 

France, Grande-Bretagne, Republique Federale d'Allemagne). 

Pour l'instant, il n'apparalt pas que les industries rejettent 

beaucoup de substances toxiques, excepte,sla tannerie SSMC a 
OUAGADOUGOU et peut-etre quelques industries de traitement de sur

faces metalliques que nous n'avons pas pu visiter et, dans l'ave

nir, d'industrie de produits pharmaceutiques. 

En tout etat de cause, le travail de l'equipe legere citee plus 

haut consisterait en un premier temps et entre autre, a invento

rier, identifier et quantifier les rejets industriels, leurs de

bits et leurs caracteristiques. Puis, sur la base de leurs obser

vations, les mesures de nature a supprimer les rejets toxiques 

devraient etre proposees aux industriels. 
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le montage financierincitatif qui" leur serait sournis (subven

tion de 20 ~ telle que decrite plus loin) en contrepartie des 

"redevances prelevements" et des "redevances pollutions" pourrait 

avoir l'effet de sensibilisation necessaire pour le demarrage d'une 

veritable politique de lutte centre la pollution. L'engagement de 

cette action par le milieu industriel (il est vrai le plus apte 

actuellement a supporter le poids financier de ce type d'actions 

reputees improductives, a tort) aboutira a terme a generaliser 

l'action a taus les responsables de rejets polluants. Or, la 

construction de reseaux d'assainissement a OUAGADOUGOU, 8080-

0IOULASSO et KOUOOUGOU prevue dans l'avenir fera de ces collecti

vites des "responsables de rejets pollues" a part entiere, tout 

a fait comparables aux industriels, alors que pour l'instant, mis 

a part les debordements de fosses septiques et les rejets indus

tr iels dans les reseaux d'eaux pluviales, les collectivites n'ont 

pas, en theorie, de rejets polluants. Ainsi sera-t-il alors ne

cessaire de prevoir et de construire les ouvrages d'epuration des 

eaux usees de ces trois villes en premier lieu. 

On voit clairement par ces quelques reflexions et propositions 

la necessite : 

1/ de mettre en place rapidement ·a seccn:ie eqi.tipe chargee de la 

qualite des eaux" qui completerait les donnees deja recueillies, 

de maniere a permettre au niveau de la DEPC une veritable pro

granvnation d'une "politique d'objectifs de qualite des cours 

d'eau du BURKINA-FASO" 

2/ de prevoir une formation serieuse et rapide de cette equipe 

dans les domaines qui sent les siens assainissement collectif, 

assainissement autonome, epuration des eaux usees des collecti

vites et des industries, etudes de la qualite des cours d'eau. 

Enfin, il y aura lieu de prevoir que cette equipe puisse faire les 

propositions necessaires a l'entretien des equipements existants 

au a venir, en ayant un rOle d'assistance technique et de pedagogie 
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et en preconisant les moyens a mettre en place pour assurer le 

fonctionnement normal des ouvrages publics et prives, aussi bien 

en personnel qu'en materiel. 

Napoes souterraines 

La protection des nappes souterraines centre les pollutions pourra 

egalement faire partie des missions confiees a l'"equipe legere 

chargee de la qualite des eaux". En effet, tandis que la premiere 

e~uipe "chargee des ressources en eau" etablirait l'inventaire des 

mesures a prendre pour proteger les 11 576 points d'eau en vertu 

CIU "Regime de l'Eau", la seconde equipe, 0 chargee de la qualite 

des eaux", pourrait de son cote examiner les relations connues ou 

supposees e~tre les rejets polluants notables et les nappes exploi

tees pour l'alimentation en eau potable. Par exemple, il est connu 

que les rejets de l'huilerie-savonnerie SHSB de BOBO-DIOULASSO 

s'infiitrent dans les nappes sans qu'il soit possible pour !'ins

tant de preciser quelles sont les nappes qui sont touchees. Ceci 

est particulierement prejudiciable lorsque que l'on connait le 

caractere exceptionnel de l'abondance et de la qualite des eaux 

souterraines des gres de BOBO et il serait tout a fait deplorable 

de compromettre cette excellente ressource. Le rcle de l'equipe 

consisterait a examiner et a mesurer avec l'industriel la situa-

tion de degradation de la nappe, a definir le degre d'infiltration 

possible et a essayer de determiner de quelle nappe il s'agit ; 

puis a proposer les mesures adaptees de telle sorte que les rejets 

soient effectues dans de parfaites conditions d'innocuiU vis-A-vis 

des nappes souterraines en traitant ces effluents convenablement 

et en modifiant le site du rejet. 

Les points ou de pareils problemes peuvent se poser avec ri~ques 

de contamination des nappes ne doivent pas etre tres nombreux, 

puisqu'ils sent proportionnels au nombre de rejets urbains et 

industriels. Le programme de travail de l'equipe devrait done 

comporter egalement cette t~ehe. 
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Enfin, l'equipe aura egalement a rechercher les points d'eau et 

les nappes ou la presence de nitrates a ete signalee et qui pre

sentent un danger pour la sante publique. Ces recherches pour

ront etre faites avec les moyens simples dent il est proposee que 

les deux equipes soient dotees (mesures du p~ et du Th). 

2. 2. Assainissement et epuration des eaux usees domestiques et industrielles 

2.2.l. GENERALITES 

Les propositions qui peuvent etre faites en matiere d'assainis

sement se presentent differemment selon que l'on s'adresse a la 

pollution d'origine urbaine (domestique) ou a celle d'origine 

industrielle. 

Dans le premier cas, en raison, dans les agglomerations, de 

!'absence de reseaux d'assainissement unitaire OU separatif, 

la pollution engendree par les habitants constitue une pollution 

diffuse emanant d' une multitude de ~ints constitues par les 

assainissements autonomes au individuels dent le fonctionnement 

n'est pas toujours assure (debcrdemeets chroniques de ces unites 

de traitement). 

Par centre les industries, grosses consommatrices d'eau au non, 

ant generalement des reseaux d'assainissement pour evacuer les 

eaux resultant des processus industriels ou des activites domes

tiques (sanitaires, cantines, etc.) qui rassemblent en un seul 

point la pollution rejetee par l'entreprise et constitue un 

impact nefaste en ce point precis. 

Certes les conditions d'evacuation de ces effluents par caniveaux 

aommairement creuses dan~ le sol peuvent, elles aussi, creer 
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une pollution diffuse lorsque, le climat sec aidant, les eaux 

residuaires s'infiltrent dans le sol au hasard de l'ecoulement. 

2.2.2. EFFLUENTS DOMESTIQUES URBAINS ET RURAUX 

Une projection a_lointaine echeance consistera bien sur a amena

ger progressivement, en fonction des disponibilites financieres, 

des reseaux d'assainissement dans les agglomerations. Ces re

seaux rassembleront, sous forme de reseaux unitaires au separa

tifs, les eaux sales en des points qui seront equipes de stations 

collectives de traitement, eliminant la quasi-totalite des matie

res axydables et des matieres en suspension. 

A crurt terme, une surveillance scrupuleuse par l'equipe chargee 

de la qualite des eaux, des assainissements autonomes (fesses 

septiques) equipant les zones d'habitat permettra de pallier les 

difficultes de fonctionnement de ces equipements. 

Ces dits equipements devront faire l'objet, sur les recommanda

tions de l'equipe precedente, d'un entretien au d'une maintenance 

stricte et systematique qui eviteront d~s fonctiannements incor

rects et des debordements nuisant a la qualite des nappes 

souterraines. 

C'est ainsi que les fesses devront etre vidangees regulierement 

a des frequences que guideront le nombre d'habitants raccordes 

et leur capacite unitaire. 

De telles dispositions devront s'appliquer non seulement aux 

equipements nouveaux, mais egalement aux equipements anciens qui 

subiront ainsi une rehabilitation benefique du point de vue de 

la salubrite publique. 



- 46 -

2.2.3. EFFLUENTS INOUSTRIELS 

La physianamie qui apparait a la suite des visites qui ant ete 

rendues aupres des entreprises industrielles montre a l'eviden

ce que les flux de pollution rejetes par ces entreprises sont 

tres mal co~nus, vaire inconnus. 

Il est hors de question, sans un personnel bien entraine et equi

pe de mayens d'investigation cauteux, de determiner avec exacti

tude ces flux, tache qui d'ailleurs representerait une depense 

sans proportion avec les objectifs immediats recherches. 

A l'aide des equip~s OU d'une des deux equipes suffisamment bien 

formee, l'inventaire des flux des quelques pollutions industriel

les du BURKINA-FASO paurrait etre realise en appliquant des ba

remes d'equivalence d'habitants par rapport aux productions ou 

au nombre d'employes dans une entreprise. 

Un tel bareme, existant en FRANCE en particulier (voir annexe 3), 

pour apprecier les pollutions industrielles, peut etre transpose 

aux industries en activite au BURKINA-FASO au aux activites qui 

seront creees dans les annees a venir. 

A defaut de moyens lourds et couteux, cette methode aurait l'avan

tage d'etre efficace, rapide et economique pour apprecier la 

pollution exprimee en equivalents-habitants, engendree par 

l'ensemble des industries de la nation. 

Elle permettrait aussi de dresser et de tenir a jour l'inventaire 

de ces pollutions, en fanctian de changements de fabrication ou 

de nouvelleS' fabrications ( reseau de surveillance de quali te). 

Sur le plan de la consommation des eaux, la quasi-totalite des 

industriels rencontres reconnait que efforts dans les consam-

mations d'eau peuvent etre encore acL · '· -~ sans investissements 

onereux. 
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L'approche preliminaire dans cA domaine, avant tout irvestisse

ment, consiste a sensibiliser les employes a tous les niveaux 

de l'entreprise sur la rarete de l'eau : dans une entreprise, 

l'eau peut etre a tort cansideree comme fluide ou matiere pre

miere superflue que l'on a trap facilement a sa portee, alors 

que pour d'autres personnes sans eau la vie s'arrete. 

Une prise de conscience nationale, appuyee par dP.s campaynes 

d'information au meme titre que la protection des forets au les 

ravages par les brOlis, mobiliserait les individus (radio, tele

vision, presse ecrite). 

E~fin, l'eau rare est chere et tout exces de consommation pese 

lourdement dans les bilans financiers d'une entreprise. 

Pour ce qui est des dispositions prises a l'interieur des usines 

(mesures internes) pour limiter les pollutions (en masse) dever

~ees, il semble que, sur le plan technique, le maxi~um ait ete 

fait. Il va de soi cepenr~nt que les nouvelles implantations 
I 
induc~rielles devront s'orienter dans la mesure du possible vers 

des technologies, sinon propres, tout au mains peu polluantes 

et faisant appel a des debits d'eau limites avec recyclages 

possibles. 

Le$ visites realisees en usine ant montre l'efficacite de dispo

sitifs simples (decanteurs statiques) retenant les matieres en 

suspension avant evacuation des effluents vers le milieu naturel 

(cas des brasseries et du cent:e de tannage). 

Le fonctionnement de ces ensembles n'est pas parfait. Pour cer

tains l'efficacite pourrait etre amelioree en veillant a retirer 

les boues deposees a des frequences plus regulieres. 

Toutes les unites industrielles devraient done ainsi etre equipees 

de dispositifs de retention des matieres solides, de COQCeption 

simple qui pourraient etre amenages ulterieurement en fonction 
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des disponibilites financieres avec des equipements de soutirage 

regulier (voire automatique) des boues. 

Sur le plan des matieres oxydables (080 et DCO), il n'est pas 

envisageable a court terme de mettre en oeuvre des moyens cam

plets et anereux en investissement et en fanctionnement. 

Les zones inoccupees auteur des unites industrielles permettront 

a moindre frais, lorsque les cantraintes de deversement l'exige

ront, de mettre en place des moyens de traitement extensifs 

. (lagunages aeres au non) dent les efficacites d'epuratian pour

ront etre accrues regulierement au cours du temps en faisant des 

investissements progressifs et par etapes. 

Sur le plan des moyens de lutte "externe", une conception pro

gressive des chaines de trajtement doit constituer le fil direc

teur a respecter a tout prix. 

LI impact ponctuel cree par les dev_ersements en provenance des 

industries consommatrices d'eau ne doit cependant pas faire ne

gliger des pollutions insidieuses presentes a taus les stades 

d'activites industrielles et artisanales par des depots de ma

tieres taxiques, nuisibles au indesirables pour la conservation 

des nappes, depots qui, par infiltration en !'absence QU en pre

sence de pluies, peuvent gagner les reserves en eau. 

L'exemple frappant pour lequel il y a lieu d'etre tres vigilant 

concerne les depOts d'hydrocarbures dont les remplissages sans 

precaution occasiannent souvent des debordements et des infiltra

tions dans le sol (cas des depots d'hydrocarbures de la RAN). 

Un in\/entaire de ces sites "a risques" devrait etre entrepris, 

complete par des recommandations sur les mesures de protection a 
envisager et a appliquer. 
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2.2.4. MILIEU NATUREL (NAPPES ET COURS D'EAU) 

Les objectifs envisages precedemment concernent les eaux urbai

nes et industrielles visant a proteger par eta~e le milieu 

naturel. 

Les cellules ou equipes operationnelles legeres veilleront a 
mettre en place et a exercer une surveillance des nappes et des 

cours d'eau en utilisant des methodes analytiques simples qui 

seront preconisees par les arretes d'application du "Regime de 

l'Eau". 

Au fur et ~ mesure que les connaissances s'approfandiront sur 

la qualite des nappes, des contrOles et investigations plus • 

fins pourront alors s'exercer a l'aide de moyens plus performants 

que ceux mis en oeuvre en premiere etape. 

2. 3. Mobilisation de nouvelles ressources en eau 

Les deux equiped legeres, dont le principe et le made de finance

ment seror.t exposes au paragraphe 2.4. mais dont les missions ant 

deja largement ete decrites au paragraphe 2.1., vent permettre la 

constitution de trois categories d'informations 

- les informations concernant la qualite des cours d'eau 

- les informations concernant la qualite et les conditions de pro-

tection des points d'eau et des nappes 

- les informations concernant les utilisations d'eau et les rejets 

des entreprises et des collectivites urbaines. 

Ces informations viendront completer celles qui sent deja recueil

lies par les differentes administrations concernees (Ministere de 

l'Eau, Ministere de la Sante, Ministere de la Promotion Economique 

et de l'Industrie) et constitueront les bases d'une planification 
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plus precise des barrages, des captages et forages et de la mise 

en place d'une politique d'economie d'eau. 

Retenues 

Les elements se rapportant a la qualite des cours d'eau permettront 

de mieux prendre en compte la vocation alimentation en eau potable 

des retenues a vocation multiple. 

De ~eme, pour les retenues a vocation uniquement eau potable, 

les elements de choix permettant !'implantation des ouvrages avec 

le maximum de chance d'un remplissage par une oau brute de qualite 

la meilleure possible seront disponibles grace au travail de la 

seconde ~quipe charg~e de la quali t~ des eaux. 

Ainsi le traitement des eaux brutes pour obtenir de l'eau potable 

se fera dans les meilleures conditions economiques, dans l'interet 

general. D'autre part, les instructions des perimetres de protec

tion de ces retenues, des autorisations et des declarations de 

prelevements pourront etre preparees par les equipes ainsi que 

les instructions des demandes d'autorisation de rejets eventuels 

apres epuration, ces taches etant realisees pour le compte des 

administrations competentes. 

Caotages-forages 

Les deux equipes legeres devront etre associees et de meme pour

ront etre consultees pour toute implantation de nouveaux forages 

au captages. Elles pourront alors apporter leurs informations 

quant au choix du gi"te aquifere et du site, mais egalement elles 

pourront recueillir les caracteristiques des nouveaux ouvrages et, 

si necessaire, preconiser les mesures indispensables a leur protec

tion en fonction du "Regime de l'Eau". 
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Economie d'eau, recyclage, lutte antigaspillage 

Enfin, le rale des equipes legeres devrait permettre d'augmenter 

les ressources en eau disponibles en preconisant des mesures de 

nature a economiser l'eau utilisee par les differents usagers. 

Dans les entreprises industrielles, l'"equipe chargee de la qua

lite des eaux" ayant a examiner avec l'industriel les circuits 

internes pourra eventuellement conseille~ des economies sur cer

tains pastes ou des modifications ayant le double objectif d'eco

nomiser l'eau et de diminuer la pollution ou de .la supprimer 

(technologies propres, etc.). Elle pourra egalement proposer des 

recyclages internes ayant le meme but : utiliser mains d'eau. 

Dans les agglomerations urbaines, l'"equipe chargee des ressources 

en eau", par sa presence sur le terrain et aupres des usagers do

mestiques et industriels, sera en mesure de preparer les elements 

d'une vaste campagne de sensibilisation du public mais egalement 

du personnel des usines en vue de lutter centre le gaspillage de 

l'eau. Elle devra egalement faire part de ses observations aux 

centres ONEA pour les fuites ou gaspillages sur les reseaux dont 

elle prendrait connaissance lors de ses deplacements. 

2 .4. Organisation gen~rale des structures administratives 

2.4.l. SYSTEME DE GESTION DE L'EAU 

Le schema n° l presente un projet d'organigramme fonctionnel du 

systeme de gestion de l'eau au BURKINA-FASO, etablissant la nature 

des rapports que devraient entretenir les differents organismes 

responsables de l'eau. 
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Un second schema, presente ulterieurement, definit !es circuits 

financiers proposes pour alimenter et faire fonctionner ce systeme. 

L'organigramme serait le suivant 

1/ Le Ministere de l'Eau, responsable de !'ensemble des actions 

relatives a l'eau et charge de la coordination interministe

rielle dans ce domaine. 

La coordination s'exer9ant de maniere privilegiee avec le Minis

tere de la Sante et le Ministere des Ressources Financieres pour 

les questions de financement des projets et, en fonction de pro

blemes precis a l'ordre du jour, avec d'autres ministeres 

concernes. 

Le Ministere de l'Eau exerce, P.OUr !'ensemble des taches qui lui 

incombent, la tutelle des organismes intervenant dans le 

domaine de l'eau. 

2/ Une structure assurant les fonctions de planification des pro

jets et interventions dans le domaine de l'eau : definition des 

objectifs et des priorites, mise en coherence des cbjectifs avec 

les moyens financiers du FEER, elaboration des echeanciers dans 

le cadre du Plan quinquennal, etc. et de secretariat de l'organe 

de coordination interministeriel : la DEPC. 

En rapport permanent avec les avtres organismes du Ministere 

de l'Eau ainsi_qu'avec ses correspondants designes des autres 

ministeres, la DEPC serait appelee a jouer un role pilote dans 

la coordination, aussi bien interne au Ministere de l'Eau 

(fonction qu'elle exerce deja) qu'interministerielle. 

Cette coordination apparait indiapensable pour une mise en oeuvre 

harmonieuse du "Regime de l'Eau". 

La mission ONUDI propose que la DEPC, pour exercer sa fonction 

de planification, dispose d'une structure technique renforcee. 

------------------------ -- -- --
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Cette structure technique aurait une double tache 

al Une tache de recueil de donnees 

Ce recueil de donnees porterait sur la connaissance des 

points d'eau, cours d'eau, de l'assainissement des villes, 

des stations de traitement de l'eau et d'epuration existan

tes, etc. (nombre, caracteristiques techniques, age, qualite 

de l'entretien, etc.). 

Deux equipes legeres specialisees, l'une dans la protection 

des points d'eau, la seconde dans la qualite de l'eau, cons

tituees de techniciens disposant de vehicules et de materiels 

simples de prelevement, d'analyse et de conservation des 

echantillonS perlilettraient d I etablir en Un temps bref Un pre

mier bilan quantitatif et qualitatif de la situation dans 

les secteurs d'urgences touchant l'un ou l'autre domaine. 

Outre le recueil ·et !'exploitation des donnees, ces equipes 

eff ectueraient 2 la demande des mesures de contrale et apporte

raie~t plus largement une assistance technique a~x maitres 

d'ouvrage ou aux maitres d'oeuvre qui en exprimeraient le 

besoin. 

b/ Une tache de mise au point d'une reglementation adaptee, dans 

le prolongement des propositions de la mission ONUOI, concer

nant l'alimentation en eau potable (normes de potabilite), 

la protection des points d'eau (definition des perimetres de 

protection), la lutte centre la pollution (normes de rejets, 

objectifs de qualite). 

Il s'agira, pour realiser ces deux types de taches, d'utiliser 

les moyens et le personnel deja en place et de les renf orcer 

grace aux deux equipes techniques decrites ci-dessus. Des for

mations specialisees devront etre prevues et f inancees a cet 

effet. 
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3/ Une structure, centrale dans le 1ispositif, chargee de l'ensem

ble d~s operations de financement des operations (investisse

ment et fonctionnement) propres a !'utilisation de l'eau et a 
la protection des ressources en eau : le FEER. 

Structure de transit financier, le FEER serait dans ce schema 

alimente p~r les ressources de toutes provenances relatives a 
l'eau, et notammc::nt de l'ONEA (cf. schema "Circuits financiers"). 

Il transfererait ensuite ses fonds aux organismes charges de la 

programmation et de la realisation des travaux en fonction du 

rythme d'execution des schemas directeurs "Eau" arretes par le 

Plan. 

La decision d'utilisation des fonds appartient, en dernier res

sort, au Ministre de !'Eau, apres avis de l'organe de coordi

nation interministerielle. 

la mise en oeuvre de ces decisions appartient a la DEPC et aux 

organismes charges de la realisation des travaux : DPFH, ONBAH, 

ONEA. 

le FEER est egalement responsable dans la structure actuelle 

du financement de projets d'equipement rural dans des domaines 

tels que la sante ou !'education nationale. Il nous apparait 

souhaitable qu'une fois monte en puissance, le FEER se consacre 

essentiellement au financement des projets e~u (transformation 

du FEER en Fonds de l'Eau et de l'Assainissement - FEA). 

4/ Une structure chargee de la collecte des taxes et redevances 

relatives a l'eau (systemes existants : taxe au m' d'eau distri

bue en zone urbaine et frais pour services rendus assainissement 

systemes a creer : redevance de prelevement et redevance de 

pollution) : l'ONEA. 

5/ Des structures de programmation et de realisation des travaux 

d 1 equipement "eau" sur le terrain : la DPFH, 1 'ONBAH et 1 'ONE.ti. 
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(l'ONEA intervenant ici comme maitre d'ouvrage pour ce qui re

leve de !'utilisation de l'eau et de l'assainissement). 

Il est enfin propose qu'une Sous-Commission Interministerielle 

pour !'Application du Regime de l'Eau soit creee. Cette sous

commission n'aurait pas de caractere permanent (la duree de son 

mandat devrait etre definie). Elle aurait pour objet essentiel 

!'elaboration d'un rapport indiquant la maniere dent le Ministere 

de l'eau devra appliquer le "Regime de l'Eau". 

2.4.2. STRUCTURE FINANCIERE 

Une structure financiere rigoureuse doit etre mise en place pour 

donner tout son sens a !'action du Ministere de !'Eau et permettre 

la mise en application effective du "Regime de l'Eau". 

Fonde sur les structures et organismes existants et tenant compte 

de l'ampleur des besoins en matiere d'eau, le mecanisme financier 

propose doit etre tout a la fois prudent, progressif et bien adap

te a la realite du BURKINA-FASO, c'est-a-dire prendre en compte la 

capacite a payer des agents economiques (populations, agriculteurs, 

industriels, etc.) ainsi que le poids des bailleurs de fonds 

internationaux. 

Le projet de circuit financier "Eau" presente place le FEER au 

coeur du dispositif. Structure de transit comme il a deja ete 

indique, le FEER a pour mission le recueil de !'ensemble des 

fonds relatifs a l'eau, leur gestian et leur affecta~ion aux orga

nismes charges de !'execution des projets sur planificatian de la 

DEPC. 

On traitera en premier lieu des differentes ressources f inancieres 

envisageables, puis de leur utilisation, enfin du mode de fonction

nement et de gestion du FEER dans ses relations avec les autres 

organismes et institutions. 
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2.4.2.1. Ressources du FEER 

Les l"essources du FEER pourraient avoir cina origines distinctes. 

Z.4.2.1.1. Les bailleurs de fonds internationaux 

Comme il a ete dit, ils constituent aujourd'hui l'unique 

source alimentant le FEER. Leur contribution aux projets 

''Eau" du BURKINA-FASO se situe sur la periode 1982-1986 a 
hauteur de 8 milliards de F CFA, soit une moyenne annuelle 

de 1,6 milliards de F CFA. Le FEER s'apprete, en 1986, a 
negocier avec eux un nouveau programme de financement. 

Les fonds des bailleurs internationaux sont maintenant en 

diminution ; particulierement aleatoires, ils mettent le 

BURKINA-FASO en situation de forte dependence et dans la 

quasi-incapacite d'executer correctement les Plans qu'il 

elabore. 

I 
Pour indispensables que soient ces fonds, il convient cepen-

dant que le Ministere de l'Eau, pour ce qui le concerne, cher

cha a s'en degager progressivement en mobilisant des ressources 

internes au pays, aussi modestes soient-elles, de maniere a 
initier un processus autonome de prise en charge des problemes 

de l'eau. Il est clair cependant que ces contributions seront 

longtemps encore indispensables. 

2.4.2.1.2. L'ONEA 

L'Office National des Eaux et de l'Assainissement per~oit aupres 

des consommateurs d'eau le prix de l'eau qu'il distribue, a 
hauteur de 2,95 milliards de F CFA en 1985, et les frais pour 

services rendus assainisse,~ent (surtaxe), pour un montant de 

ores de 240 millions de F CFA. 

L'ONEA a un besoin imperatif de preserver l'equilibre de son 

budget il est propose en consequence qu'il conserve integra

lement l'utilisation du produit de ses ventes d'eau. 
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Par centre, les "frais pour services rendus assainissement" 

(240 millions de F CFA), dent l'ONEA n'a pas l'usage immediat, 

pourraient etre transferes au FEER, moyennant cependant remu

neration. Celle-ci devrait etre faible et correspondre stric

tement aux frais de gestion afferents ~ la perception et au 

transfert de cette surtaxe au FEER. 

Il est par ailleurs propose la creation de deux nouvelles 

redevances dans le prolongement du "Regime de l'Eau" 

- une "redevance prelevement" 

- et une "redevance pollution". 

Ces redevances devraient atre peri;ues par l'ONEA parce que 

- il emet et pert;oit dej~ la facture d'eau 

- il est de ce fait en contact et connait le mieux les usa-

gers de l'eau. 

Quatre grands principes de base devraient presider a l'instau

ration de ces redevances : 

- un principe d'universalite 

- un principe d'equite 

- un principe d' acceptab ili te 

- un principe d'affectation exclusif de ces ressources "eau" 

au domaine de l'eau. 

Le premier principe signifie qu'a priori tout preleveur d'eau 

et tout responsable de pollution doi t acquitter la redevance. 

Dans la pratique, la redevance "prelevement" ne s'appliquera 

au depart qu'aux gros consommateurs connus (industriels, 

grands hOtels, abonnes aux reseaux publics, etc.) : mais il 

faudra afficher l'objectif ~ terme de faire payer taus les 

preleveurs, y compris les usagers domestiques des agglomerations. 

De meme, la redevance "pollution" ne pourra s'appliquer dans 

un premier temps qu'aux industriels et ~ certains responsables 

de rejets marquants (par exemple, rejet dans les caniveaux 
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d'huiles usagees par la RAN -Regie Abidjan-Niger de Chemin 

de Fer), mais devra progressivement concerner taus les res

pansables de pollution selon le principe "pollueur-payeur". 

Le second principe implique l'egalite de traitement entre les 

preleveurs d'eau ainsi qu'entre les pollueurs. Il serait en 

effet inequitable que seuls les industriels soient saumis aux 

redevances et il est necessaire qu'a terme taus les responsa

bles de prelevements et de pollution publics ou prives soient 

saumis au meme regime et selon exactement les memes criteres 

pour les prelevements, le volume, et pour la pollution, la 

quantite de pollution rejetee au milieu naturel. 

Certains industriels peuvent ce.pendant avair des difficultes 

a payer en raison de leur situation econamique des amenage

ments peuvent et daivent etre acceptes dans ce cas en phase 

transitaire. Mais l'objectif selan lequel taut preleveur ou 

tout pallueur doit payer doit etre fixe et atteint au terme 

de la periode transitoire (qui pourrait aller jusqu'a cinq 

ans par exemple). 

Cette difficulte eventuelle a payer des redevances nouvelles 

sauleve le probleme de l'acceptabilite de celles-ci. Les 

principes d'universalite et d'equite daivent permettre de 

faire accepter palitiquement les redevances. 

La difficulte a payer, probable dans un grand nambre de cas 

(entreprises deficitaires), necessite, elle, que le taux des 

redevances sait tres madeste au demarrage du systeme. L'impor

tant est d'abord de sensibiliser les preleveurs et les pol

lueurs, ensuite d'initier un processus qui pourra s'elargir 

et se developp~r dans une ~~conde etape. 

Le dernier principe est egalement essentiel. Il veut dire 

que tout produit d'une redevanc~ relative au domaine de l'eau 

doit etre utilise ~ des actions dans ce meme domaine. 
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C'est un gage d'acceptabilite politique de la redevance et 

le moyen de demontrer l'efficacite sur le terrain de la poli

tique menee en matiere d'eau. Toute autre utilisation ris

querait a !'inverse de conduire a l'echec de cette politique 

qui fait partie des priorites du BURKINA-FASO. 

Exemples de calcul des redevances 

En un premier temps, l'assiette pourrait etre constituee par 

le nombre de m' vendus aux usagers abonnes en milieu urbain, 

soit 21,6 millions de m'/an, et aux abonnes industriels, soit 

3,5 millions de m'/an (cf paragraphe 1.1.2.), soit au total 

environ 25 millions de m'/an. 

En prenant er. prem:ere h1pothese un taux de 10 F CFA par m', 

le produit de cette redevance prelev~ment s'eleverait ~ 

250 million~ de F CFA/an. 

A l'origine, la redevance pollution ne s'appliquerait qu'aux 

industries, l'assiette proposee etant !'equivalence-habitant 

qui ne rend compte que de la pollution organique assimilable 

a la pollution domestique. Dans cette hypothese, l'assiette 

serait de l'ordre de 200 000 habitants-equivalents (15~ 650 

he pour les principales industries visitees par la mission 

ONUOI en decembre 1985 - cf. paragraphe 1.1.3.). 

En admettant un taux de demarrage de 200 F CFA par habitant

equivalent, on aboutit a un chiffre de l'ordre de 40 millions 

de F CFA. 
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Il faut noter qu'a terme, !'extension du systeme a la tota

lite des usagers apporterait : 

* Pour la redevance prelevement, selon les donnees actuelles 
, . 

- Domestique 433 millions de F CFA 

- Agriculture 800 millions de F CFA 

- Industrie 34,5 millions de F CFA. 

* Pour la redevance pollution, selon les donnees actuelles 

- Domestique 1 400 millions de F CFA 

- Industrie 40 millions de F CFA 

soit au total : 

- Redevance prelevement 1 267,5 millions de F CFA 

1 a40,0 millions de F CFA - Redevance pollution 

soit environ 

2 707,5 millions de F CFA 

2,8 milliards de F CFA. 

Bien entendu, ceci n'est qu'une hypothese maximaliste desti

nee a fixer !es idees sur les prolongements jusqu'aux limites 

extremes du systeme propose, d'autant plus que la redevance 

pollution diminuerait en fonction des equipements antipollu

tion mis en place aussi bien en milieu domestique qu'en 

milieu industriel. 11 conviendrait en particulier pour les 

collectivites rurales d'etudier les conditions d'un abatte

ment en fonction des installations d'assainissement autonomes 

mises en ~lace. La se fait sentir de fa~on evidente le besoin 

de creation des equipes legeres specialisees dent le travail 

d'inventaire, de conseil technique et de contrOle serait 

primordial. 

D'autre part, on a vu que la perception des redevances prele

vement et pollution ne peut etre eff ectuee dans les meilleures 

conditions lechniques et economiques que par l'ONEA. On se 

rend compta ainsi que toute la population rurale ne peut pas, 
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a l'heure actuelle, etre assujettie aces redevances puis

qu'elle n'est pas abonnee. Ceci demontre que, pour l'instant 

et pour longtemps encore, l'assiette des redevances ne peut 

etre canstituee que par la population urbaine, soit environ 

1 million d'habitants, et par les industries et l'agriculture. 

Cependant le principe d'universalite dait etre annonce et 

son application doit faire l'abjet d'etudes et de reflexions. 

Il puurrait~ par exemple, etre imagine que, de fa9an progres

sive, une sensibilisation de la population sait engagee pro

fandement sur le terrain et que la perception des redevances 

en milieu rural soit assuree par d'autres organismes que 

l'ONEA (les prefectures, les CDR, a titre indicatif). Dans 

ce cas, les taux des redevances a percevoir en milieu rural 

domestique ne pourraient etre que veritablement symboliques 

et destines a engendrer une notion de solidarite nationale 

a l'egard de l'eau et a demontrer le caractere mutualiste du 

systeme mis en place. Chacun cotise modestement et tout le 

monde y retrouve son campte en cas de problemes, camme la 

protection des points d'eau critiques, l'epuratian des eaux 

usees urbaines et industrielles, la construction de nouveaux 

barrages, etc. 

Enfin, il faut souligner que les taux dor.nes c~-dessus a 
titre d'illustration pour les redevances sent susceptibles 

de modulations variees. Ils peuvent etre degressifs en fanc

t:on du degre d'equipement antipollution, ou selon le carac

tere urbain au rural de la population, ou encore selon l'acces 

ou non a un reseau public de distribution d'eau. Il peut ega

lement etre tenu campte de l'origine des ressources en eau 

(souterraine ou superf~cielle), de leur rarete, ou de la pe

riode des prelevements (pendant l'etiage ou en dehors de 

l'etiage). Toutes ces possibilites de modulations des taux 

de redevances doivent contribuer a la mise en place d'une 

veritable "politique de l'eau" au BURKINA-FASO. 
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2.4.2.1.3. Les Cffices Regiooaux de Developpement (ORD) et les groupe

ments d'exploitants 

La repartition des rales entre ORD et groupements d'exploi

tants n'est pas encore definitivemnet arretee en matiere de 

perception de redevance pour les perimetres irrigues. 

Les sommes en jeu sont importantes : 320 millions de F CFA, 

a raison de 40 000 F par hectare et par an pour 8 000 hecta

res irrigues. 

Ces fonds devraient etre integralement verses au FEER. 

2.4.2.1.4. Taxes diverses 

Deux autres systemes de taxes sont prevus au benefice du FEER 

- la premiere est une taxe sur !'exportation du eaten fibre 

prelevee aupres de l'antreprise FASOFANI creee en 1981-

1982, cette taxe est de 5 F CFA par kilo de coton.exporte 

les ressources attendues a ce titre sent evaluees a pres 

de 130 millions de F CFA 

la seconde taxe est basee sur les prix des chambres des 

hotels avec etoiles : les ressources escomptees represen

teraient de l'ordre de 103,i millions de F CFA. 

Sans lien avec !es que~tions de prelevement d'eau au de pol

lution de l'eau, ces taxes d~verses peuvent poser des pro

blemes d'equite et d'acceptabilite : leur affectation au 

FEER releve de la decision politique. 

2.4.2.1.5. La Caisse Autonome d'Investissement 

Cette Caisse, creee en 1984 et geree par le Ministere de la 

Promotion Economique (Direction du Developpement Industriel 

et de l'Artisanat), est alimentee par un prelevement forfai

taire sur le chiffre d'affaires des ~ntreprises industrielles, 
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Les fonds deposes sont utilisables par les interesses apres 

un delai de deux ans. Degageant un produit de l'ordre de 

35 millions de F CFA, cette Caisse vise a favoriser l'inves

tissement industriel selon un systeme d'epargne forcee avec 

obligation de reinvestir. 

La mission ONUDI propose qu'une fraction de ces 35 millions,. 

de l'ordre de 3 % (soit environ 1 ~illion de F CFA) soit 

affectee au FEER. 

Cette masse financiere, confondue avec les autres ressources 

du FEER, consolidera ainsi encore davantage le principe de 

solidarite entre les differents agents economiques. 

Les investissements industriels dans le domaine de l'eau : 

operations d'economie d'eau, mise en place de technologies 

propres, equipementsantipollution externes, pourraient faire 

l'objet d'une aide de la part du FEER. Prenant la forme 

d'une subvention au taux de l'ordre de 20 % par exemple de 

l'investissement total envisage, cette aide exercerait un 

effet incitatif certain sur les entreprises, favorisant leur 

recherche de financements complement~ires (autofinancement, 

emprunts, etc.) necessaires a l'installation de leur equipe

ment "eau". 

2.4.2.1.6. Au total, les ressources escomptees du FEER seraient les 

suivantes 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES RECETTES ~SCOr-f'TEES OU F'EER 

Nature cles recettes Montants en millions cte F CFA 

Contribution cle:; bailleurs cte foncts l 500 (1) 

Surtaxe sur le prix ell m> venclu 

•Distribution publiquectrais services 240 
rendus assainisset1Mtnts l 

• Distribution ct•eau brute inctustrielle 
(brasserie) 240 

Rectevances ct•eau 

• Eaux ctananiales 10 

• Perimi!tres irrigues 320 

• Redevance prelevement 250 (l) 

• Reclevance pollution 40 (1) 

Caisse Autonome ct' Investissement l ( l) 

TOTAL 2 601 

Total auquel s'ajouterait, la cas echeant, le produit des 

taxes diverses 

Coton fibre 18 

- Chambres d'hotel 10 

soit un total general de l'ordre de 2 630 millions de F CFA. 

Certaines de ces taxes ou redevances (eau brute, eaux doma

niales) s'appliquent presque toujours aux memes industries 

(brasseries) ; il y aurait lieu de simplifier le mecanisme 

en laissant la place aux redevances prelevernent et pollution 

qui ont l'avantage de proposer une assiette qui, a terme, 

pourra etre etendue a taus les usagers (domestiques, indus

triels et agricoles). 

Fonctionnant selon un systeme de mutuelle, le FEER aurait 

pour mission d'affecter ces fonds aux differents organismes 

(1) Il ne s'agit que d'hypotheses de travail 
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charges de !'execution des travaux en application des de

cisions du Plan. 

2.4.2.2. Utilisation des ressources du FEER 

Les ressources du FEER seront affectees a des depenses d'inves

tissement (achats de materiels et equipements, construction 

d'ouvrages, etc.) et de fonctionnement (maintenance et entre

tien des equipements et ouvrages, depenses de personnel, etc.). 

2.4.2.2.1. La mission ONUOI propose que la premiere utilisation c~ncerne 

la creation des deux equipes techniques legeres placees sous 

l'autorite de la DEPC et chargees des inventaires ainsi que 

des preconisations d'investissement. 

Les depenses correspondantes peuvent etre estimees a 

Pour une eguipe : 

- 2 techniciens •••..••.••••••••....••.•..•... 

- 1 technicien superieur ••.••.••••••••••••••• 

- 1 voiture ................................. . 

- l materiel (prelevement et conservation d'echan

tillons, pH metre, conductivite metre, thermc~e-

tres, etc.) ............................... . 

- Frais de deplacement ••••..•.•••••••••• , •.•• 

- Carburant . ................................ . 

- Frais d'analyses .......................•... 

- lmprevus, divers •••••••••••.•••••••••.••••• 

TOTAL • ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

M F CFA 

1,44 

0,84 

7,50 

2,50 

0,50 

0,75 

5,00 

3,75 

22,28 

soit, pour les deux equipes, une depense de l'ordre de 45 mil

lions de F CFA, cor~espondant a 15 % du produit des deux nou

velles redevances prelevement et pollution. 
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2.4.2.2.2. DPFH et ONBAH 

Ces deux directions re~oivent actuellement des financements 

directement des bailleurs de fonds internationaux : ce cir

cuit apparemment court est cependant tres complexe en raison 

des autorisations necessaires pour l'engagement effectif de 

ces fonds. 

Le FEER serait dans le n~uveau cas de figure (cf. ci-dessus) 

l'unique d~stinataire des contributions des bailleurs de 

fonds et reaf f ecterait a ces deux directions les ressources 

correspondantes (en conformite avec les objectifs du Plan) 

selon un mecanisme plus simple et plus rapide. 

2.4.2.2.3. ONEA 

L'ONEA recevrait, quant a lui, du FEER les masses financieres 

necessaires a l'execution des travaux dent il a la responsa

bilite : protection des points d'eau et assainissement en 

milieu urbain, soit environ 1 milliard de F CFA, deduction 

faite des contributions des bailleurs de fonds et de la part 

des redevances prelevement et pollution destinee au finance

ment des deux equipes legeres specialisees (45 millions de 

F CFA). 

2.4.2.3. Mode de gestion du FEER 

Le FEER sera alimente en ressources financieres des 1986. Les 

structures d'execution des travaux (DPFH, ONBAH, ONEA), en rai

son de la preparation en cours du Plan quinquennal 1986-1990, 

ne seront pas en mesure de depenser les sommes que pourrait 

leur transferer le FEER (il ne faut pas ~nvisager !'engagement 

de projets d'envergure avant 1987). 

Il est par consequent necessaire de prevoir la gestion des 

fonds recueillis par le FEER durant cette periode de latence. 
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Il est en effet indispensable que le FEER fasse fructifier 

cet argent au moyen de placements financiers remunerateurs. 

Les textes actuellement en vigueur ne permettent cependant 

pas au FEER de jouer aujourd'hui ce role d'operateur sur les 

differentes places financieres : c'est pourquoi des derogations 

du Ministere des Ressources Financieres doivent ~tre envisagees 

en sorte que le FEER puisse jouer pleinement son role de ma

niere efficace et sans delais excessifs. 

Ce nouveau rale serait, bien entendu, exerce sous la tutelle 

du Ministere des Ressources Financieres (Tresor et Banque 

Centrale; qui est membre de droit du conseil d'administration 

du FEER. 

Le FEER devra, en to~t etat de cause, disposer en son sein 

d'un controleur financier (CF), dependant du Ministere des 

Ressources Financieres. 

Line autre procedure aurait le t~iple inconvenient = 

- de compliqwer les circuits et mecanismes financiers dans 

lesquels est insere le FEER 

d'allonger ~ !'evidence les delais demise en place des cre

dits et de retarder par consequent les travaux prevus en 

application du "Regime de l'Eau" 

- de risquer une deperdition des fonds a des fins autres que 

l'eau, en contradiction avec le principe d'affectation au 

domaine de l'eau de l'ensemble des ressources prelevees sur 

l'usage et la pollution de l'eau. 
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3. CONCLUSIONS 

Sur la base de ses visites, enquetes, entrevues aupres des adminis

trations et organismes responsables, des ent:eprises industrielles 

principales et apres avoir vu la mejorite des grands sites et ouvra

ges hydrauliques (barrages, cours d'eau, stations de traitement 

d'eau, etc.), 

apr~sun examen attentif de la situation du BURKINA-FASO en matiere 

de ressources en eau et de pollution de l'eau, 

la mission ONUDI propose, en conclusion, les actions suivantes de

vant permettre la mise en application du "Regime de l'Eau" : 

3. 1. Programme de travaux, priorites 

3.1.1. Mettre en place, dans les meilleurs delais, une Sous-Commission 

InterministeriP.lle pour l'Application du Regime de l'Eau, char

gee de l'~laboration d'un rapport au a·linistre de l'Eau portant 

sur les modalites d'application du "Regime de l'Eau". 

3.1.2. Creer aupres de la Direction des Etudes, Planification et ContrO

le (DEPC) du Ministere de l'Eau, deux equipes legeres speciali

sees, la premiere dans le domaine des ressources en eau et de la 

protection des points d'eau, la seconde dans le domaine de la 

qualite de l'eau et de son assainissement, chargees : 

- du recueil des donnees quantitatives et qualitatives relatives 

a l'eau au BURKINA-~ASO, completant les donnees deja recueillies 

par les services en place 

- de la definition, sur ces bases, des urgences et des preconi

saiions d'equipement correspondantes 

- de la mesure et du contrOle reguliers des principaux parametres 

"eau" 
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- de !'assistance technique aupres des maitres d'ouvrages et 

maitres d'oeuvre. 

3.1.3. Charger le Minist3re de !'Eau de mettre en place deux redevances 

nouvelles, progressive3 et a taux faible en premiere etape : 

- une redevance prelevement per~ue aupres des abonnes publics 

domestiques et industriels 

- une redevance pollution per~ue dans un premier temps aupres 

des seuls industriels. 

3.1.4. Prevoir un systeme trans:toire (trois a cinq ans) permettant aux 

preleveurs et aux pollueurs defaillants d'acquitter progressive

ment les redevances auxquelles ils sont assujettis. 

3.1.5. Engager un premier programme prioritaire de protection des points 

d'eau les plus menaces et d'assainissement des zones les plus 

critiques des les deux premieres annees du Plan quinquennal. 

3. 2. Structures ins ti tutionnelles et administratives. Missions et moyens 

3.Z.l. Confier !'ensemble des moyens necessaires a !'application du "Re

gime de !'Eau" au Ministere de l'Eau, qui assurera la coordination 

interministerielle dans ce domaine, avec le Ministere de la 

Santa et des Ressources Financieres en particulier. 

J.z.z. Transformer le Fonds de !'Eau et de l'Equipement Rural (FEER) en 

Fonds de l'Eau ~t de l'Assainissement (FEA), sous la tutelle du 

Ministe . de !'Eau. 
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3.2.3. Fournir au FEER les moyens de devenir un veritable organisme fi

nancier, charge du recueil de !'ensemble des fonds de toutes 

provenances relatifs a l'eau (vision "large'') et de leur gestion 

financiere. 

3.2.4. Confier a l'ONEA la perception des nouvelles redevances preleve

ment et pollution. 

3.2.5. Missions et moyens 

3.2.5.1. Le Ministere de l'Eau a la responsabilite de !'ensemble des 

actions "Eau" et assure la coordination interministerielle ne

cessaire a l'exercice de cette responsabilite. 

3.2.5.2. La DEPC planifie les interventions "Eau" dans le cadre du Plan 

quinquennal. Elle assure a ce titre la coordination interne 

au Ministere de !'Eau et le secretariat de l'organe de coordi

nation interministerielle. 

3.2.5.3. Le FEER recueille !'ensemble des fonds relatifs a l'eau, assure 

leur gestion f inanciere et finance les travaux et equipements 

dans le domaine de l'eau selon l'echeancier prevu par le Plan. 

3.2.5.4. L'ON£A per~oit le prix de l'eau, les frais pour services rendus 

assainissement et !es redevances prelevement et pollution. I! 

transfert ces fonds, a !'exception du prix de l'eau, au FEER, 

moyennant remuneration. 

3.2.5.5. La Direction des Puits, Forages et de l'Hydraulique (OPFH), 

!'Office National des Barrages et des Amenagements Hydro-Agricoles 

(ONBAH) et l'ONEA assurent la programmation et l'excecution des 

travaux et equipements da~s leur domaine de responsabilites 

respecti f. 
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. 
3. 3. Outils reglementaires et ~conomiques 

Les mesures reglementaires a prendre sent les suivantes 

3.3.l. Etablir des normes de potabilite de l'eau en vertu de l'3rticle 

198 du "Regime de l'Eau" basees sur les normes OMS, mais adaptees 

aux conditions d'approvisionnement en eau et aux conditions cli

matiques du BURKINA-FASO. 

3.3.2. Etablir des perimetres de protection des points d'eau comme pre

conise par le "Regime de l'Eau" dent le premier devrait etre 

constitue d'une clOtUl'e et le second determine en fonction des 

conditions hydrogeologiques locales. 

3.3.3. Mettre en oeuvre la procedure de declaration et d'autorisation 

de prelevements d'eau a des fins non domestiques prevue a !'ar

ticle 217. Pour cela, une instruction preliminaire devra deter

miner les debits autorises pour les eaux souterraines comme pour 

les eaux superficielles. 

3.3.4. Fixer par Raabe des objectifs de qualite des cours d'eau aux 

endroits sensibles reserves en priorite a l'alimentation en eau 

potable, ceci impliquant des teneurs maximum a ne pas depasser 

pour les parametres suivants : 0805, DCO, matieres en suspension, 

toxiques, sels dissous. 

3.3.5. Etablir des normes relatives a la qualite des rejets polluants 

publics et prives, tenant compte pour les matieres organiques 

et les matieres en suspension du pouvoir de dilution et d'auto

epuration des cours d'eau. Pour les autres parametres de pollu

tion, des normes strictes s'inspirant de celles existantes de-

vront etre fixees et respectees dans l'interet de la sante publique. 
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3.3.6. Mettre en oeuvre deux types de redevances nouvelles : l'une 

concernant !es prelevements d'eau 
0

de !'ensemble des usagers 

- (domestiques, agricoles et industriels), l'autre concernant !es 

rejets d'eau polluee destinee egalement a taus les usagers a 
terme. L'application de ces deux redevances devrait etre progres

sive : la redevance prelevement ne toucherait en premier lieu 

que les abonnes au reseau public de l'ONEA et les preleveurs 

industriels directs ; la redevance pollution ne toucherait dans 

un premier temps que les industriels. 

Le taux de ces redevances devrait etre modeste au depart et 

adapte aux capacites contributives des responsables des preleve

ments et des pollutions. 

Ces redevances devraient respecter a terme !es principes d'uni

versalite, d'equite et d'acceptabilit&. 

Le produit de ces redevances devrait etre integralement affecte 

a des actions programmees dans le domaine de l'eau et notamment 

au financemnet des deux equipes legeres, selon un systeme redis

tr ibuti f a caractere de mutuelle. 

L'action combinee de la mise en application progressive d'une 

reglementation dans le domaine des prelevements et dee rejets 

d'eau, et de l'outil eccnomique constitue par ces deux redvances 

devrait apporter une amelioration a la situation du BURKINA-FASO 

dans le domaine de l'eau a echeance raisonnable dans le cadre de 

!'application du "Regime de l'Eau". 

Le 23 decembre 1985 

M. AVIAM ; 8. HURifT C. SALVETTI 
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- ANNEXE l -

ANALYSE PAR ARTICLE 

DU REGIME DE L'EAU 
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ARTICLE 176. Les tro~p~~t~ ue betail en transit sont soumis en plus de la 
visite sanitaire au paste frontalier, a des controles rcgulier aux postes 
d'elevage situes le long des pistes empruntees. 

ARTICLE 177. Les troupeaux originaires ou non du Burkina conduits sans 
documents (certificats de transhumance, permis de transit ou laissez-passer) 
ou avec des documents perimcs sont saises et mis en quarantaine. 

ARTICLE 178. Le non respect des pistes reglementaires a betail et de ~1 
police sanitaire des animaux, l'achat ou la vente d'animaux commercialises 
sans passeports ou laissez-passer sont consideres comme des infractions punies 
par les textes en vigueur. 

ARTICLE 179. Sont qualifies de divagants, les animaux errant ou pacageant en 
dehors des zones d'elevage ou se depla~ant sans gardien. 

ARTICLE 180. Le gardiennage de jour et le parcage de nuit des animaux sont 
obligatoires et permanents en toute saison. 

A cet effet chaque village devra construire un pare collectif pour le gros betail 
et les petits ruminants sous la responsabilite du Comite de Defense de la Revolution. 

ARTICLE 181. Les ani1aux en divagation sont saisis ou abattus et leurs gardiens ou 
proorietaires passibles des sanctions prevues par les textes. 

ARTICLE 182. Les animaux saisis sont mis ~n fourrieres gerees par les Cornices de 
Defense de la Revolution conformement aux textes en vigueur. 

LIVRE III DU REGIME DU L'EAU, DES FORETS. DE LA FAUNE, DE LA PECHE ET 
DES SUBSTANCES MINIERES ET DE CARRIERES 

PREMIERE PARTIE: DU REGIME DE L'EAU 

TITRE I PRINCIPES ET CHAMP D 'APPLICATION 

C~apitre I: Champ d'application 

ARTICLE 183. ConstituenL des eaux donaniales ou eaux publiques au sens de la 
presence reglementation toutes les ressources en eau ainsi que les constructions 
et amenageme"tS hydrauliques. 

ARTICLE 184. Les ressources en eau comprennent: les eaux superficielles, 
souterraines et atmospheriques: fleuves, rivieres, lacs, etange, mares et leurs 
dependances legales, n~ppes souterraines et nuages dans les limites de l'espace 
national. 

ARTICLE 185. Sant soumis au regime de l'eau, les constrl~tions et amenagements 
suivants sans que la liste soit exhaustive: 

1. les ouvrages executes pour faciliter la rei::enue de l 'eau, la 
circulations OU l'ecoulement sur les COUrS et etendues d'eau (digues, barrages, 
ecluses, chaussee3) dans la limite des terrains occupes et lorsque ces ouvrages ont 
ete realises par une personne morale de droit public OU pour SOn compte OU dans Un 
but d'interet general. 

2. les perimetres amenages soit de l'Etat soit de tout autre personne morale 
rubli(]UE soit avec 1 eur accord ou sous leur resp0'1sibilite a~11s1 que les 01.vrages 
d'am,Or .. 1gement des puits, forages, sources et points d'eJU mis a la disposition du 
p11 f)lic par les pe:-sonnes morales de droit public. 

. I . .. 
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3. les canaux serva~t a la navigation, a l'irrigation, au drainage, aux 
acqueducs, au transport des eaux usees et leurs accessoires amenages par une 
personne morale de droit public. 

4. les acqueducs, conduites d'eau 0u d'egout, l'ensemble des installations 
de toute nature qui en sont les accessoires ainsi que les chemins dans leurs 
limites determinees par leur bord exterieur reserves le long de ces ouvrages 
pour assurer leur entretien. 

5. les ouvrages servant a l'utilisation des forces hydrauliques edifies 
par une personne morale de droit public. 

ARTICLE 186. Les limites des cours et etendues d'ea11 sont fixees parun arrete 
conjoint du ministre charge de l'hydraulique et du ministre charge des domain2s. 
Elles pouvent etre fixees egalement d'apres l'interpretation des donnees 
hydrologiques, nydrogeologiques, botaniques etc •• 

ARTICLE 187. L'arrete de delimitation peut donner lieu a contestation pour 
compensation et non pour modific~tion. 

Toutefois, en cas de changement des limites naturelles d'un cours d'eau d~limite, 
les riverains interesses peuvent demander au ministre charge de l'hydraulique une 
nouvelle delimitation. 

Si, dans le delai d'un (1) an a compter de la date de la demande, le ministre 
n'a pas statue, les requerants pourront saisir le tribunal competent. 

ARTICLE 188. La delimitation de cours et etendues d'eau est declaree d'utilite 
publique. Les dommages OU voies de fait qui en resultent sont soumis a la 
reglementation sur l'expropriation pour cause d'utilite publique lorsque 
l'occupant lese est detenteur d'un titre de jouissance regulierement delivre. 
Le cas echeant, l'Administr&_ion peut proceder a son recasement OU eventuellemen~ 

a une compensation. 

Chapitre II Des servitudes au profit des ressources en 
eau et des ouvrages hydrauliques 

ARTICLE 189. Suivant leur situation naturelle, les fonds de terre inferieurs 
re~oivent des fonds de terre plus eleves les eaux qui coulent sans intervention 
de l'homme. 

Le titulaire du droit de jouissance sur le fonds 3uperieur ne doit rien 
faire qui puisse aggraver la situation du fonds inferior. 

ARTICLE 190. Les fonds de terre riverains des cours d'eau, lacs, etangs supportent 
une servitude de passage sur une largeur de cinquante metres sur chaque rive ou sur 
tout le pourtour selon le cas. 

ARTICLE 191. Toute exploit2~ion ou installation relative a l'utilisation des 
ressources e1 eau dans un but d'interet general gr~ve les fonds de terre 
intermediaires d'une servitude de passage pour les lignes electr1ques, les chemins 
d'acces, les conduites scuterraines les canaux d'amence d'eau aux usines, les canaux 
d'irrigation er drainage. 

Titre II 0E L'UTILISATION CE L'EAU 

Chapitre I Generalites 

ARTICLE 192. Tout titulaire d'un droit de superficiel a le droit use et de 
disposer des eaux pluviales qui tembent sur SOil fonds, a seu charge s'il y a 
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accumulation artificielle, de declarer la capacite et la nature des installations. 

ARTICLE 193. Toutes les autres utilisations, ainsi que les prelevements d'eau 
par puits, forages, canal, detournement ou derivation ainsi que les ouvrages qui 
les accompagnent SOnt SOUmis a declaration OU a autorisation, sauf s'ils sont 
destines a des fins domestiques. Toute utilisation d'eau des cours d'eau naturels 
OU provenant des ouvrages docrits a l'article 185 ci-deSSUS peut donner lieu au 
paiement de droits ou taxes. 

ARTICLE 194. Sont consideres comme affectes a des fins domestiques, les prelevements 
destines a la satisfaction des besoinS individuels OU familiaux dans la limite des 
quantite necessaires a l'alimentation humaine, aux soins d'hygiene et aux productions 
animales OU vegetales des individus OU des familles et ne depassant p~~ jeux mille 
(2000) litres par jour. 

Chapitre II Des diverses utilisations de l'eau 

Section I Ordre de priorite dans l'utilisation d~ l'eau 

ARTICLE 195. La distribution des ressources en eau devra, a tout moment, tenir 
compte des besoins sociaux et economiques des populations. L'alimentation en eau 
des populations demeure dans tous les cas l'element prioritaire dans l'allocation 
des ressources. 

ARTICLE 196. Lorsque les besoins humains sont satisfaits, la priorite revient 
aux besoins de l'agriculture, de l'elevage, des municipalites, des industries, 
de la pisciculture et de la sylviculture. 

Les besoins en eau, en vue de la production d'energie hydro-electrique, 
thermique ou nucleaire ainsi que les besoins des entreprises minieres et de 
l'industrie touristique sont satisfaits en fonction de leur priorite economique 
dans la zone concernee. 

ARTICLE 197. En cas de secheresse ou autre cas de force majeure, le ministre 
Charge de l'hydraulique peut interdire, limiter OU reglementer les Utilisations 
,j'eau non directeme~t destinees a la consummation humaine, telles que l'irrigation, 
l'arresage des jardins, le remplissage des piscines, le lavage de vehicules. 

Section II Normes et conditions d'utilisation de l'eau 

ARTICLE 198. L'eau destinee a la consemmation humaine doit etre conforme aux 
normes de potabilite fixees par arrete conjoint du ministre charge de l'hydraulique 
et du ministre charge de la sante. Cet arrete determine la frequence et les 
conditiu~: des analyses physico-chimiqueset bacteriologiques ainsi que l'acces 
du public a l'information. 

ARTICLE 199. Quiconque offre au public de l'eau en vue de l'alimentation humaine, 
a titre gratuit OU Onereux, et SOUS quelque forme que Ce SOit, y COmpris la glace 
alimentaire, est tenu de s'assurer que cette eau est conforme aux normes de 
putabilites reglementaires. 

ARTICLE 200. L'utilisation d'eau non conforme aux normes de potabilite regelmentaires 
est interdite pour la preparati0n et la conservation de toute denree et marchandise 
destinees a l'alimentation. 

ARTICLE 201. Dans les centres peurvus d'une distribution publique d'eau, il est 
interdit aux personnes physiques ou morales et notamment aux 1estaurateurs et 
hoteliers ou tout tenancier d'immeubles de livres pour l'alimentation et pour tous 
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les usages ayant un rapport meme indirect avec l'alimentation, une meme 
potable autre que celle de distribution publique, a l'exception des eaux 
minerales naturelles et de table autorisees. 

Sauf autorisation du ministre charge de l'hydraulique les memes 
interdictions s'appliquent aux fabricants de glace, aux brasseurs, aux 
fabricant~ d'eau gazeuse, de sodas, de jus de fruits et en general aux 
fabricants de boissons hygieniques. 

ARTICLE 202. Un arrete conjoint du ministre charge de l'hydraulique et du 
ministre de la sante fixe les normes et conditions que doivent respecter les 
~aux minerales et autres eaux de boisson. 

ARTICLE 203. Toute personne designee par le ministre charge de la sante, a 
libre acces a toute installation OU propriete en VUe d'effectuer les controles 
de n~rmes de potabilite. 

ARTICLE 204. Nonobstant los verifications qui peuvent etre faites par le m1n1stere 
charge de la Sante, OU par tout organisme OU laboratoire designe a cet effet, le 
service de distribution d'eau, est toujours tenu pour responsable des dommages 
causes par la mauvaisequalite des eaux. 

ARTICLE 205. Il est interdit: 

- de degrader les OUVrages publics OU prives destines a recevoir OU a 
conduire des eaux potables; 

- d'introduire ou de laisser introduire des excr~ments ou tout autre matiere 
susceptible de nuire a la salubrite de l'eau des sources, des fontaines, puits, 
citernes, conduites OU reservoirs servant a L1 alimentation humaine; 

- d'abandonner des cadavres d'animaux, debris de boucherie, fumier, mat1eres 
fecales ct en general tout residu d'animaux, dans le~ fosses OU excavations 
susceptibles de contaminer les eaux livrees a la consommation humaine. 

ARTICLE 206. En cas de besoins, des arretes pris conjointement par le ministre 
charge de l'hydraulique et le ministre charge du secteur d'activite considere 
fixent les normes et les conditioP~ d'utilisation des affecteos aux usages suivants: 

- elevage 
- irrigation 
- sylviculture 
- pisciculture 
- mines et industries 
- production d'energie 
- tourisme 
- sports et loisirs nautiques 

Section III Des concessions 

ARTICLES 207. Des concessions de service public fondees sur !'utilisation dPs 
eeUX peuvent etre accordees aux personnes physiques OU mora1es de droit public 
ou prive si la demande presente un caractere d'interet general. 

Ces concessions sont approuvees par der.ret pris en conseil des ministres. 
L~ur rluree renouvelabl ~e peut exceder vingt-cinq (25) ans. 
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ARTICLE 208. Les concessions sont accordees a titre onereux. Toutefois dans 
certains cas, la redevance peut etre symbolique. 

Section IV Situations nuisibles liees a l'eau 

ARTICLE 209. L~s situations nuisibles se rapportant a l'eau sont entre autres: 

- les inendations 
- la secheresse et la desertification 
- l'ercision hydraulique, la sedimentation et le colmatage 

dans les canaux ou cours d'eau 
- l'entrephisation des lacs et etange 
- la salinisation des eaux et des sols 
- l'epuisement des sources et des points d'eau 
- le mauvais egouttement des terres 
- l'affleurement nuisible de la nappe phreatique 

ARITCLE 210. Un decret pris en Conseil des Ministres fixe les me5ures 
prendre et les travaux a realiser concernant les situations nuisibles 
au probleme de l'eau, les droits et les devoirs des usagers. 

a 
liees 

Lorsque ces travaux necessitent la traversee de terrains vo1s1ns par des 
canaux, conduites OU tout ouvrage, it est etabli des servitudes a cette fin. 

TITRE III MESURES LE PROTECTION DiS RESSOURCES EN EAU 

Chapitre I Principes de protection 

ARTICLE 211. La protecti0n qualitative et quantitative des eaux destinees a 
l'alimentation hum~ine, qu'elles proviennent des nappes souterraines ou 
SUperficielles, des rivieres OU COUrS d'eau peut etre assuree au moyen de 
perimetres de protection determines par/arrete conjoint du ministre charg~ de 
l'hydraulique, du ministre charge de la sante et du ministre charge des forets. 

Cet arrete determine en outre les ouvrages i construire, et les precautions 
a prendre pour preteger les points d'eau ainsi que toute activice autre que celles 
interdites a l'article 215 ci-apres. 

ARTICLE 212. En plus du perimetre de protection, un deuxieme per1metre est 
reserve a l'Etat OU a l'organisme mandate aux fins de maintenir Ce point d'eau. 

ARTICLE 213. Le ministre charge de l'hydraulique et le ministre charge de la 
sante peuvent ~rendre des arretes conjoints fixant les superficies a reserver 
OU a inclure dans les perimetres de protection, 

Ces arretes s'appliqueront soit a des categories de points d'eau soit a 
des zones geographiques determinees et pourront imposer des restrictions 
supplementaires a celles a l'article 215 ci-apres. 

ARTICLE 214. Les perimetr~: de protection doivent etre cletures par tout moyen 
approprie. 

ARTICLE 215. A l'interieur du perimetre de protection, toute actvite autre que 
le prelevement d'eau est interdite, notan~ent: 

- les depets d'ordures, d'immondices etded'etritus. 
- l'epandage du fumier 
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- les depots d'hydrocarbures et de toute substance presentant 
des risques de toxite (engrais, pesticides etc •• ) 

le forage de puits, l'exploitation de carrieres a ciel ouvert. 

- constructions expressement interdites. 

ARTICLE 216. En plus des zones de protection, des mesures destinees a 
prevenir la pollution des eaux potables peuvent etre prescrites par un 
arrete conjoint des ministres charges de l'hydraulique, de la sante et de 
l'environnement. 

Chapitre II Protection quantitative de l'eau 

ARTICLE 217. Tout prelevement d'eaux domaniales a usage non domestique est 
seumis a declaration et, dans les zones fixees par arrete du ministre charge 
de l'hydraulique, a autorisation. 

Cet arrete pris apres enquete aupres des collectivites territeriales 
concernees, determine les circonscriptions administratives OU les localites 
auxquelles s'applique le regime de l'autorisation. 

ARTICLE 218. L'enquete est diligentee par un Ingenieur ou tout autre 
agent qual1£1e des services de l'hydraulique designe a cet effet. 

L'agent enqueteur remet a l'autorite administrative competente (delegue 
de viliage, maire ou prefet) un dossier comprenant: 

1. le projet de delimitation de la ou des zones concernees ainsi que 
la liste des collectivites territoriales qui y sont incluses. 

2. le projet des dispositions techniques retenues. 

Il recueille les observations de l'auteriLe administrative concernee 
et redige un rapport qu'il adresse au Ministre charge de l'Hydraulique avec 
des propositions. 

Section I De la declaration 

ARTICLE 219. Toute installation permettant de prelever des eaux domaniales 
souterraines ou superficielles cans les zones non soumises a une autorisation, 
doit faire l'objer d'une declaration si l'eau prelevee est destinee a des fins 
non domestiques. 

ARTICLE 220. La declaration est faite par le maitre de l'ouvrage (auteur de 
!'installation ou du travail). Elle est faite sur imprimes fournis par 
l'administration. Elle est redigee en trois (3) exemplaires et adressee 
a l'autorite administrative territorialement competente (delegue de village, 
maire ou prefet). 

ARTICLE 221. Lorsqu'un des elements mentionnes dans la declaration est modifie 
en cours d'exploitation, l'exploitant adresse une declaration complementaire 
portant sur les modifications operees a l'autorite destinataire de la declaration 
initiale. 

Il en est ainsi par exemple lorsqu'il ya modification des caracteristiques 
du dispositif ou de l'eau prelevee. 
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ARTICLE 222. L'autorite administrative qui re~oit une declaration en informe 
l'agent enqueteur de l'hydraulique. Ce dernier se rend st•· les lieux et 
controle des termes de la declaration. Il consigne sur le formulaire qui lui 
est destine toutes observations utiles et en delivre recepisse. 

ARTICLE 223. L'agent qualifie de l'hydraulique a acces aux ouvrages en cours 
d'exploitation pour en offecteur le controle. 

Si, au cours des ses visites et controles, il releve une anomalie tenant 
soit a l'alteration de la qualite de l'eau de nature a la rendre impropre aux 
usages qui en sont faits, soit a la modification des conditions de prelevement 
ou d'exploitation de nature a compromettre la conservation de la ressource, il 
propose au ministre charge de l'hydraulique la suspension de l'exploitation ou 
la destination de l'installation. 

Cette suspension OU destruction font l'objet d'un arrete du m1n1stre 
charge de l'hydraulique apres avis de l'autorite administrative territorialement 
competente. 

En cas de suspension, l'arrete en fixe la duree. 

Secticn II De l'autorisation 

ARTICLE 224. S'il s'agit d'eaux souterraines l'arrete prevu a article 217 
peut fixer la profondeur au-deli de laquelle les dispositions relatives ~ 
l'autorisation sont applicables et les caracteristiques des installations 
soumises a autorisation (dispositif de puisage mecanique, capacite de 
l'installation). 

S'il s'agit d'eaux superficielles, il determine les install3tions qui 
sont soumises ~ auto~isation et precise, s'il y a lieu, les limites de dispense 
d'autorisation pour les prelevements effectues a des fins non domestiques dont 
les installations peuvent benefic1er compte tenu de leur incidence sur la 
ressource. 

ARTICLE 225, La demande d'autorisation est faite sur imprimes fournis par 
11administration. Elle est redigee en trois (3) exemplaires et adressee a 
l'auterite administrative territorialement cornpetente (delegue de village, 
maire du prefet). 

ARTICLE 226. L'autorite administrative saisie d'une demande en informe l'agent 
qualifie des services de l'hydraulique dans un delai de quinze (15) jours. 
L'agent enqueteur conveque sur les lieux, toutes des parties et en leur presence, 
consigne toutes indications utiles. 

L'agent dispose d'un delai de quinze (15) jours pour emettre son avis. 
A l'issue de ce delai, il redige un rapport pour le ministre charge de l'hydraulique 
qui statue en precisant les conditions d~ mise en service de l'ouvrage. 

ARTICLE 227. A l'expiration du delai d'execution des travaux et lorsque ceux-ci 
sont conformes aux normes prevues, l'agent des ser1ices de l'hydraulique 
delivre une autorisation demise en serive de l'ouvrage. 

Dans le cas contraire, il propose au ministre charge de l'hydraulique les 
modifications necessaire OU la destruction de l'ouvrage. 

ARTICLE 228. Les dispositions de l'article 221 s'appliquent aux ouvrages ayant 
fait l'objet d'une autorisation, notamment en cas d'inobservation des conditions 
de l'autorisation. 
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ARTICLE 229. Lorsque plusieurs dernandes d'autorisation de captage d'eau 
souterraine ou superficielle sont en concurrence, le rninistre charge de 
l'hydraulique decide en fonction des priorites definies anterieurement. 

ARTICLE 230. Toute autorisation est revocable lorsque l'interet public 
l'exige ou apres une mise en demoure restee sans effet. 

Section III Dispositions communes a la declaration et a l'autorisation 
de prelevement d'eaux domaniales 

ARTICLE 231. Les prelevements d'eau soumis a declaration ou a autorisation 
donnent lieu au paiernent de droits et taxes dont les tarifs et les rnodalites 
sont fixes par arrete conjoint du ministre charge de l'hydraulique et du 
ministre charge des finances. 

ARTICLE 232. Lorsqu'il ressort d'une declaration ou d'une demande d'autorisation 
que les eaux pr~levees sont destinees a l'alirn~ntation humaine, des zones de 
orotection sont fixees s11ivant la procedure fixee a l'article 211 et suivant3. 

ARTICLE 233. Les proprietaires d'ouvrages deja en place et susceptibles d'etre 
declares OU autorises, devront regulariser leur situation dans un delai maximum 
de six (6) rnois a cornpt~r de la date d'entree en vigueur des presentes dispositions. 

Chapitre III Protection qualitative de l'eau 

Section I Effets sur l'eau de l'utilisation aes autres ressources 

ARTICLE 234. Les exploitations ou operations suivantes peuvent avoir 1ne influence 
negative sur le cycle hydrologique et la qualite de l'eau: 

- deboisement des pentes abruptes et des berges des cours d'eau. 

- sillonnage des terres a fortes pentes sauf lorsque les sillons sont 
perpendiculaires a~x pentes. 

- utilisation abusive du couvert vegetal surtout dans les zones a fortes 
pentes. 

- methodes agricoles destructives telles que l'arrachage et le brGlis. 

- carrieres et mines. 

Section II Des pollutions 

ARTICLE 235. La lutte contre la pollution des eaux vise a satisfaire OU a concilier 
les exigenc~s de l'alirnentation en eau potable des population; de la sante publique, 
de l'agriculture, de l'industrie des transports et de tout autre activite humaine 
d'interet general; de la biologie du milieu recepteur et specialement de la faune; 
des sports et loisirs nautiques; de la protection des sites et de la conservation 
des eaux. 

ARTICLE 236. Aucun deversement, ecoulement, rejet, depot direct OU indirect dans 
les eaux dornaniales, susceptible d'en modifier les caracteristiques physiques, 
thermiques, radio actives ~~imiques, biologiques ou bacteriologiques, ne peutetre fait 
sans une autorisation prealable des Ministres charges de l'hydr~ulique de la sante, 
de l'environnemEnt et de l'industrie. 
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Cette autorisation est onereuse. 

ARTICLE 237. Les arretes conjoints des ministres charges de l'hydraulique, 
de la sante et de l'environnement, classent les cours et etendues d'eau et 
les eaux souterraines en fonction des usages auxquels ils sont destines et 
fixent les normes de qualite qui doivent etre observees. 

ARTICLE 238. Des arret:es pris dans le~ formes de l'article precedent, fixent 
les conditions dans losquelles sont effectues les controles des caracteristiques 
physiques, chimiques, radioactives, biologiques et bacteriologiques des eaux 
receptrices et des deversements, notamment les conditions relatives aux 
prelevements et analyses d'echantillons. 

Les frais de prelevements et d'analyses sont a la charge des auteurs de 
deversements. 

ARTICLE 239. Toute personne de~_gnee par le ministre charge de l'hydraulique ou 
de la sante OU de l'environnement a libre acces a toute installation OU propriete 
en vue de faire des prelevements ou constatations. 

ARTICLE 240. Des arretes conjoints des ministres charges de l'hydraulique, de 
l'architecture et de l'habitat, de la sante et de l'administration territoriale 
fixent les normes techniques que doivent respecter les fosses septiques, les 
latrines, les depots d'ordures, les zones d'enfouissement sanitaire, les lavoirs 
publics et les abreuvoirs pour animaux. 

TITRE IV INFRACTIONS ET SANCTIONS AU REGIME DE L'EAU 

ARTICLE 241. Sont interdits: les prelevements d'eaux domaniales a des fins non 
domestiques sans declaration ou autorisation: 

les deversements ou rejets dans une nappe souterraine ou dans un cours 
d'eau, lac, etang sans autorisation ou sans respect des normes imposees. 

les constructions de fosses septiques, latrines et autres ouvrages vises 
a l'article precedent sans autorisation ou sans respect des normes techniques 
imposees. 

le refus de se confo~mer aux mesures d'urgence en cas de sech~resse ou 
de force majeure. 

les obstructions ou tentatives d'obstructions aux controles prevus par 
les presences dispositions et plus generalement tout acte nuisible a la qualite 
ou i la quantite des eaux publiques. 

ARTICLF. 242. Les infractions au present regime de l'ea~ sont constatees par un 
proces-verbal dument not1fie au contrevenant et passibles d'une amende de 
5000 a 500 000 francs sans prejudice des confiscations et pwrsuites ordenees par 
la loi. 

ARTICLE 243. Sont habilites a constater les infractions au regime de l'eau, 
les officiers de nolice judiciaire, les agents assermentes des ministeres 
concernes, les ~omites de Defense de la Revolution. 
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APPLICATION DU DECRET N° 85.404/CNR/PRES 

SUR LA REORGANISATION AGRAIRE ET FONCIERE 

AU BURKINA FASO 

Livre III - Premiere partie :; Du Regime de l'Eau 

I - AVANT PROPOS 

La mise en application du Decret sur la Reorganisation Agraire et 

Fonciere au Burkina Faso necessite que soient mises en place de nou

velles structures techniques, juridiques, administratives et finan

cieres, auxquelles incom~eront des prerogatives et des taches dont 

les termes sent def inis dans les differents articles constituant le 

Decret n° 85.404/CNR/PRES. 

Les commentaires ci-apresse p-opcsentdedr~sser la liste non exhaus

tive des diPferentes taches OU decisions qui doivent etre prises par 

les autorites du Burkina Faso pour que les principes edictes au titre 

du Livre III du Regime de l'Eau dans le decret precedent soient honores. 

Chacun des articles du "Regime de l'Eau" pouvant conduire a des 

actions, t~ches, decisions, etc. nouvelles, sera examine et une des

cription de ces derniers en sera donnee. 

Seront indiques egalement les complements d'information OU precisions 

qu'il serait utile d'apporter dans la redaction des textes consti

tuants le Regime de l'Eau de maniere ace qu'aucune ambiguite ne sub

siste dans l'application de ces textes, ambiguite qui pourrait con

duire a une mauvaise interpretation. 

C'est dans un souci d'efficacite que le commentaire ci-apres a ete 

elabore. 
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II - COl't1ENTAIRES 

Article 185 

Il faudra preciser que les ouvrages destines 

- d'une part, a l'obtention d'eau de qualite potable 

- d'autre part, a l'epuration des eaux 

sont egalement soumis au Regime de l'Eau. 

Article 186 
Des arretes devront fixer les limites des caurs et etendues d'eau. 

La preparation de ces arretes necessite un travail cartographique 

et des etudes hydrographiques, geologiques, botaniques, etc. 

Article 192 
Canstituer pour !'ensemble du territoire national un inventaire des 

zones d'accumulation artificielle des eaux pluviales. 

Ce fichier camportera notamment 

* localisation geograph~que 

* surf ace drainee 

* description des installations 

*nature du substrat. 

~ 

'· 

* capacite estimee maximum de retention 

* pluviametrie 

* identite du titulaire du droit de superficie 

* date de la declaration 

*attribution d'un code d'identification. 

Article 193 
Constituer un inventaire des utilisations (autres que pour des fins 

domestiques) saumises a declaration ou autorisation a partir de 

puits, forages, canaux, detournements au derivations. 

Etablir des formulaires types de declaration au autorisation sur 

lesquels seront f igurees notamment les informations ci-apres 

* identite du preleveur ou de l'utilisateur 

•situation geagraphique, locallsation 
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*nature de !'utilisation 

* quantites prelevees : par jour 

par semaine 

par mois 

par an 

* rythme d'utilisation roar jour, semaine, mois, an) 

* description sommaire des ouvrages 

* date de premiere utilisation 

* duree de validite de la declaration ou de l'autorisation 

* attritution d'un code d'identification. 

Maintenir une taxe ou un droit de prelevement en fonction des quan

tites prelevee~ (bareme evolutif). 

Etablir des arr!tes d'autorisation de prelevement a !'issue de 

!'examen des dossiers de declaration. 

Inviter par voie de presse ou audiovisuelle les preleveurs a se de

clarer spontanement aupres d'une instance locale a definir. 

Article 197 

Se fixer un seuil de pluviometrie par zone administrative a partir 

duquel ladite zone est consideree comme a l'etat Je secheresse. 

Definir les situations considerees comme cas de force majeure : ca

lami tes naturel~es, accidents artificiels, risques technologiques, 

etc. 

Donner, dans le cas des situations precedentes, les ordres de prio

rites d'utilisation de l'eau. 

Preparer les donnees techniques (quantites prelevees, durees, perio

des, etc.) relatives aux cas de secheresse ou de force majeure. 

A~ticle 198 

* Definir les normes de potabilite de l'eau. 

Ces normes s'inspireront des normes edlctees par 1'0.M.S. Cepen

dant, en raison de la precarite des ressources, des difficultes 

d'approvisionnement, des irregularites de pluviometrie, etc., une 

certaine souplesse dans la fixation des valeurs limites a respecter 
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sera admise pour une pericde de temps limitee a preciser. 

Cette souplesse pourra s'appliquer : 

- soit uniformement sur la totalite du territoire nationale et 

pour toutes les distributions d'eau potable 

- soit regionalement en fonction des conditions climatiques, des 

caracteristiques des ressources, superfi:ielles ou souterraines. 

Elle pourra n'affecter que certains criteres de potabilite. 

Ce programme d'ampl;ur fixant les normes nationales au regionales 

de potabilite doit faire l'objet d'une concertation entre experts 

qualifies de la sante publique, de l'hydraulique, de l'assainisse

ment. 

* Prendre l'arrete (au les arretes en fonctian des remarques prece

dentes) determinant les normes de potabilite de l'eau. 

Ce ou ces textes prendront en compte les elements ci-apres 

- liste des criteres retenus pour qualifier la potabilite de 

l'eau : criteres bacteriologiques, physiques, climatiques, orga

noleptiques 

- limites superieures tolerables 

- f reque~ce des contrOles a executer 

- designation des organismes agrees charges d'effectuer lcs controles 

- definition des methodes d'analyaes ou des procedures analytiques 

applicables aux controles de potabilite 

- validite des normes de potabilite. 

* Etudier des methodes simplifiees d'analyse des criteres de potabilite. 

Ces methodes, qui po~rront ou non s'inspirer des normes d'analyse 

internationales, devront pouvoir etre executees par du personnel 

ayant une qualification de chimiste de labor~toire et avec des ma

teriels OU equipements ne necessitant pas de gros investissements 

(moyens mobiles). 

Ces actions ne seront que transitoires, devant conduire a terme a 
un renforcement des normes de potabilite et a un perfectionnement 

des methodes d'analysa. 
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Article 199 

Prendre un arrete prescrivant aux fournisseurs d'eau en vue de l'ali

mentation humaine (et par extersio~ aux fournisseurs de boissons 

sous conditionnements separes, bouteilles, emballages en carton, en 

plastique, etc.) y compris la glace alimentaire les controles de 

qualites de potabilite a executer par ledit fournisseur. 

Cet arrete precisera les points ci-apres : 

- frequence des controles 

- echanti~lonnages a respecter en f onction des rythmes et des caden-

ces de production 

- analyses a effectuer 

- methodes OU procedures analytiqueS a appliquer 

- recommandations sur la tenue d'un registre de contrOle de qualite 

- designation du laboratoire ou de l'organisme susceptible de faire 

des controles contradictoires 

- frequence d'expedition d'echantillans pour controles contradictoires 

- frequence de visites du laboratoire ou organisme de controle pour 

pr.~levements inopines 

- service auquel seront fowrnis, apres chaque controle execute par 

le fournisseur d'eau, de glace ou de boisson, les resultats analy

tiques 

- reglementation du lavage des bouteilles. 

Article 202 

Prendre un arrete fixant les normes et conditions que doivent respec

ter les eaux minerales,et autres eaux de boisson. Cet arrate preci

sera les elements ci-apre$ 

- definition des normes de caracterisatior ·~s eaux dites minerales 

- contrOles analytiques a executer : nature ·requence 

reglementatian concernant !'hygiene des chaines d'embouteillage 

lavage des bauteilles, nettoyage des chaines, salubrite des lo

caux, etc. 
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Article 203 

Designer par arrete : 

les personnes physiques ou morales 

- les laboratoires 

les organisames 

- au des personnes mandatees 

ayant libre acces sur presentation d'une autorisation dOment signee 

par le ministre charge de la sante a toute installation ou propriete 

en vue d'effectuer les controles (preleveme~ts et analyses) de nor

mes de patabilite. 

Article 204 

Designer : 
soit au sein du ministere charge de la sante une commission ad hoc 

- soit par le ministere charge de la sante, les organismes ou labo-

ratoire_s 

ayant vocation pour enqueter ou proceder aux verifir.ations sur les 

resp~~sabilites ayant entraine des dommages causes par la mauvaise 

qualite des eaux. 

Article 205 

Cet article devrait etr~ complete par des sanctions au des condamna

tions en foncti .. m des infractions ccmmises. 

Article 206 

Prendre des arretes fixant l~s norm~s et les conditions d'utilisa

tion des eaux affectees aux usages sectoriels ci-apres. Ces a:retes 

tiendror.t compte en ce qui concerne !'utilisation d'un certain nom

bre de contraintes dictees par le caractere propre d~ !'utilisation. 

C'est t ce titre qu'il y aura lieu de mentionner dans lesdits arre

tes, et ce a titre d'exemple : 

- elevage : especes, nombre de tetes, caracteristiques de l'P.au uti

lisee, precautions sanitaires des points d'eau 
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- irrigation : nature des cultures, quantites utilisees, caracteris

tiques de l'eau, rythme d'utilisation, surfaces irriguees, nature 

des sols, salinite de l'eau 

- sylviculture : essences utilisees, qualite ~·eau utilisee, carac

teristiques de l'eau, surfaces plantees, nature des sols, rythmes 

d'utilisation, etc. 

pisciculture : especes cultivees, quantites prelevees, caracteris

tiques des eaux. temperature, Etc. 

- mines et industries : quantites prelevees, caracteristiques cas 

eaux en fonction des usages industriels (cas des industries de 

l'alimentation en particulier) 

- production d'energie : quantites prelevees 

- tourisme : quantites prelevees, caracteristiques bacteriologiques 

et physico-chimiques 

- sports et loisirs nautiques : quantites prelevees, caracteristi

ques bacteriologiques et physico-chimiques. 

Ces arretes d'utilisations sectorielles pourront eventuellement aller 

jusqu'a l'interdiction de certains usages compte tenu de la qualite 

des eaux prelevees. 

L'etablissement de ces arretes represente un travail important fai

sa~t appel a des experts en zootechnie, agronomie, sylvi jlture, 

pisciculture, industrie~ diverses, ~tc., de fa~on a adapter parfai

tement les uti:isations a la qualite et a la quantite des ressources 

et des prelevements effectues. 

Article 207 

* Elaborer un texte accordant des concessions de service public fon

dees sur l'utilisation des eaux. 

* Approuver ce textP. par Decret pris en Conseil des ministres. Ce 

texte devra inclure les articles ci-apres 

f orme juridique de la concession 

- texte de convention bipartite 

f orme et bareme de redevance pour concession 

- duree de la concession 

- servitudes reciproques entre les parties : entrecien des instal-

lations, repartitions des couts de fonctionnement. 
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Article 209 

Bien que les pollutions soient evoquees au Chapitre III, Section II, 

elles constituent, au titre de !'article 208, une des situations nui

sibles se rapportant a l'eau. 

Article 210 

Prendre des decrets en Conseil des ministres f ixant les mesures a 
prendre et les travaux a realiser concernant les situations nuisibles. 

Les recommandations ne pourront etre edictees qu'au coup par coup, 

en fonction du caractere de l'etat nuisible et des conditions loca

les. Il est done d~fficile dE formuler des indications a caractere 

general applicables dans taus les cas. 

Article Zll 

* Prendre des arretes determinant les perimetres de protection qua

litative et quantitative des eaux destinees a l'alimentation humaine. 

Ces arretes preciseront les points suivants 

- localisation du perimetre 

- situation geographique (carte de situation) 

- su~erficie du perimetre protege 

- nature de la couverture vegetale 

- nature pedologique et geologique du sol 

- type de construction a realiser pour assurer la protection 

- precautions a prendre pour proteger les points d'eau. 

* Dresser un inventaire national des perimetres de protectio~. 

~: Revoir la red8ction du second alinea de l'article Zll • 

.Article 213 

Prendre des arretes fixant les superficies a reserver OU a inclure 

dans les perimet~es de protection et definissant 

- ·localisation geograohique des superfic:es 

- superficie des perimetres. 
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Article 215 

11 conv iendra.i t d' ajouter a la liste des interdictions d' ai;tiv i tes 

a l'interieur des perimetres de protection, les activites industriel

les et artisanales susceptibles d'entrainer le rejet de residus so

lides ou liquides risquant d'engQ,ndrer des pollutions. 

Article 216 

Edicter des mesures destinees a prevenir la pollution des eaux pota

bles, mesures prises par arretes. 

Article 217 

Prendre des a:retes delimitant les zor.es dans lesquelles tout prele

vement a usa~e non domestique est soumis a autorisation. L'elabora

tion de ces arretes impliquera les phases chronologiques ci-apres : 

*Designation nominative de l'ingenieur ou de l'agent qualifie des 

services de l'hy~raulique ayant la responsabilite de la conduite 

de l'enquete de classement de la zone. 

*Enumeration des elements du dossier d'instruction soumis a l'auto

rite administrative competente, a savoir 

- projet de delimitation de la zone : 

• localisation 

. limi tes geographiques ou administrati 11es 

. liste des collectivites locales incluses 

- projet des dispositions techniques retenues (a preciser suivant 

les cas). 

* Recueil des abse~·vations de l' autorite administrative concernea. 

* Redaction d'un rapport d'enquete adresse au ministre charge de 

l'hydraulique avec propositions justifiant le regime de l'autori

sation. 

* Promulgation des arretes determinant les circonscriptions adminis

tratives ou les localites auxquelles s'applique le regime de 

l'autorisation, arretes portant ~ention de : 

- localisation ~eographique et administrative 
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surface concernee 

- profondeur minimum de"prelevement pour eaux souterraines 

- nature et caracteristiques des installations autorisees pour 

eaux souterraines 

- nature et caracteristiques des installations autorisees pour 

eaux superficielles 

- reference au numero de dossier d'enquete 

justification de la decision de soumettre la zone au ~egime de 

l'autorisation 

- attribution d'u~ code d'identification 

- limites eventuelles de dispense d'autorisation pour des preleve-

ments a des fins non domestiques (article 224). 

* Etablissement d' un inventaire des zo;1es soumises a autor isation 

- f ichier centr~l 

- cartographie 

information par voie de presse 

- information dans les circonscriptions administratives ou les 

localites par affiches. 

Article 219 (voir egalement article 193) 

Etablir des formulaires types a l'usage des preleveurs d'eaux doma

niales souterraines cu superficielles a des fins non domestiques 

dans les zones non soumises a autorisation. 

Ces formulaires cont· .mdront les informations ci-apres 

- identite du maitre d'ouvrage, adresse 

- localisation de l'ouvrage 

- type d'ouvrage ou d'installation 

- nature de !'utilisation 

- origine du prelevement 

- pr.,f.;nde1,;r du pt'elevement (en cas d'eau souterraine) 

quantites prelevees . par jour, par semaine, par mois, . 
rythme d'utilisation (par jour, par semaine, par moJ.s, 

- description sommaire des ouvrages 

- date de premiere utilisation 

par an 

par an) 

previsio~ d'au~mentation de prelevement dans les cinq a~neea sui

vant la ~ate d'autorisation 
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- :"ommentaire de l'agent enqueteur de l'hydraulique sur les termes 

de la demande d'autorisation 

- decision d'autorisation du ministre charge de l'hydraulique 

conditions demise en service de l'ouvrage precisees par le minis

tre charge de l'hydraulique 

- date de debut de l'execution ces travaux 

- date ce fin d'execution des travaux 

date de delivrance par l'agent Les services hydrauliques de l'auto

risation de prelevement 

- duree de validite de l'autorisation 

- date de revocation de l'autorisation. 

Article 231 

Prendre un arrete definissant f e montant de la taxe OU du droit a 
acquitter pour les prelevements d'eau SOumis a declaration OU a 
autorisation. 

Le montant de cette taxe ou de ce droit pourra tenir compte 

- de l'usage specifique 

- de la quantite prelevee 

- des epoques de preleve;~aents, etc. 

Il conviendra done d'etablir un bareme integrant au mains ces diffe

rents parametres. 

L'organisme ch~rge de percevoir les paiements sera defi~i. 

Etablir des formulaires de demande d'autorisation de 1evsrsement, 

ecoulement, rejet, de)Ot direct ou indirect dans les eaux domaniales. 

Ces formulaires, adresses a l'autorite qui sera designee par des 

textes, devront comporter lea indications ci-apres : 

- identite ou raison sociale du demandeur 

- adresse 
- nature de l'activite 

- date de debut d'activite 

- capacite de production 
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quantite d'eau rejetee : par jour, par semaine, par mols, par an 

rythme des deversements : par jour, par semaine, par mois, par an 

- nombre d'employes dans l'entreprise 

- rythme d'activite 

- presence ou non d'un dispositif d'epuration 

- nature du milieu recepteur 

d1~bit du milieu recepteur : en pOif')te, a l' etiage 

- composition sommaire- des rejets 

previsions d'augmentation de production dans les cinq annees sui

vant la date de la demande d'autorisation 

- previsions d'augmentation des volumes rejetes dans les cinq annees 

suivant la date de la demande d'autorisation 

- previsions de changements de fabrication ou de fabrications nou

velles dans les cinq annees suivant la date de la demande d'auto

risation 

- date de la demande d'autori3ation 

- date de l'autorisation do~~'e par les.ministres charges 

de l'hydraulique 

. de la s&nte 

. de l'environr.ement 

• de l'industrie. 

~~.iargue : Cet article prevoit que l 'au tor isation est accordee a 
titre onereux, ce qui peut etre considers comme des frais d'etablis

sement de dcssier. 
Le taux a appliquer doit faire l'objet d'une etude particuli~re pre

nant en compte les types d'industrie et les flux de pollution que 

ces industries representent. Ce~ flux pourraient etre exprimes en 

equivalents-habitants a partir d? baremes existant dans les nations 

industrialisees, en fonction des produits fabriques. 

Des arretes devront preciser la valeur des taux a appliquer en f onc

tion des secteurs d'activite. 

Article 237 

Prendre des arretes de classement des cours d'eaux et etendues 

d'eaux et des eaux souterraines en fonction des usages auxquels 

ils sent destines. 
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Le~ normes de qualite qui devront etre observees pourront eventuel

lement s'inspirer de normes en vigueur dans des pays temperes et 

etre adaptees aux conditions locales particulieres tenant compte, 

outre les usages, des conditions hydrographiques et climatologiques 

locales. 

Article 238 

Prendre des arretes fixant les conditions de contrOle des caracte

ristiques des eaux receptrices et des deversements : 

* Pour les eaux receptrices : 

- definir les caracteristiques physiques, chimiques, radioactives, 

biologiques, bacteriologiques a prendre en compte 

fixer !es conditions relatives aux prelevements, a savoir 

• frequence 

• duree de prelevements 

. points de prelevements 

- designer les laboratoires ou organismes susceptibles de proce

der aux analyses en leur attribuant un agrement a validite 

re.1ouvelable 

- etablir une liste de methodes d'analyses simplifiees empruntees 

aux normes internationales, pour determiner les caracteristiques 

precedentes des eaux receptrices 

fixer un cout, revisable annee par annee, des analyses. 

* Pour les deversements : 

- definir les caracteristiques physiques, chimiques, radioactives, 

biologiques, bacteriologiques a prendre en compte 

fixer les conditions relatives aux ~relevements, a savoir 

• f requence 

• duree de prelevements 

• points de prelevements 

- designer les laboratoires ou organismes susceptibles de proceder 

aux analyses en leur attribuant un agrement a validite renouve

lable 

- etablir une liste de methodes d'analyses simplifiees empruntees 

aux normes internationales pour determiner les caracteristiques 

precedentes des deversements 
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- fixer un caut, revisable annee par annee, des analyses. 

Le programme de travail canduisant a etablir les textes inclus sous 

.l'article 238 ~st ~art1culierement vaste puisq~'il interesse toutes 

les eaux receptrices (souterraines et superficielles) et taus les 

deversements (urbains et industriels). 

Ce programme doit etudier systematiquement toutes les inciGenees 

qui peuvent avair une"influence sur les caraeteristiques des eaux 

reeeptriees et des deversements, a savair : 

* pour les eaux re:eptriees 

- substrat geolagique 

- substrat pedolagique 

- climat~logie 

- couverture vegetale 

- debit, etc. 

+ pour les deversements 

- types d'aetivites : urbaines 

industrielles 

- rythme d'activite 

- produits fabriques 

- produits eventuellement deverses. 

L'elaboration des textes dolt done etre minutieusement preparee par 

des experts de di&ciplines diverses, pouvant apparter un jugement 

realiste sur les possibilites d'applieatian. 

Il est bien evident oue ees textes ne s~ront qu'une premiere appro

che conduisant a terme, pour les deversements, a des normes de re

jets precises suivant les activites prises en consiueration. 

Leur redaeti~n devra done tenir eompte du caractere transitoire de 

leur application et prevcir l'elaboration de normes dan~ le cadre 

d'une reglementation stricte sur les deversements. 

Article 239 

Designer les personnes pouvant avoir libre acces a toute installa

tion ou propriete en vue de faire des prelev~ments au constatations. 
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Pr~voir que cette designation ~Jra un caractt~e provisoire, even

tuellement renouvelable a echeance a definir. 

Article 240 

Prendre des arretes fixant les normes techniques que tioivent res

pecter les fesses septiques, les latrines, les depots d'ordures, 

les zones d'enfouissement sanitaires, les lavoirs publics et les 

abreuvoirs pour animaux. 

Il existe des manuals techniques decrivant de telles installations. 

La transposition des normes_ dans le cadre de !'application du de

cret sur le "Regime de l'Eau" peut se faire sans difficulte. 
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REG IM: DE L 'EAU 

Resume des toches, actions, trovoux a entreprendre 

Uvre Ill du Regime de l'Eau, des Forets, de la Faune, de lo Peche 

et des Substances Minieres et des C1rrieres 

PREMIERE PA~fIE DU REGIME DE L'EAU 

TITRE I - Principes et champ d'application 

Chapitre I - Champ d'application 

. Arr~te fixant les limites des cours et etendues d'eau 

TITRE II - De !'utilisation de l'eau 

C~apitre I - Generalites 

Inventaire des zones d'accumulation 

Inventaire des utilisations autres que pour fins domestiques 

Formulaires types de declaration ou autorisation 

. Taxe ou droit de prelevement 

. Arretes d'autorisation 

• Invitation par voie de presse aux preleveurs a se declarer 

Chapitre II - Des diverses utilisations de l'eau 

Section I - Ordre de priorite dans !'utilisation de l'eau 

. Fixer un seuil de pluviom~trie declarant "l'etat de 

secneresse" 

• Definir les situations de cas de force majeure 

• Donner les ordres de prio~ite d'utilisation 

. Preparer les donnees techniques relatives aux cas de se

cheresse ou force majeure 
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Section II - Normes et concitions d'utilisation de l'eau 

• Defin~r les normes de potabilite 

• Prendre un arrete imposant les normes 

. Etudier des methodes d'analyses simplifiees 

. Prescrire aux fournisseurs d'eau les controles de quali

te a executer 

Fixer les normes et conditions que doivent respecter 

les eaux minerales et eaux de boisson 

• Designer les personnes physique.s ou morales ayant libre 

acces aux installations et proprietes 

, Designer les organismes enqueteurs sur les responsabi

li tes ayant entraine des dommages causes par la mauvaise 

qualite de l'eau 

• Prevoir des sanctions centre les contrevenants 

• Fixer les narmes et conditions d'utilisation aux divers 

usages 

Section II I :)es concessions 

Elaborer le texte accordant des concessions 

• Approuver le texte en Conseil des ministres 

. Fixer un bareme 

Section IV - Situations nuisibles liees a l'eau 

• Inclure les pollutions 

• Prendre des decrets f ixant les mesures a prendre et les 

travaux a realiser concernant les situations nuisibles 

TITRE III - Mesures de protection des ressources en eau 

Chapitre I - Principes de protection 

. Arrete determinant les perimetres de protection 

• Inventaire de ces perimetres 

• Arrete f ixant les superf icies a reserver ou inclure dans les 

perimetres de protection 

Ajauter les activites industrielles et artisanales polluantes 

aux interdictions 

• Edicter des n~rmes destinees a prevenir la pollution des eaux 

potables 
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Chapitre II - Protection quantitative de l'eau 

. Arrcte delimita11t les zones soumises a autorisation 

Section I - De la declaration 

• ~ormulaire de declaration 

Section II - De l'autorisation 

. Formulaire d'autorisation 

Section III - Dispositions communes a la declaration et a 
l'autorisation de prelevement d'eaux domaniales 

. Montant de la taxe au du droit 

Chapitre III - Protection qualitative de l'eau 

Section II - Des pollutions 

• Formulaire de demande d'autorisation de deversement 

. Fixation d'un taux 

Arrete de classement des cours d'eaux et etendues d'eaux 

. Fixation des normes de qualite 

Arretes fixant les conditions de controle des eaux recep-. 
trices et de deversement 

I 
• Designation des personnes physiques au morales aya~t li-

bre acces aux installations et proprietes pour preleve

ments et constatations 

Arrete fixant les normes techniques pour fesses septiques, 

latrines, depots d'ordures, zones d'enfouissement sani

taire, lavoirs publics et abreuvoirs pour ~nimaux. 
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- ANNEXE 2 -

FICHES TECHNIQUES 

DES INSTALLATIONS VISITEES 
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FICHE TECHNIQUE 

LOCALISATION 
OUAGADOUGOU(Zone industrielle de KCSSOIX>) 

NOM DE L'ENTREPRISE 
SOB BRA 

STA TUT 
Entreprise privee 

DEBUT O'ACTIVITf 
1977 

NOMBRE D'EMPLOYES 
400 

NUMERO D'ORDRE 

ACTIVITE 
Brasserie avec mise en bouteille et mise en bouteille de boissons 
gazeuses, fabrication de pains de glace 

CAPACITE DE ?RODUCTION 
2 000 hectolitres de biere/jour (environ 300 000 bauteilles) 
+ 45 000 bouteilles de boissons gaze~ses diverses/jour (bouteille 
de 33 cl) 

RYTHME D'ACiIVITE 
Fonctionnement continu (24 h/24 h) pendant 5 a 6 jours/semaine 
(parfois 7 jours/semaine suivant demande) 

APPROVISIONNEMENT EN EAU 
Deux sources d'approvisionnement 

d'un~ part de l'eau brute provenant du barrage de LOUMBILA, a rai-
son de 35 000 m'/mois 

- d'autre part de l'eau potable prelevee sur le reseau de distribu-
tion de OUAGADOUGOU a raison de 5 a 8 000 m'/mois. 

L'eau brute est floculee a la chaux et au sulfate d'aiumine dans un 
decanteur rectangulaire de 300 m' de capacite, puis additionnee 
d'hypochlorite de calcium pour la rendre apte a l'utilisation du 
point de vue bacteriologique. Elle est ensuite filtree sur filtres 
a sable. 
Certains ateliers completent par une filtration sur charbon actif 
avant utilisation. 
la qualit~ de l'eau brute varic peu~ sauf en pdriode seche o~ l'eau 
tres t~rbide ne peut etre traitee qu'en augmentant les doses de 
floculants. 

l 
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PRIX DE L'EAU 

Eau brute, environ 7 000 000 F CFA/mois 
Eau ville, environ 840 000 F CFA/mois 

Dans ces couts, sent inclus les taxes d'assainissemer.t comptant pour 
l 700 000 F CFA/mois pour l'eau brute 

274 000 F CFA/mois pour l'eau de ville. 

Ces taxes d'assainissement instaurees depuis 1985 ant fait augmenter 
le prix de l'eau de 20 a 25 %. Le prix de l'eau est facture chaque 
mois. 

REJET DES EAUX RESIDUAIRES 
Environ 280 m'/jour sent exportes de l'usine sous forme de boisson 
(biere et boissons gazeuses) et de glace. 

Le debit d'eaux residuaires rejete est de l'ordre de l 300 a l 500 
m'/jour. 

Elles traversent un decanteur rectangulaire non racle pourvu de chi
canes au les matieres solides (levures) sedimentent et sont evacuees 
vers la riviere par conduite enterree. 

Les boues sent soutirees de ce decanteur une f ois par an et mises 
en decharge ; la valorisation agricole de ces bo1Jes qui fermentent 
dans le decanteur (bullesde gaz) n'a pas ete envisagee. 

Aucune mesure de pollution n'a ete faite sur ces rejets. 

CONSOMMATION D'EAU 
Pour la fabrication de la biere, l'usine consomme de l'ordre de 1 m' 
d'eau par hectolitre fabrique (consommation specifique), ce qui est 
una consommation normale. 

En periode de ressources limitees en eau, elle reutilise grace a un 
traitement de floculation approprie certaines eaux de lavages qui 
sent recyclees. Ce recyclage permet une economie d'eau de 20 %. 

Cette procedure, benefique sur le plan de la con?ommation specifique, 
necessite cependant de la part de l'usine une attention particuliere 
dans !'exploitation pour ne pas nuir~ a la qualite du produit fini. 

Ce recyclage a ete rendu possible gri~e a la presence d'un ancien 
clarificateur devenu trap petit pour la preparation de l'eau et 
remplace par le floculateur rectangulaire. 

SOURCES D'INFORMATION 
Visite de l'usine le 5 decembre 1985 et rencontre de M. BLASCO, di
recteur de l'usine, ainsi que du directeur technique 
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FICHE TECHNIQUE 

LOCALISATION 
OUAGADOUGOU (Route de l'Hopital - secteur 28) 

NOM OE L'ENTREPRISE 
Societe Burkinabe de Manufacture du Cuir (5.8.M.C.) 

ACTIVITE 
Tannerie 

CAPAClTE OE PRODUCTION 
300 000 peaux/an 
15 000 articles pyrograves/an 

NUMERO D'ORORE 2 

CAPACITE EFFECTIVE 
270 000 peaux /an (tannage au chrome de peaux de chevres principalement) 
10 882 articles/an 

RYTHME O'ACTIVITE 
5 jours/semaine (parfois le samedi) 

APPROVISIONNEMNET EN EAU 
A partir du reseau de distribution de l'O.N.E.A. 

Consommation moyenne : 13 000 m'/an (1 ZOO al 300 m'/mois) 

Prix de l'eau : environ 380 000 F CFA par mois 
dent 55 000 F CFA de taxe d'assainissement payee 

depuis juillet 1985 

REJET DES EAUX RESIDUAIRES 
Par egout a ciel ouvert vers un bassin creuse dans le sol ou les 
matieres solides sedimentent. 
Les boues deposees sont extraites une fois par an et mises en de
charge a proximite du bassin. 
L'effluent, apres decantation, est evacue par canal a.ciel ouvert 
vers le milieu recepteur proche, sans traitement complementaire. 

EXTENSION 
Un programme d'agrandissement de la tannerie est en cours. La capa
cite de production doit etre portee a aco 000 peaux par an. 

Il est souhaitable que, beneficiant pour cette extension d'une tech
nologie recente en matiere de tannage, tout soit mis en oeuvre pour 
que soient utilisees des technologies propres au tout au mains rela
tivement peu polluantes, ce qui n'est pas assure. 
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Dans cette perspect~ve, il est envisage de creuser un forage ~ 60 me
tres de prof ondeur pour subvenir aux futurs besoins en €au de la 
tannerie. 

Ila ete confirme que l'eau de la nappe n'est pas polluee et peut 
etre utilisee en fabrication malgre les infiltrations susceptibles 
de se produire en provenance du systeme d'evacu3tion des effluents 
(egouts non cimentes) et du bassin de decantation (non cimente ega
lement), 

.En 1985, •e prix de l'eau (sans taxe d'assainissement) a represente 
2,73 % d~s facturations de ventes de peaux. 

SOURCES D'INF'ORMATION 
Visite de la tannerie le 5 decembre 1985, en presence du chef d'exploi
tation, diplome de l'Ecole de Tannerie en France 
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FICHE TECHNIQUE 

LOCALISATION 
OUAGADOUGOU (Zone d'activite de GOU~GUIN) 

NOM DE L'ENTREPRISE 
BRAKINA (Brasserie du BURKINA) 

STA TUT 
Entreprise privee (participation 96 % de la societe fran~aise SOGEPAL) 

NOMBRE D'EMPLOYES 
160 

.~CTIVITE 
Mise en bauteille de biere, ju~ de fruits, baisson gazeuse 

CAPACITE DE PRODUCTION 
Biere : 40 000 bouteilles de 66 centilitres par paste de 8 heures 
Boissons autres : 60 000 bouteilles de 33 centilitres par paste de 

8 heures 

RYTHME D'ACTIVITE 
1 paste de 8 heures/5 jours par semaine 

Parfois 2 pastes de 8 heures si demande croissante. 

APPROVISIONNEMENT EAU 
Par le reseau de distribution public 

Alimentation : 
* Deux alLTientations separees a partir de deux conduites d'amenee 

differentes pour des raisons de securite 

* Citerne de stockage de 150 m' avec adjonction de 400 g/150 m' 
d'hypochlorite de calcium ~our parfaire la qualite bacteriologique 
de l'eau de distribution 

* Pompage vers des citernes de stockages (2 x 300 m' + 1 x 60 m') 

* riltr&tion sur sable : l stade (1 lavage/semaine a crintre ca~rant) 

* Filtration sur charban actif (3 stades en serie), regeneration du 
Charbon a la vapeur d'eau 

* Utilisation directe embouteillage sans stockage intermediaire 

Utilisation : 

s a 6 000 m'/mois 

3 
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Cout de l'eau : environ 20 000 000 F CFA pour l'annee 1984 
prix moyen (toutes tranches confondues) : 307 F CFA/m' 

Chaque bouteille ~ettoyee demande environ 10 litres d'eau 

REJET DES EAUX RESIDUAIRES 
• Caracte~istiques physico-chimique~ non connues 

• Systeme d'epuration : 1 bac de decantation d'un volume apprcxima-
tif de 50 m' (rectanguJ.aire) 

L'effluent coule limpide. vers un egout enterre se dirigeant vers 
la riviere KADIOGO puis vers l'une des retenues d'eau. 

Les boues decantees au fond du decanteur sont soutirees taus les 6 
mois, mise er tas a proximite, sechees naturellement et utilisees 
par le persor:nel comme engrais pour les jardins. 

CONSOMMATION D'EAU 
L'usine possede deux laveuses de bouteilles, avec lessive de soude 
et rin~ages successifs. Une economie sur la consommation d'eau pour~ 
rait etre reallsee en recyclant conwne eau de premier rin~age l'eau 
provenant du dernier rin~age. L'economie realisee n'a pas ete chif
free au plan de la consommation d'eau. Cet amenagement necessiterait 
sur chacune des chaines de lavage un bac relais avec pompes et tuyau
ter ies, done investissement niodique. 

D'apres le Directeur General de l'O.N.E.A., il se~ait envisage la 
pose d'une conduite;evacuant les eaux de I'usine a l'aval du 3e bar
rage et non pas dans la riviere KADIOGO, de fa~on a eviter une pol-
lution de l'eau de ce barrage. 1 

Un tel investissement, s'il n'interesse que l'eau de la brasserie 
BRAKINA,. a 1'exclusion done de tout rejet autre provenant de la zone 
de GOUNGUIN, serait a comparer avec l'investissement (et les frais 
d'exploitati~n) d'une petite unite d'epuration biologique des eaux 
de la brasserie, lui permettant de continuer a deverser ses eaux 
epurees quasi-totalement dans la riviere KADIOGO puis vers le barra
ge n° 3. 

SOURCES O'INFORMATION 
Visite sur place effectuee le 4 decembre 1985 en presence de 
M. Koudaogo NIKIEMA, directe~r technique, diplOme des Industries 
Agricoles et Alimentaires en France 
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FICHE TECHNIQUE 

LOCALISATION 
OUAGADOUGOU 

ACTIVITE 
Hotellerie (Hotel SILMANDE) 

CAPACITE NOMINALE 
Nombre de chambres : 172 
Nombre de nuites 334 

DEBUT D'ACTIVITE 
1984 

RYTh.'1E D' ACTIVITE 
Continu 

CONSOMMATION D'EAU 
48 m'/jour (estime) 

r JET DES EAUX RESIDUAIRES 
* Station de traitement autonome, avec oxygenation 

NUMERO D'ORGRE 4 

* Les effluents provenant de la station laissent apparaitre dans le 
canal d'evacuation a ciel ouvert des depots noiratres, sig~e de 
fermentation ?~aerobie 

* Des conriections electriques sans protectir.Jn centre les intemperies 
semblent ne pas etre raccordees au boitier d'alimentation en courant 
electrique de ~a station 

* Ces observatic~s laissent done presager un entretien def ectueux 
de !'unite de traitement des effluents et des performances d'epu
ration tres limitees. 

SOURCES D'INFORMATION 
Visite impromptue de la station d'epuration de !'hotel le 4 decem-
bre 1985. 
La direction de l'hotel n'a pas ete cantactee !ors de la visite. 
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FICHE TECHNIQUE 

LOCALISATION 
OUAGADOUGOU (Zone industrielle de KOSSODO) 

STA TUT 
Entreprise d'Etat 

DEBUT D'ACTIVITE 
1975 

NOMBRE D'EMPLOYES 
121 

ACTIVITE 
Abattoir frigorifique de OUAGADOUGOU 

CAPACITE NOMINALE 
15 000 t/an 

CAPACITE REELLE 
5 000 t/an 

RYTHME D'ACTIVITE 

- 120 boeufs/jour (de 120 a 180 kg) 
- 500 petits ruminants/jour (environ 8 kg) 

6 jours/semaine (abattage double le samedi) 
iravail de Zl h 00 au lendemain 11 h 00 

MESURES ANTIPOLLUTIO~ 
Sang recupere pour aliment volailles 
Contenu des pansP.s recupere pour compost 

NUMERO D'ORDRE 5 

Carcasses non saines pour farine de viande apres sterilisation 

APPROVISIONNEMENT EN EAU 
Par le reseau de distribution public de OUAGADOUGOU 

Consummation moyenne : 4 000 a 4 500 m'/mois, soit 150 a 170 m'/jour 

Cout de l'eau : environ l 500 000 F CFA/mois (facturatlon par tran
che), dont taxe d'assainissement 12 000 F CFA/mois 

REJET DES EAUX RESIDUAIRES 
* Caracteristiques physico-chimiques : prelevements effectues par 

la Direction du Developpement Industriel et de l'Artisanat. Resul
tats non transmis. 
3 a 4 prelevements faits en 10 ans. 
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* Station d'epuration : 
- degrillage avec deshydratation des matieres solides par filtre 

tambour 
- decantation primaire 
- aeration par turbine et insufflation d'air 
- decantation secondaire 

installation totalement a l'arrlt ; n'a pratiquement jamais 
fonctionne. 

* Evacuation : 
Par egout enterre vers un terrain ou l'eau finit par s'infiltrer 
(polluLicn de la nappe). 

CONSOMMATION D'EAU 
Pourrait lt~e reduite en effectuant les nettoyages de sols non seu
lef"lent avec jet d'ea~, mais par un moyen mecanique pour deplacer les 
matieres solides vers les bouches d'evacuation (utilisation du balai 
couple avec jet d'eau) 

CONSIDERATION ECONOMIQUE 
L'abattoir ne paie pas sa facture d'eau etant en deficit chronique 
depuis sa creati~n (170 000 000 F CFA depuis 1975). 

Il etait escompte une production de 8 000 t/an de viande (seuil de 
rentabilite), dont au mains 3 000 ta l'exportatiJn. Actuellement, 
les exportations sont inexistantes, concurrencees par des viandes 
mains onereuses proposees aux pays limitrop~es pro11enant d 1ARGENTINE 
et d 'AUSTRALIE. 

SOURCES D'INFORMATlON 
Visit~ sur place effectuee le 4 decembre 1985, en compagnie de 
M. Clement NEBIE, Docteur-Veterinaire, Directeur de !'abattoir. 
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FICHE TECHNIQUE 

LOCALISATION 
8080-DIOULASSO (zone industrielle) 

NOM DE L'ENTREPRISE 
Brasserie du BURKINA (BRAKINA) 

STATUT 
Entreprise privee 

DEBUT D'ACTIVITE 
1955 

AC TI VITE 
Brass~qe et mise en bouteille de biere 
Mise en bauteille de boissons gazeuses 

CAPACITE DE PRODUCTION 
Biere : 240 000 hectolitres/an 
Boissons gazeuses : 80 000 hectolitres/an 

PRODUCTION EFFECTIVE 
Biere : 140 000 hl/an 
Boissons gazeuses : 41 000 hl/an 

NOMBRE D'EMPLOYES 
300 

RYTHME D'ACTIVITE 
24 heure~/jaur 

APPROVISIONNEMENT EN EAU 

NUMERO D'ORDRE 6 

D'une part, a partir du reseau de distribution d'eau potable de la 
ville de 8080-DIOULASSO (3 500 mJ/mois) 

D'autre part, a partir d'un forage dans l'enceinte de l'usine (1 000 
m'/mais) 

L'eau est utilisee telle quelle, nan traitee, sauf pour les balsssans 
gazeuses : elle subit alars un traitement de chlaration puis dechlara
t. Jn par charbon actif. 

PRIX DE L'EAU 
Non precise 
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REJET DES EAUX RESIDUAIRES 
Les eaux residuaires (150 m'/jour) sent e~acuees dans un decanteur 
de forme parallelepipedique ~quipe de chicanes. Les matieres soli
des s'y deposent, elles sent retirees une fois par semaine par une 
pompe et envoyees en decharge. L'eau s'ecoule dans un egout pluvial 
de la ville de 8080-0IOULASSO. 

Le sejour theorique des effl~ents dans le decanteur, constitue par 
deux elements en serie, est de l'ordre de 15 heures. 

Aucune mesure de pollution n'a §te effectuee. 

ECONOMIE D'EAU 
L'usine consomme de l'ordre de 2 m' d'eau par hectolitre de ~iere 
fabrique, c~ qui est beaucoup trap. 

Il serait possible de diminuer cette cansommation, en la ramenant 
vers l m'/hl (voire mains), en evitant les gros gaspillages lorsque 
des rinceurs sent utilises pour des lavages divers. 

Une campagne de sensibilisation du personnel serait alors indispen
sable. 

SOURCES D'INFORMATION 
Visite de l'usine, le 9 decembre 1985, en presence de M. ILLET, 
directeur technique. 



LOCALISATION 

BANf"ORA 

NOM DE L'ENTREPRISE 
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FICHE TECHNIQUE 

Societe Sucriere de la COMOE (SOSUCO) 

STA TUT 
Entreprise d'Etat 

DEBUT D'ACTIVITE 
1975 

EffECTIF 
2 000 permanents 12 mois/an 

450 contractuels 6 a 7 mois/an 

NUMERO D'ORDRE 7 

3 000 journaliers 5 a 6 mois/an pendant la recolte de canne s'etalant 
de novembre a avril 

CHIFFRE D'AFFAIRE 
4 milliards F CFA 

CAPACITE NOMINALE 
300 000 t/an de sucre de canne 

CAPACITE EFFECTIVE 
280 a 290 000 t/an 

APPROVISIONNEMENT EN EAU 
L'ensemble culture de la canne + ~ucrerie utilise environ 45 000 000 
m'/an se repartissant ainsi : 

*Irrigation: 43 000°000 m'/an (pendant 10 mois/an) 
*Fabrication du sucre : 2 000 000 m'/an 

L'eau utilisee est de l'eau superficielle provenant : 
- d'un barrage sur la riviere COMOE (capacite de stockage 

12 000 000 m') situe a 50 km de l'usine (conduite 0 500) 
- d'un barrage sur la riv:ere YANON (capacite de stockage : 

6 000 000 m') 
- d'un ensemble de petits lacs situes a proximite de BANFORA, grace 

a un reseau de collecte. 

PRIX DE L'EAU 
L'usine ne paie pas son eau. En effet, les amenagements sur les res
sources superficielles onl et~ financdes par la natio~ et sont g~r~s 
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par le Ministere de l'Eau, l'usine n'ayant a sa charge que l'ener
gie de pompage. 
Les services comptables de l'entreprise inscrivent cependant au bud
get d'exploitation un montant symbolique de l'ordre de 1,1 milliard 
F CFA/an, ce qui porte artificiellement le prix de l'eau a environ 
2,5 F CFA/m'. 
Il existe une convention d'approvisionnement en eau entre l'Etat 
et la sucrerie. 

REJET DES EAUX 
Les eaux residuaires sont rejetees sans traitement vers le milieu 
recepteur. 

ECONOMIES D'EAU 
Deux grands projets lies aux conditions d'utilisation de l'eau dans 
la sucrerie sent a l'ardre du jour : 

- a la suite d'experiences entreprises dans des pays etrangers, il 
est envisage de racycler a l'irri~atian les eaux de lavage de la 
canne a sucre. Ce projet est seulement a l'et~de et aucune inui
cation correspandant a l'investissement represente et a la consom
mation realisee n'est dispanible actuellement 

- un projet de nouveau barrage en amont de celui existant sur la 
rivi~re COMOE est bien avance. Il permettrait de stocker un tiers 
des besains en eau de l'usine (irrigation+ fabrication) et son 
financement serait assure par les fonds en provenance des Nations 
Unies. 
San coat actuel serait de 20,5 milliards F CFA. 11 aurait l'avan-
tage, autre de garantir un ap;rovi!ionnement en eau de l'u31ne, 
de permettre d'alimenter d'autres industries. En effet, en raison 
des conditions d'approvisiannement precaires regnant actuellement, 
l'usine ne peut envisager aucune extension de culture et de fa
fabrication. 

En outre, une etude sur l'ameliorntian des conditions d'irrigation 
est envisa~ee. 

SOURCES D'INFORMATION 
Visite de l'usine le 9 decembre 1985, en presence de 
M. Martin BIKIENGA, Directeur General 
M. Inoussa MAIGA, Directeur d'exploitation 
M. Elie NICOULINA, Directeur technique, diplOme de l'Ecole Natianale 

Superieure des Industries Agricales et Alimen
taires (France) 
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FICHE TECHNIQUE 

LOCALISATION 
8080-DIOULASSO (zone industriPlle) 

NOM DE L'ENTREPRISE 
Societe des Huiles et Savons du BURKINA (S.H.S.B.) 

DEBUT D'ACTIVITE 
1973 

NOMBRE D'EMPLOYES 
350 

CHIFFRE D'AFFAIRE 
7 milliards F CFA 

ACTIVITE · 
Fabrication d'huiles, savons, tourteaux 

PRODUCTION 
Huile de eaten : 4 700 t/an 
Tourteaux de eaten : 13 186 t/an 
Huile d'arachide ~ 135 t/an 
Tourteaux d'arachide : 25 t/an 
Beurre de karite : 2 600 t/an 
Saven menage : 12 000 t/an 

RYiHM£ D'ACTIVITE 
24 heures/jour, pendant 11 mois/an 

APPROVISIONNEMENT EN EAU 

NUMERO D'ORDRE 8 

A partir du reseau de distribution d'eau de la ville de .8060-DIOULASSO. 

La consommation d'eau est de l'ordre de 12 000 a 13 000 m'/mois. 

Une citerne de 200 m' constitue une reserve correspondant a une demi
journee d' utilisation dans l 'usine·, capacite trap limitee. 

PRIX OE L'EAU 
L'usine depense environ 4 000 000 F CFA d'eau/mois, facturee par 
l'O.N.E.A. Sur ce montant, la taxe d'assainissement (frais pour 
services rendus assainissement) represente 90 000 F CFA, soit 2 %. 

REJET DES EAUX RESIDUAIRES 
A la construction de l'usine, avait dt~ pr~vue une petite station 
d'epuration construite par la societe fran~aise ECOFLUIDE, station 
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destinee a neutraliser les effluents et a floculer les matieres 
!'iolides. 

Cette station n'a jamais fonctionne correctement. Son exploitation 
est abandonnee .. 

Compte tenu des evaporations et de l'eau incluse dans le savon, 
sur une consommation de 400 m'/jour pr~levee sur le reseau de dis
tribution de 8080-DIOULASSO, le debit d'eau residuaire n'est que 
d'environ 70 ~ 80 m'/jour. 

Les effluents des differents ateliers.sent pompes vers une ancienne 
carriere desaffectee puis evacues vers le milieu nature! qui est de 
ce fait pollue. Il n'y a pas d'analyses des parametres de pollu
tion des effluents disponibles. 

D'apres l'usine, il est vraisemblable que des infiltrations dans 
les nappos se manifestent a partir du rejet effectue dans une car~ 
riere de8affectee. Elle a conscience de ce prableme et se rend 
campte q·~e dans un avenir a echeance indetermine pour le moment, 
il can1Jiendra de mettre en oeuvre un traitement d'epuration conve
nable qui sera or.ereux. 

ECONOMIES D'EAU 
La direction de l'usine a pris cet aspect en main de fa~on tres 
serieuse. 

La citerne de stackage amont usine (2 000 m' de capacite) ne permet 
qu'une autonomie de fabrication d'une demi-journee : une ancienne 
citerne de stockage d'eau a ete recemment utilise~ pour l'huile. 

Les fabrications etant tres dependantes de la regularite d'approvi
sionnement en eau, l'usine envisage !'implantation d'un bac de sta
ckage de 900 m' (beton ou metal), permettant une autonomie de fonc
tionnement de l'ordre de 48 heures, implantation pour un investissement 
evolute a 15 000 000 F CFA. 

Cet inve~tissement permettra egalement de proceder a des auymenta
tions de production. 

La plupart des ateliers de l'usine ant des compteurs partiels. 

Sur le plan des recyclages internes, l'usine estime que le maximum 
possible sur le plan technique a ete reali3e. 

Une d~scipline interne de !'utilisation des rinceurs pour nettoyages 
divers pourrait etre intensifiee. 

SOURCES D'INFORMATION 
Visite de l'usine le 9 decembre 1985, en presence de 
M. SAMA, Directeur General 
M. TAMINf, Directeur administratif 
M. PAPAIX, Direc:eur technique. 
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FICHE TECHNIQUE 

LOCALISATION 
KOUDOUGOU (zone industrielle) 

NOM OE L'ENTREPRISE 
FASOFANI 

DEBUT D'ACTIVITE 
1969 

NOMBRE D'EMPLOYES 
840 

STATUT 
Societe d'econamie mixte, Etat majaritaire 

ACTIVITE 
Filature, tissage, teinture, impression 

CHIFFRE D'AFFAIRE 
6 milliards F CFA 

CAPACITE EFFECTIVE DE PRODUCTION 
Coton : 1 500 t/an 
Tissu imprime : 10 000 000 metres en 117 cm de large 

NUMERO O'ORDRE 9 

+ Fibres synthetiques pour pneuif,atiques ( quantite non indiquee) 

RYTHME D'ACTIVITE 
24 heures/jour, du lundi au dimanche matin, pendant 11 mois/an 

APPROVISIONNEMENT EN EAU 
Par le reseau d'adduction d'eau de 1'0.N.E.A. 

L'O.N.E.A. distribue a l'usine : 
- d'une part, de l'eau brute (1 200 m'/jour) 
- d'autre part, de l'eau de ville (300 m'/jour). 

Les prelevements d'eau sent realises a parcir : 
- d' un barrage sur la riviere SAMBISSOGO, situe a 7 km de KOUDOUGOU 
- de la VOL TA NOIRE, situe a 45 km de KOUDOUGOU, ce dernier preleve-

ment au fil de l'eau venant en appoint du precedent en cas d'insuf
fisance d'alimentation. 

TRAITEMENT DES EAIJX 
L'eau brute stockee dans une citerne en beton, d 1 une capacite de 
200 m', parvient dans un floculateur equipe de chicanes, apres 
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addition de sulfate d'alumine (volume du floculateur : 500 m'). 

L'apport de sulfate d'alumine est realise par simple ecoulement au 
goutte a goutte a partir d'un bac de stockage sous forme liquide. 

Les boues floculees sont extraites une fois par semaine par souti
rage de fond, par un canal a ciel ouvert, vers une decharge a proxi
mite de l'usine. 

L'~au floculee est stockee dans un bassin d'environ 200 m', puis 
refoulee en usine par pompage. 

L'approvisionnement en eau est gere en totalite par 1'0.N.E.A. qui 
previent l'usine en cas de difficulte eventuelle d'alimentation. 
En fait, depuis 4 ans, apres raccordement au prelevement effectue 
en VOLTA NOIRE, il n'y a jamais eu de manque d'eau. 

En periode pluviale, les eaux brutes sent troubles et necessitent 
- d'une part, d'augmenter la dose de sulfate d'alumine 
- d'autre part, de reduire la quantite horaire traitee dans le flo-

culateur, de maniere a augmenter la duree de retention dans cet 
ouvrage et favoriser la sedimentation des floes. 

PRIX DE L'EAU 
L'usine paie l'eau toutes tranches de consommation confondues : 
346, 32 F CFA/m'. 

A raison d'une consommation de l 500 m'/jour sur 5 jours, la facture 
~·eau payee a l'O.~.E.A. se chiffre a environ 11 millions F CFA/mois 
aont 807 000 F CFA correspondant a la taxe d'assainissement (frais 
pour services rendus assainissement). 

ELIMINATION DES EAUX RESIDUAIRES 
Les eaux residuaires en provenance des differents ateliers de l'usine 
(l 500 m'/jour du lundi au vendredi) sent evacuees sans aucun trai
tement vers un marigot voisin par un canal a ciel ouvert. 

L'usine ne dispose d'aucune valeur de parametres de pollution. Ce-
pendant une mission ONUDI realisee sur place en 1983 (contrat SI/UPV/81/803) 
a pu apporter quelques precisions sur les flux de pollution elimines 
par l'usine. 

Ces informations extraites du rapport de mission sent les suivantes. 
Elles ne doivent etre considerees que comme ordres de grandeur et 
meriteraient des complements analytiques pour affiner ces valeurs. 

pH : 7,5 - 11,5 
Matieres sedimentables : 0,2 - 0,5 ml/l 
Matieres en suspension : 40 - 100 mg/L 
DCO : 1 000 - 2 000 mg/l 
DB05 : 400 - 800 mg/l 
Detergents : S - 10 mg/l 
Huiles + graisses : 5 - 10 mg/l 

Une entreprise C9 Re11ublique Federale Allemande etudierait actuelle
ment, dans le cadre d'un projet de restructuration de l'usine, un 
procdd~ d'eput8tion. 
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En periode seche, les eaux finissent par s'infiltrer dans le sol 
apres quelques kilometres d'ecoulement, ce qui laisse presager que 
la pollution de la nappe est possible. 

En periode pluvieuse, les effluents dilues parviennent par le mari
got jusqu'a la VOLTA NOIRE et peuvent done creer une pollution de 
cette riviere apres la confluence. 

ECONOMIES D'EAU 
L'usine a conscience du role capital joue par l'eau ; des reductions 
de consommation (estimees a 10-15 %) pourraient etre obtenues en sen
sibilisant le personnel a ce rOle et ce sans investissement important, 
surtout en veillant ace que le personnel ne gaspille pas l'eau au 
moment des nettoyages de sols ou de machines. 

SOURCES D'INFORMATION 
Visite de l'usine le 13 decembre 1985 en presence de 
M. Emmanuel YAf"f:OGO, service du personnel 
M. Ali BIREBA, responsable des eaux 
M. Patrice YAGO, services comptables. 
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FICHE TECHNIQUE 

LOCALISATION 
KOUOOUGOU (zone industrielle) 

NOM OE L'ENTREPRISE 
SO BB RA 

DEBUT D'ACTIVITE 
1982 

CHIFFRE D'AFFAIRE 
1,5 milliard F CFA 

ACTIVITE 
Mise en bouteille de biere 
Fabrication de glace 

CAPACITE DE PRODUCTION EFFECTIVE 
1 000 000 de ~outeilles de 66 cl par mois 
20 tonnes de ~lace par mois 

APPROVISIONNEMENT EN EAU 

NUMERO D'ORORE : 10 

Par le reseau de distr~bution de l'O.N.E.A., sans traitement 
Bae de stockage de 300 m' servant de reserve 

CONSOMMATION D'EAU 
Environ 4 000 a 4 500 m'/mois 

PRIS DE L'EAU 
Facture par l'O.N.E.A. 11 represente environ 1 500 000 F CFA par 
mo is, dent 5 5 000 F CF A de taxe d 'assainissemer.t 

ELIMINATION DES EAUX RESIDUAIRES 
Les eaux sodees de lavage des bouteilles sont eliminaes a l'egout 
puis vers le milieu recepteur sans traitement. 

Les eaux de rin~age des bouteilles sont reutilisees en usines pour 
divers nettoyages et pour des arrosages des abords de l'usine. 

ECONOMIES D'EAU 
Une premiere economie d'eau consistera a supprimer la fabrication de 
la g_lace. 
Au d~marrage de J'usine en effet, en 19A2, SOBARA fourni~sait environ 
1 tonne de glace/jour a la societe FASOFANl, voisine, comme moyen de 
refrigeration de bains de colcrants pour teinture. 
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FASOFANI s'etant equipe en moyens de refrigeration, SOBBRA ~e livre 
plus de glace a FASOFANI ; la production de glace est done tombee 
de 45 tonnes par mois a 20 tonnes par mois. 

SOBBRA envisage a terme d? supprimer completement la fabrication de 
glace, la demande diminuant progressivemen~. De toute fa~on, le 
paste fabrication de glace est un paste tres onereux. 

L'usine de OUAGADOUGOU de la meme societe, livrant la biere pour 
mise en bouteille, surveille le paste consommation d'eau avec un 
interet particulier. 

Selan les dirigeants de l'usine, outre une sensibilisation du per
sonnel sur le probleme du gaspillage, la mise en pl&ce d'une citerne 
de stockage de grande capacite (au lieu de 5 m' actuellement) de 
certaines eaux recyclables, permettrait d'eviter des debordements 
et done des mises a l'egout incontrolables. 

L'investissement n'a pas ete donne. 

Un equipement en rinceurs a arret automatique entrainerait egalement 
une diminution du gaspillage. 

SOURCES D'INFORMATION 
Visite sur place le 13 decembre 1985 en presence de 
M. TRIANDE, chef de production 
M. LAPORTE, chef d'exploitation. 
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FICHE TECHNIQUE 

LOCALISAiION 
8080-DIOULASSO (DINOERESSO) 

NOM DE L'ENTREPRISE 
Office National des Eaux et de l'Assainissement 

DEBUT D'ACTIVlTE 
1974 

STA TUT 
Entreprise d'Etat 

AC TI VITE 
Distribution d'ea~ a l'agglomeration de 8080-DIOULASSO 

CAPACITE DE PRODUCTION 
9 500 mJ/jo~r maxlmum 

APPROVISIONNEMENT 

NUMERO D'ORDRE 11 

Pompage en nappe par 3 pompes (+ 1 en secours) immergees. 

TRAlTEMENT DE L'EAU 
Addition d'hypochlorite de calcium et de chaux 
Insufflation d'air pour eliminer le co2 

DISTRIBUTION 
Refoulement par 3 pompes centrifuges (+ 1 en secours) de debit uni
taire de 325 m'/h (16 bars) par une conduite de 16 km (0 500 mm) 
vers 8080-DIOULASSO, a partir d'une c1terne de stockage. 

SOURCES D'INFORMATION 
Visite de l'installation de prelevement et de pompage le dimanche 
8 decembre 1985 
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F~HETECHNmue 

LOCALISATION 
OUAGADOUGOU (alimentation en eau) 

NOM DE L'ENTREPRISE 
Office National des Eaux et de l'Assainissement (0.N.E.A.) 

STA TUT 
Entreprise d'Etat 

NOMBRE DE PERSONNES 
50 

ACTIVITE 
Distribution d'eau a la ville de OUAGADOUGOU (eau a usages domesti-
ques et industriels) 

CAPACITE DE PRODUCTION 
15 000 (aout) a 28 000 (avril) 

APPROVISIONNEMENT EN EAU 
1/ D'un barrage d'une capacit~ de 35 millions de m3 situe a LOUMBILA, 

environ 20 km au nerd-est de OUAGADOUGOU 

2/ De deux barrages d'une capacite totale de 5,2 million~ de m', si
tue a proximite de OUAGADOUGOU. 
Ces deux derniers barrages re~oivent aux periodes de pluies les 
eaux de ruissellement de la ville de OUAGADOUGOU. L'eau des 
retenues est done polluee surtout durant les premiers i~stants 
de precipitations atmospheriques. 

Deux tiers du debit sontpris sur la reserve de LOUMBILA. 

De ces barrages, un tiers seulement de leur capacite est utilisable 
en raison de l'intense evaporation qui se manifeste en periode seche. 
(jusqu'a 2 m/an). 

TRAITEMENT DE L'EAU 
Il existe trois installations de preparation de l'eau, faisant appel 
au principe de la floculation par la chaux et le sulfate d'alumine, 
puis filtration sur sable et sterilisation a l'hypochlorite de cal
cium. 
Ces trois installations fonctionnant en parallele representent une 
capacite de traitement nominale de 1 400 m'/h maximum. 

Elles sent de construction et d'origine differentes : 
- une f ran~aise 
- une danoise 
- une burkinabe 

12 
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Cette disparite des installations empecne toute standardisation dans 
les equipements et pose serieusement le probleme des pieces de re
change dent l'approvisionnement n'est ~as toujours assure ou avec 
des delais de livraison importants. 

SOURCES D'INFORMATION 
Visite de la station le vendredi 6 decembre 1985 en presence de 
M. KOANDA Mahomedy, dipldme de l'Ecole de Chimie de Rennes. 



LOCALISATION 
KOUDOUGOU 

NOM DE L'ENTREPRISE 
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NUMERO D'ORDRE 13 

F-ICHE TECHNIQUE 

Office National des Eaux et de l'Assainissement (0.N.E.A.) 

DEBUT D'ACTIVITE 
1965 

STATUT 
Entreprise d'Etat 

AC TI VITE 
Distribution d'eau a l'agglomeration de KOUDOUGOU 

CAPAC1TE DE PRODUCTION 
110 m'/heure en pointe d'eau de ville potable 

APPROV!SIONNEMENT 
- D'une part, a partir du barrage de SAMBISSOGO situe a 7 km environ 

de KOUDOUGOU. Le volume preleve depend de la capacite disponible 
en fonction du remplissage suivant les annees. 

- D'autre part, a partir d'un prelevement au fil de l'eau sur la 
Volta Noire, le prelevement venant seulement en complement du pre
~edent. La limite inferieure de prelevement se situe a un debit 
de 2,5 m'/seconde de la Volta Noire. 

Les partsrespectives SAMBISSOGO/Volta Noire dependent des annees et 
des saisons, determinant le remplissage du barrage de SAMBISSOGO. 
A titre indicatif, les prelevements ci-apres ant ete comptabilises 
(en m' /an) : 

~ 
Total 

SAMBISSOGO VOLTA Noire distribution 
KOUDOUGOU e 

1983 461 000 467 800 928 800 

1984 392 000 579 000 971 000 

Previsions 1985 329 000 612 500 941 500 

PREPARATION DE L'EAU POTABLE 
Floculation pa: sulfate d'alumine et chaux, filtration sur sable et 
sterilisation a l'hypochlorite de calcium. 
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DISTRIBUTION DE L'EAU 
Les utilisations de l'eau distribuee par l'O.N.E.A. sont : 
- d'une part, de l'eau brute exclusivement ~our la saciet~ FASOFANI 

pour l 200 mJ/jour 
d'autre part, de l'eau de ville potable pour, par exemple : 
• en juillet : 800 m'/jour 
• en avril 2 000 ml/jour, 

les utilisateurs etant la ville de KOUDOUGOU (50 000 habitants envi
ron), la Societe FASOFANI (environ 300 m'/jour) et la brasserie 
SOBBRA (environ 150 ml/jour). 

Le reseau de distribution d'eau a une longueur de 50 km. Une capa
cite de stockage d'eau potable de l 000 m' per~~t un volant d'uti
lisation d'environ une demi-journee en cas de w~fficultes d'appro
visionnement. 
Les gros utilisateurs (les deux industries) sont systematiquement 
avertis en cas de risque de coupu~e. 

EXTENSION 
Pour 1986, l'O.N.E.A. prevoit une consommation en eau toutes cate-
tories confondues de Z 500 m'/jour, moyenne sur l'annee, dont 
1 500 ml/jour pour la Societe FASOFANI. 

A l'echeance 10 ans, si l'expansion industriE ~ se cancretise, 
F~SOFANI prevoit d'utiliser 70 000 m'/mois (eL~ orute + eau de ville) 
et la brasserie SOBBRA 100 m'/h (eau de ville en pointe). L'O.N.E.A. 
devra done faire face a ces demandes accrues dans les prochaines 
annees. 
En outre, est a l'etude un grand projet d'exploitatian miniere 
(cuivre, zinc) a PERKOA (47 km au nord-ouest de KOUDOUGOU), necessi
tant pour les ~~ages domestiques (environ 2 000 pe~sonnes sur le 
site) el les usages industriels de l'ordre de 5 000 m'/jour d'eau 
qui ser3it prelevee dans la Volta Noire. 

Ce projet serait termine pour l'annee 1992. 

Le plan quinquer~al ?n preparation prevoit l'implantation dans la 
zone industrieli~ de KOUDOUGOU d'une usine ~e fabrication de concen
tre de tomate a partir de cultures locales. 

SOURCES D' INFORMATION 
Visite a la Direction Technique de la Region III de l'O.N.E.A. a 
KOUOOUCOU en presence de M. Paul SAWAOOGO, directeur technique 
le 13 decembre.1985. 

• 

• 
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PERSONNES RENCONTREES 

AU COURS DE LA MISSION ONUDI 
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PERSONNES RENCONTREES AU COURS DE LA MISSION ONUDI 

M. le Secretaire General du Ministere de l'Eau 

M. le Secretaire General du Ministere de la Promotion Economique 

M. GUARDA, Representant Resident PNUD 

M. KOUDA, Directeur de la DEPC (Direction des Etudes, de la Plani
fication et du ContrOle), Ministere de l'Eau 

M. TOE, Prograrrrne des Nations Unies pour le Developpement 

M. DUBUS, Conseiller Technique PNUD aupres du Directeur du DEPC, 
Ministere de l'Eau 

M. ZOMBIEE, Directi6n du Developpement Industriel et Artisanal, 
Ministere de la Promotion Economique 

M. OUEDRAOGO, DDIA, Ministere de la Promotion Economique 

M. HASSANE, Secretaire General.du Centre Interafricain d'Etudes 
Hydrauliques (CIEH) 

M. OUATTARA, DEPC, Ministere de l'Eau 

M. Victor OUEDRAOGO, Directeur General de l'Office National des Eaux 
et de l'Assainissement 

M. Alfred NOMBRE, Directeur G~neral du Fonds de l'Eau et de l'Equi
pement Rural 

M. Mahomouda OUEDRAOGO, DEPC, Ministere de l'Eau 

Par ailleurs, on trouvera dans les fiches techniques (annexe 2) la 

liste des personnes rencontrees au cours des visites d'installations 

ou d'entreprises. 
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- ANNEXE 6 -

LISTE DES DOCUMENTS CONSULTES 

-------------------------------- --
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*Regime de l'Eau (Livre III, premiere partie du Decret n° 84.404/CNR/PRES, 
portant reorganisation agraire et fonciere au Burkina Faso - Seance 
extraordinaire du Conseil des ministres du 29 juillet 1985Xjoint annexe 1) 

* Lois, decrets, Raabos, Kitis du Gouvernement du Burki'na Faso, se 
rapport2nt aux domaines de l'eau et de l'assainissement 

*Plan decennal du secteur eau potable et assainissement de.la Haute
Volta, Decennie Internationale de l'approvisionnement en eau et de 
l'assainissement DIEPA, 1981-1990, Programme de cooperation OMS
GTZ, tom~s l et 2, Mai 1982 

* Annuaire statistique du Burkina Faso. Institut National de la 
Statistiyue et de la Demographie, octobre 1984 

* Geographie generale de :a Haute-Volta - Ginette PALLIER - Univer
site de Limoges et C.N.R.S. - avril 1978 

*Rapport preliminaire sur l'hydralogie de la region de BOBO et 
OUAGADOUGOU - L. BAUD, Ingenieur geologue - avril 1940 

* Reconnaissance hydrogeologique des cercles de BOUSSE et OUAGA -
F. PIRARD - B.R.G.M. - aout 1965 

* Atlas de Haute-Volta Ca~tes des principaux elements climatiques -
Centre voltaique de la recherche scientifique - 1973 

* Carte geologique (l/l 000 OOOe) du Burkina Faso (G. HOTTIN et 
O.F. OUEDRAOGO) - BUMIGEB (Bureau des Mines et de la Geologie du 
Burkina Faso) - 1975 

* Rapport de mission (19 aout-4 septembre 1983) de M. R.L. MENARD, 
consultant en administration et legislation des eaux - PNUO-DTCD -
Projet UPV/80/001 - OUAGADOUGOU, 2 septembre 1983 

* Synthese des activites eau et assainissement 1984-1985 - ONEA 
(Office National de l'Eau et de l'Assainissement) - 1985 

* Debits moyens mensuels et modules des principaux cours d'eau du 
Burkina Faso - DPFM (Direction des Puits, des Forages et de l'Hydro
logie), service de l'Hydrologie - Ministere de l'Eau - 1985 

* Bulletins hydrologiques mensuels (juin, juillet, octobre 1985) -
DPFM, service de l'Hydrologie - Ministere de l'Eau - 1985 

* Etude pour la mise en place d'un Fonds National d'Hydraulique en 
Haute-Volta (rapport provisoire) ~ SODI (Societe d'Organisation et 
de Developpement Industriel) - juin 1984 

• 

• 
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*Le Fonds de l'eau et de l'assainissement - Ministere de 1 1 Eau -
Secretariat General - FEER (Fonds de l'Eau et de l'Equipement 
Rural) - octobre 1984 

~Le Fonds de l'eau et de l'assainissement (cas de v1s1on des missions 
du Fonds) - Ministere de l'Eau - Secretariat Gene~al - FEER -
octobre 1984 

* Bulletin economique et fiscal du Burkina Faso, n° 88-89, mars
juin 1985 - Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat du 
Burkina Faso 

* L'industrialisation de la Haute-Volta - M. Georges COMPAORE -
These de doctorat 3e cycle - juin 1984 

* Assistance A la soci6t6 VOLTEX sur la purification des eaux -
GUEORGUI SMIRNOV - SI/UPU/81/803 - Haute Volta - 26 juillet 1983 




